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INTRODUCTION 

Le droit opposable à l’emploi, s’appuyant sur le droit 
constitutionnel à l’emploi, vise à permettre à tout ci-
toyen privé d’emploi de s’en voir proposer un sans délai, 
conforme à ses souhaits et à ses compétences. Ces em-
plois s’exerçant, pour la plus grande partie, dans le sec-
teur non-marchand.

Le travail  
est un choix de société.

A chaque époque, la façon dont les humains choisissent, 
produisent et distribuent les richesses dont ils estiment 
avoir besoin est une création originale. En ce sens, le tra-
vail, c’est-à-dire l’activité qui permet de produire ces ri-
chesses, est toujours l’expression d’une époque : l’état des 
sciences et des techniques, les mentalités et les mœurs, 
les luttes entre le capital et le travail. Il ne procède d’au-
cune loi naturelle. Il est toujours un choix politique, car on 
peut décider de ce à quoi il sert, de ses conditions et ré-
munérations, de sa reconnaissance et de sa symbolique. 
Telle est la thèse que le Pardem veut défendre : il revient 
à la société de décider ce qu’elle considère comme étant 
du travail.

Le travail  
est un droit et un devoir.

On n’affirmera jamais assez fortement ce principe fonda-
mental. Certains font mine de ne pas comprendre. Com-
ment le travail pourrait-il être un droit ? Un devoir, certes, 
mais un droit ? Le travail ne dépend-il pas de l’ « économie 
» ? Justement. Le travail ne doit plus simplement dépendre 
de l’ « économie » puisque celle-ci (en tout cas l’économie 
inspirée par les thèses néolibérales) fait la démonstration 
quotidienne de son impuissance. En réalité l’ « écono-
mie » n’est pas impuissante du tout, car le chômage est 
devenu, pour les économistes et politiciens néolibéraux, 
la « variable d’ajustement ». Le Pardem considère qu’il 
faut découpler le travail et l’économie, faire du travail une 
affaire politique et non simplement économique. Il existe 
évidemment une condition pour parvenir à cet objectif : 
changer les définitions et les conceptions du travail, en 
faire quelque chose de beaucoup plus large que ce qu’il 

est actuellement.

Le fond du raisonnement proposé par le Parti de la dé-
mondialisation n’est pas nouveau. Il s’appuie sur les 
principes républicains fixés au moment de la Révolution 
française qui ont laissé une trace dans notre Constitution. 
Son préambule n’est-il pas limpide ? On peut y lire que « 
le peuple français (...) proclame (...) comme particulière-
ment nécessaires à notre temps, les principes politiques, 
économiques et sociaux ci-après : (...) chacun a le devoir 
de travailler et le droit d’obtenir un emploi ». Peut-on 
proclamer plus haute ambition ? Tout est dit dans ces 
quelques mots qui n’ont pas pris une ride. Plus que ja-
mais, ce principe républicain fondamental, formalisé dans 
le droit, reste d’actualité.

En France, de nombreux droits existent depuis longtemps. 
Sur le papier. Il est nécessaire, en effet, d’opérer une dis-
tinction entre les droits sociaux, car certains ne sont que 
de l’encre sur du papier. Ils peuvent certes figurer dans 
des textes de loi – et même dans la Constitution - mais 
ils sont considérés comme des droits indicatifs ou « pro-
grammatiques ». Ils ne sont qu’une simple orientation, 
un cap que se donnent ou que prétendent se donner les 
gouvernements. Ils ne sont associés à aucune obligation 
de résultat et n’accordent aucune garantie aux citoyens.

D’autres droits sociaux sont dits « opposables ». Un droit 
« opposable » permet à tout citoyen de s’ « opposer », 
c’est-à-dire de faire condamner par la justice toute autori-
té publique qui ne se conformerait pas à la loi, et d’obtenir 
réparation quand un droit n’est pas respecté.

Les droits opposables, et particulièrement le droit à l’em-
ploi, plongent loin leurs raines dans l’histoire de France. 
C’est en s’appuyant sur cette histoire qu’une définition du 
droit opposable est possible. Le caractère essentiellement 
politique du droit opposable à l’emploi – plus que tout 
autre droit opposable car il touche le cœur du système 
capitaliste – suscite son rejet violent par les forces néo-
libérales qui y voient, à juste titre, le facteur principal de 
reconstitution d’un rapport de force favorable au monde 
du travail.
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PREMIERE PARTIE :  
QU’EST-CE QUE LE DROIT OPPOSABLE A L’EMPLOI ?

I.- Le droit opposable à l’emploi plonge loin  
ses racines dans l’histoire de France
Comment faire pour que le droit constitutionnel au travail 
et à l’emploi pour chacun devienne une réalité  ? Com-
ment appliquer la Constitution ? A-t-elle d’ailleurs déjà 
été appliquée ? Comment faire pour réaliser le droit op-
posable à l’emploi ? N’est-ce pas utopique ? Ne s’agit-il là 
que de principes très généraux, de caractère symbolique 
et mythique, traçant une direction à suivre, sans avoir 
pour autant la vocation de se traduire dans la réalité ?

Pourquoi les présidents de la République,  
réputés gardiens de la Constitution,  

ont-ils laissé bafouer ce droit constitutionnel  
de base qui, nous le voyons bien, sape  

les fondements de la République ?

Pourquoi les forces politiques de notre pays ne se fixent-
elles pas pour objectif prioritaire clairement annoncé le 
respect de la Constitution en matière de travail et d’emploi 
? Pourquoi la gauche est-elle muette sur ces questions ?

La raison vient probablement de « l’oubli » de l’histoire 
républicaine en matière de droit au travail. L’idée du droit 
au travail, en France, s’est en effet éteinte après 1848, 
d’un consensus entre la gauche et la droite. On distingue 
quatre moments dans l’histoire du droit au travail en 
France.

A.- LA DIMENSION REPRESSIVE 
PUIS CHARITABLE  
DU « DROIT AU TRAVAIL » SOUS 
L’ANCIEN REGIME
Une ordonnance du Parlement de Paris, en février 1515, 
affirme pour la première fois la nécessité de donner du 
travail aux « individus désœuvrés » (le terme chômage 
n’existe pas encore). Mais le raisonnement qui sous-tend 
cette ordonnance est celui du contrôle de personnes dan-
gereuses. Les travaux qu’on leur propose sont quasi for-
cés. Ils portent sur le curage des fossés, le nettoyage des 
rues, la réfection des murailles de la ville. La déportation 
aux colonies est une autre forme de travail forcé.

Dans un règlement du 2 mai 1775, Turgot crée les « Ate-

liers de charité » qui s’éloignent du travail forcé. Il écrit : « 
Il serait chaque année accordé aux différentes provinces 
des fonds pour soulager les habitants des villes et des 
campagnes les moins aisés, en leur offrant du travail. Sa 
Majesté a pensé que le moyen le plus sûr de remplir ces 
vues était d’établir des ateliers de charité dans les cantons 
qui auront le plus souffert par la médiocrité des récoltes, 
et de les employer, soit à ouvrir des routes nouvelles, soit 
à réparer les chemins de traverse ».

B.- LA DIMENSION POLITIQUE DU 
DROIT AU TRAVAIL SOUS LA REV-
OLUTION DE 1789
Le XVIIIe siècle est travaillé par la question du « libre accès 
au travail ». Celle-ci est une révolution juridique aussi im-
portante que la révolution industrielle, avec laquelle elle 
fait corps. Elle casse en effet l’organisation traditionnelle 
des métiers et se détache peu à peu du travail forcé. Telles 
étaient les conditions du développement du capitalisme 
naissant, qui avait besoin de la « liberté » du travail.

Lors de la discussion du projet de Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen, en 1789, deux droits ont été 
proclamés : le droit à l’assistance, considérée comme une 
« dette sacrée » de la Nation, et le droit à vivre de son tra-
vail. Pour les hommes de cette époque, « le droit à l’assis-
tance n’est qu’un substitut à ce droit plus essentiel à être 
inséré dans la société, à participer à l’utilité générale (...) 
chaque homme doit trouver à vivre par son travail ; les 
secours publics ne sont qu’un palliatif ».

Pour la loi du 19 mars 1793 :  
« Tout homme a droit à sa subsistance  

par le travail s’il est valide ;  
par des secours gratuits s’il est hors  

d’état de travailler ».

Dès l’été 1789, des « Ateliers de secours » sont organisés 
pour faire la canalisation de l’Ourcq ; les enlèvements des 
immondices sur les bords de la Seine ; des travaux divers 
d’aménagement des faubourgs. Mais ils rencontrent vite 
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de « graves problèmes d’organisation ». Ils sont submer-
gés par le nombre des demandeurs. Celui de la Butte 
Montmartre passe de 2 000 à 17 000 travailleurs en 
quelques semaines. La discipline se détériore. L’encadre-
ment est défaillant, la productivité très faible. Les ateliers 
sont fermés au printemps 1791.

Les causes de cet échec viennent probablement de l’ambi-
guïté théorique, politique et pratique de ces « Ateliers » : 
faut-il établir l’obligation ou non de travailler pour les indi-
gents ? Quel est le statut de la rémunération, un salaire 
ou un secours ? Quelle est la nature juridique des Ateliers, 
est-ce une expression d’un droit au travail, créant ainsi 
une obligation pour les pouvoirs publics, ou un simple ins-
trument de politique sociale conjoncturelle ? Sur ces trois 
points, la réflexion restait hésitante. Les ateliers ont été 
fermés sur des prétextes, pour éviter de répondre radi-
calement aux interrogations juridiques, philosophiques, 
économiques et politiques suscitées par leur fonctionne-
ment.

Sur le plan de l’obligation de travailler, comment distin-
guer le « vrai pauvre » qui mérite d’être secouru, et le « 
faux mendiant » qui ne cherche qu’à vivre aux crochets 
de la société ? Comment forcer à travailler ceux qui ne le 
veulent pas ? Comment faire appliquer et contrôler cette 
obligation ? Quelles sanctions en cas de refus de travail ?

Sur le plan économique, ces Ateliers versaient une rému-
nération inférieure au prix du marché. La raison était de 
« limiter l’afflux de travailleurs ». Mais le statut de cette 
rémunération restait indéterminé, oscillant entre la no-
tion classique de salaire (rémunérant un travail) et celle 
de secours public (contrepartie d’une dette morale de 
la société). Comme si c’était au fond la nature même de 
l’activité exercée qui était problématique, sorte de réalité 
intermédiaire entre un travail et une occupation.

L’échec des Ateliers permet à certains de « théoriser » le 
refus du droit au travail. On en trouve l’expression la plus 
claire dans une intervention de Boyer-Fonfrède lors d’une 
réunion de l’Assemblée nationale :

« Il serait très dangereux de décréter que la société doit 
les moyens d’exister aux individus. Que veut-on dire d’ail-
leurs lorsque l’on assure que la société doit ses secours 
à ceux qui n’ont pas les moyens de subsister ? De quels 
pauvres alors veut-on parler ? Est-ce de ces pauvres va-
lides ou invalides ? Mais la société ne doit ses secours 
qu’aux infirmes, à ceux qui ont été disgraciés par la nature 
et qui ne peuvent plus vivre de leur travail. Sous ce rapport 
la société, sans doute, doit la subsistance aux individus ; 
mais vous rendriez la société misérable et pauvre, vous 
tueriez l’industrie et le travail, si vous assuriez la subsis-
tance à ceux qui n’ont rien,   mais qui peuvent travailler ».

La même argumentation  
 est utilisée aujourd’hui.

On pense généralement que pour assurer ce droit, il 
faudrait que l’État intervienne lui-même, nationalise les 
industries, s’immisce dans la politique d’embauche des 

employeurs, intervienne dans l’organisation de la produc-
tion. Pourtant, le plein emploi des années 60, s’il n’était 
pas le droit à l’emploi, revenait au même. On n’a pas ob-
servé, bien au contraire, de « désincitation » au travail.

C.- LA DIMENSION DE LA CHARITE 
PRIVEE APRES LA REVOLUTION
Après la période révolutionnaire, jusqu’à la fin du XIXe 
siècle, l’assistance par le travail va se développer dans le 
cadre d’œuvres charitables privées. De nombreuses ini-
tiatives multiplient les « ouvroirs », « refuges », « asiles 
», « maisons hospitalières ». Vers les années 1830, les « 
colonies agricoles » suscitent un grand engouement. Elles 
visent à « confier des terres incultes à défricher aux men-
diants valides et par-là même leur donner un travail et 
des moyens de subsistance, tout en exonérant la société 
de leurs frais d’entretien ». La colonie agricole permettait 
d’inscrire la préoccupation philanthropique et moralisa-
trice dans le cadre d’une vision traditionaliste du social. 
C’est pourquoi elle sera vivement encouragée dans les mi-
lieux catholiques conservateurs qui se méfiaient en effet 
« de l’industrie et des déracinements qu’elle provoquait, 
alors que l’on voyait dans l’agriculture la véritable base du 
travail indissociablement moral et fécond, gardien de la 
structure familiale et sociale ».

D.- L’ECHEC DES « ATELIERS NA-
TIONAUX » DE 1848
Le 26 février 1848, une affiche était collée sur les murs 
de Paris : « Le Gouvernement provisoire de la République 
s’engage à garantir l’existence de l’ouvrier par le travail ; il 
s’engage à garantir du travail à tous les citoyens ». Deux 
semaines plus tard, les « Ateliers nationaux » étaient ou-
verts « dans l’improvisation la plus totale ». En juin, ils 
rassemblaient 100 000 personnes. L’expérience fut un 
échec. Pour la gauche, notamment pour Louis Blanc, on 
leur reprochait de n’être qu’une caricature du droit au tra-
vail. Quant à la droite, elle condamnait l’indiscipline qui 
y régnait, la faiblesse du rendement, les abus divers, etc. 
Leur fermeture déclenchera l’insurrection.

La discussion sur la Constitution de 1848 va prolonger 
celle qui avait débuté à partir de 1789 sur le droit au tra-
vail. Dans le premier projet, à l’article 7, on lisait : « Le 
droit au travail est celui qu’a tout homme de vivre en tra-
vaillant. La société doit, par tous les moyens productifs et 
généraux dont elle dispose, et qui seront organisés ulté-
rieurement, fournir du travail aux hommes valides qui ne 
peuvent s’en procurer autrement ».

Le débat sur le droit au travail a porté  
tout d’abord sur le risque de socialisation  

et de mainmise de L’État  
sur le système économique.

Thiers refusait catégoriquement le droit au travail : l’État 
« doit réserver certains travaux publics pour les substituer 
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aux travaux privés, quand les travaux privés viendront à 
manquer ; mais tout cela est borné, tout cela est acci-
dentel (...) C’est un secours que l’État peut donner et pas 
autre chose. Il ne faut donc pas l’appeler droit ».

La position de Thiers résume bien la pensée libérale qui 
ne voit les droits sociaux qu’en termes de « créance claire-
ment identifiable (...) dans une arithmétique de la récipro-
cité et de la compensation ». Quant à la pensée socialiste, 
elle a abandonné peu après le thème du droit au travail, 
estimant qu’il était « impossible à mettre en œuvre dans 
l’univers capitaliste ».

Cette dernière réflexion est particulièrement stérile, car 
tout est affaire de rapport de force. Mais pour construire 
ces rapports de forces, il faut être capable de démontrer 
que le droit opposable est possible, tant sur le plan juri-
dique que pour le financement et la mise en œuvre.

Victor Hugo, d’une certaine façon, a déjà tout dit sur 
ces questions. Le 20 juin 1848, il monte à la tribune de 
l’Assemblée nationale pour parler des Ateliers nationaux. 
« Ce qu’il y a de plus clair jusqu’à ce jour dans les Ate-
liers nationaux, c’est une énorme force dépensée en pure 
perte, et à quel moment ? Au moment où la nation épui-
sée avait besoin de toutes ses ressources, de la ressource 

des bras autant que de la ressource des capitaux. En 
quatre mois, qu’ont produit les Ateliers nationaux ? Rien. 
Je ne veux pas entrer dans la nomenclature des travaux 
qu’il était urgent d’entreprendre, que le pays réclamait, 
qui sont présents à tous vos esprits ; mais examinez ceci. 
D’un côté, une quantité immense de travaux possibles, 
de l’autre côté une quantité immense de travailleurs dis-
ponibles. Et le résultat ? Néant ! Néant, je me trompe ; 
le résultat n’a pas été nul, il a été fâcheux, fâcheux dou-
blement, fâcheux au point de vue des finances, fâcheux 
au point de vue de la politique (...) Vous avez abâtardi les 
vigoureux enfants du travail, vous avez ôté à une partie 
du peuple, le goût du labeur, goût salutaire qui contient 
la dignité, la fierté, le respect de soi-même et la santé de 
la conscience. A ceux qui n’avaient connu jusqu’alors que 
la force généreuse du bras qui travaille, vous avez appris 
la honteuse puissance de la main tendue ; vous avez dés-
habitué les épaules de porter le poids glorieux du travail 
honnête, et vous avez accoutumé les consciences à porter 
le fardeau humiliant de l’aumône. Nous connaissions déjà 
le désœuvré de l’opulence, vous avez créé le désœuvré 
de la misère, cent fois plus dangereux pour lui-même et 
pour autrui ».

II.- Une définition du droit opposable à l’emploi
Des droits opposables existent déjà, comme le prouvent 
les exemples de la scolarité et de la protection de la san-
té. Ils reposent sur un certain nombre de conditions qui 
peuvent être largement étendues à d’autres domaines, 
notamment celui de l’emploi.

A.- AUJOURD’HUI SEULS DEUX 
DROITS FONDAMENTAUX SONT 
DEJA OPPOSABLES : LE DROIT A 
LA SCOLARITE ET CELUI A LA PRO-
TECTION DE LA SANTE
1.- Le droit à la scolarité
Une éducation doit être garantie aux enfants jusqu’à l’âge 
de 16 ans, les responsabilités respectives de l’État et des 
collectivités territoriales étant clairement établies par la 
loi. Si l’inscription scolaire d’un enfant pose un problème, 
il existe des voies de recours, y compris devant le tribu-
nal administratif. En clair, si des enfants ne sont pas pris 
à l’école, les parents peuvent porter plainte et sont sûrs 
de gagner...

2.- Le droit à la protection de la santé
Le droit à la protection de la santé ne permet pas d’imagi-
ner un refus d’accorder des soins de la part d’un hôpital. 
D’autant qu’il existe l’obligation d’assistance à personnes 
en danger, appliquée notamment grâce au « caractère 
universel, obligatoire et solidaire de l’assurance-maladie » 

(article L. 111-2-1 du Code de la Sécurité sociale).

Qu’adviendrait-il si le droit à la scolarité et celui à la pro-
tection de la santé n’étaient pas opposables ? Tous les 
enfants de moins de seize ans seraient-ils scolarisés ? On 
peut en douter car certains d’entre eux, selon des critères 
opaques, feraient l’objet d’un refus d’inscription sous 
des prétextes variés : nombre insuffisant d’écoles ou de 
classes construites ; manque d’enseignants ; budgets trop 
faibles… En vérité, c’est l’établissement de l’instruction 
publique laïque,S gratuite et obligatoire qui a contribué 
à la construction des écoles, et non l’inverse. De même, 
c’est le droit au logement opposable qui contribuera à la 
construction suffisante de logements et non l’inverse.

En matière de santé, le schéma américain se mettrait vite 
en place : sur le brancard et aux urgences, la première 
démarche de l’hôpital faite auprès des patients serait de 
leur demander leur carte de crédit… 

B.- UN DROIT « OPPOSABLE », 
POUR SE MATERIALISER, REPOSE 
SUR TROIS CONDITIONS
1.- Désigner une autorité politique re-
sponsable
Ce doit être en général l’État. C’est ce dernier, en effet, 
pour reprendre une expression tombée en désuétude, qui 
est en charge de la « bienfaisance nationale ».
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2.- Doter cette autorité des moyens et 
prérogatives nécessaires
Pour être effectif, le droit au logement par exemple induit 
un « devoir de loger ». Pour le droit à l’emploi, l’État aurait 
l’obligation de proposer des emplois ; pour le droit aux 
soins, il doit organiser l’accès aux soins pour tous, etc. Le 
droit n’est plus un simple objectif indicatif pour les poli-
tiques publiques : la puissance publique est contrainte par 
une obligation de résultat sous peine de sanction. Tout 
citoyen en difficulté pour accéder ou se maintenir dans 
le logement bénéficiera par conséquent d’une aide qui lui 
permettra effectivement d’être logé ou relogé.

3.- Ouvrir des voies de recours pour le 
citoyen
Le droit est garanti par des voies de recours auprès 
d’une autorité politique responsable. Elles sont d’abord 
amiables puis en dernier ressort juridictionnelles.

C.- QUELS SONT LES AUTRES 
DROITS QUI DEVRAIENT DEVENIR 
« OPPOSABLES » ?
Il paraîtrait logique et conforme à l’esprit des Lumières, 
poursuivi dans le programme du Conseil national de la 
Résistance, de commencer par les droits établis dans le 

préambule de la Constitution de 1946, partie intégrante 
de la Constitution de 1958 actuellement en vigueur :

Le droit à l’égalité entre les hommes et les femmes : « La 
loi garantit à la femme, dans tous les domaines, des droits 
égaux à ceux de l’homme. »

Le droit à l’emploi : « Chacun a le devoir de travailler et le 
droit d’obtenir un emploi. »

Le droit au respect : « Nul ne peut être lésé, dans son tra-
vail ou son emploi, en raison de ses origines, de ses opi-
nions ou de ses croyances. »

Le droit de participation à la gestion des entreprises : « 
Tout travailleur participe, par l’intermédiaire de ses délé-
gués, à la détermination collective des conditions de tra-
vail ainsi qu’à la gestion des entreprises. »

Le droit au service public : « Tout bien, toute entreprise, 
dont l’exploitation a ou acquiert les caractères d’un ser-
vice public national ou d’un monopole de fait, doit deve-
nir la propriété de la collectivité. »

Le droit au revenu : « Tout être humain qui, en raison de 
son âge, de son état physique ou mental, de la situation 
économique, se trouve dans l’incapacité de travailler a le 
droit d’obtenir de la collectivité des moyens convenables 
d’existence. »

Le droit à la formation professionnelle et à la culture : « La 
Nation garantit l’égal accès de l’enfant et de l’adulte à l’ins-
truction, à la formation professionnelle et à la culture. »

III.- Le fanatisme de marché contre les droits oppo-
sables
Malgré le grand nombre de droits inscrits dans les textes 
juridiques, pourquoi si peu sont opposables et restent 
lettre morte ? Les obstacles sont d’ordre idéologique, po-
litique et culturel, et liés à une certaine conception de la 
propriété et de la concurrence.

A.- DES OBSTACLES IDE-
OLOGIQUES
Le logement, pour reprendre cet exemple, est aujourd’hui 
un marché. Pour les néolibéraux la catastrophe guette car 
un droit opposable au logement reviendrait à permettre 
à toute personne dépourvue d’un logement d’en occuper 
un, même si elle se trouve dans l’incapacité de payer un 
loyer au prix de marché. La charge du logement serait 
alors transférée sur les contribuables, comme tout finan-
cement de droits opposables. Toute tentative de faire ap-
pliquer le droit au logement ne pourrait donc qu’encou-
rager la construction massive de logements sociaux par 
la puissance publique, augmentant les dépenses sociales 
de la nation et provoquant une concurrence « déloyale 
» avec le secteur privé. Le logement social, en outre, en 
proposant des loyers inférieurs à ceux résultant de la 
confrontation de l’offre et de la demande sur un marché 

« libre », engendrerait mécaniquement une baisse du prix 
des loyers dans le secteur privé. Horreur, la sphère pu-
blique dominerait alors la sphère privée !

Le droit opposable condense  
à lui seul toute la question libérale.

Il pose d’abord le problème de la finalité de l’économie. 
Avec des droits opposables qu’il faut financer, l’économie 
est remise à sa place qui est de produire des richesses 
permettant de répondre aux besoins de la population. On 
produira biens et services pour permettre l’application du 
droit au logement, aux soins, à l’éducation, à l’emploi, etc. 
C’est l’orientation générale de l’économie qui est chan-
gée, les activités productives seront plus économes en 
énergie et en pollutions.

Ensuite, l’autre mérite du droit opposable est d’entrer 
dans le détail. Nulle vague promesse électorale n’est pos-
sible. Il faut être concret et débattre des moyens de réali-
ser le droit. C’est le retour de la politique contre la marche 
au hasard de l’économie de casino.

Bien sûr, les « prélèvements obligatoires » sont accusés 
par le fanatisme néolibéral de compromettre le dévelop-
pement économique en décourageant l’initiative et en 
alourdissant les « charges » du secteur productif dans 
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la compétition internationale. Plus les impôts et cotisa-
tions sociales seraient bas, plus les incitations à travailler 
seraient élevées. Les agents économiques effectueraient 
un arbitrage entre le travail et les loisirs d’autant plus 
favorable au premier que leur rémunération nette, après 
impôts et cotisations, serait plus élevée. Moins d’impôts 
et de cotisations offriraient alors plus de liberté aux entre-
prises, plus de profits et de salaires directs, l’incitation à 
produire et à travailler devrait en être accrue. Le volume 
et la qualité de l’emploi dépendraient donc d’un faible 
niveau de « prélèvements ».

Pourtant, l’idée selon laquelle une baisse des « prélè-
vements » renforcerait la croissance, la compétitivité et 
l’emploi, manque de bases théoriques comme de confir-
mations empiriques.

Il est en effet très difficile de trouver la preuve d’un effet 
négatif du montant des « prélèvements obligatoires » sur 
la croissance et l’emploi. Une comparaison entre pays 
développés sur une longue période ne révèle aucune cor-
rélation entre le niveau du taux de « prélèvements obli-
gatoires » et le taux de croissance du PIB ou l’emploi. Au 
contraire, une comparaison des pays européens montre 
une relation positive entre le niveau de vie et le taux de « 
prélèvements obligatoires ». Mais est-ce le haut niveau de 
vie qui permet un tel taux de « prélèvements obligatoires 
» ou l’inverse ? La relation peut fort bien jouer dans les 
deux sens.

Il n’existe donc aucune raison économique sérieuse de 
faire de la baisse des « prélèvements obligatoires » un ob-
jectif de la politique économique au motif d’encourager la 
création d’emplois. Qu’il s’agisse d’un argument électoral 
payant est une autre affaire.

B.- L’IMPORTANCE DU SECTEUR 
NON-MARCHAND POUR LE DROIT 
OPPOSABLE A L’EMPLOI
À l’opposé des conceptions néolibérales de baisse des 
impôts et « charges », une conception progressiste doit 
mettre la fiscalité au service de l’emploi, particulièrement 
pour le financement d’emplois dans le secteur non-mar-
chand. On peut rappeler que la comptabilité nationale dis-
tingue le secteur marchand et le secteur non-marchand. 
Est marchand ce qui est vendu à un prix « économique-
ment significatif », c’est-à-dire couvrant plus de 50 % des 
coûts, le prix pouvant être un péage, une redevance ou un 
droit. Est non-marchand ce qui est financé par des « pré-
lèvements obligatoires » et des contributions volontaires 
(dons, cotisations), et distribué gratuitement ou vendu à 
un prix « économiquement non significatif », c’est-à-dire 
qui couvre moins de la moitié des coûts de production. 
Comme il n’y a pas de prix de marché dans le secteur non-
marchand, on mesure ces services, dans la comptabilité 
nationale et donc dans le PIB, par la somme de leurs coûts 
de production : essentiellement la rémunération des sala-
riés (les fonctionnaires notamment). En 2003, le PIB s’éle-

vait en France à 1 557 milliards d’euros dont les adminis-
trations publiques ont représenté 378 milliards d’euros, 
et les administrations privées 11 milliards, soit un total de 
389 milliards d’euros pour les activités non-marchandes 
(25 %).

Réfléchir au secteur non-marchand revient  
à mener une interrogation de type philosophique  

et politique sur ce que sont la production, la croissance, 
l’économie, la richesse et sur ce qu’est le travail, ou 

plutôt sur ce que tout cela devrait être.

Il s’agit de rehausser la sphère non-marchande vis-à-vis de 
la sphère marchande, puisque la lutte du Pardem se porte 
contre la « marchandisation » du monde à un nombre tou-
jours plus étendu d’activités humaines. Lutter contre la « 
marchandisation » du monde revient ainsi à lutter contre 
l’extension de la sphère marchande et, par contrecoup, 
pour le développement de la sphère non-marchande.

Selon les néolibéraux, seule l’entreprise privée, et donc 
la sphère marchande, produirait des richesses. Et c’est 
seulement à partir de la sphère marchande que l’on pour-
rait répartir ces richesses et financer la sphère non-mar-
chande. Le secteur non-marchand, l’État en particulier, ne 
serait pour les néolibéraux qu’un parasite, une sangsue, 
un boulet attaché aux pieds de l’économie marchande qui 
en ralentirait la marche.

Pourtant le développement du secteur non-marchand est 
la composante la plus essentielle du monde d’aujourd’hui 
et plus encore d’un autre monde possible. On peut tenter 
de la définir autour des trois idées suivantes :

•	 C’est le développement de la production de valeurs 
d’usage pour répondre aux besoins humains.

•	 C’est un moyen essentiel pour contribuer à supprimer 
le chômage et libérer le travail.

•	 C’est une perspective inouïe de démocratie, participa-
tive et représentative, pour permettre la délibération 
publique sur les besoins individuels et collectifs.
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DEUXIEME PARTIE :  
UN EXEMPLE CONCRET POUR FINANCER  
PLUS DE 500 000 SALAIRES

Le plus simple, pour illustrer les possibilités de création d’un droit opposable à l’emploi, est de commencer par un 
exemple concret portant sur le financement d’un peu plus de 500 000 salaires. Une fois le raisonnement et les méca-
nismes acquis, il sera possible de réaliser l’exercice en grandeur réelle, pour éradiquer le chômage et la précarité. Cette 
réflexion s’inspire des travaux réalisés par le Mouvement Un travail pour chacun (UTC).

I.- Où trouver les financements ?
Les évaluations qui suivent, à titre d’exemple, ont été 
réalisées en 2008 à partir de la décision du gouverne-
ment Raffarin, sur le budget 2004 de l’État, d’alléger les 
« charges » des entreprises pour 17 milliards d’euros 
(cotisations sociales patronales) ; de baisser l’impôt sur le 
revenu pour 3 milliards d’euros ; d’exonérer de taxe pro-
fessionnelle, pendant 18 mois, les entreprises qui procè-
deront à de nouveaux investissements dans l’année, pour 
1,5 milliard d’euros. Le total faisait 21,5 milliards d’euros.

Imaginons que ces 21,5 milliards d’euros aient été 
utilisés pour payer des salaires dans le cadre du droit 

opposable à l’emploi proposé par le Pardem.

Aujourd’hui cet argent – les 21,5 milliards – n’est plus 
dans les caisses de l’État, il se trouve dans les poches de 
certaines entreprises et ménages les plus fortunés. Com-
ment le récupérer ? Il faut revenir à la situation antérieure, 
c’est-à-dire augmenter les cotisations sociales des entre-
prises à leur niveau d’avant la baisse, et r emettre le taux 
de l’impôt sur le revenu et celui de la taxe professionnelle 
à leur niveau initial. Concernant la baisse des cotisations 
sociales patronales, l’État a en partie compensé cette 
baisse en remboursant les régimes sociaux. L’annulation 
de la mesure ne change donc rien au financement de ces 
régimes. Une fois ces opérations effectuées, le produit de 
cette fiscalité reviendra dans les caisses de l’État.

L’État pourra donc réserver, ou affecter les sommes re-
çues au financement d’autres projets, par exemple au fi-
nancement de salaires. On voit immédiatement que cette 
affaire ne comporte que peu de problèmes techniques 
: il ne s’agit après tout que d’augmenter des impôts qui 
avaient préalablement baissés, pour les remettre à leur 
niveau initial. L’affaire est évidemment politique. Car un 
gouvernement qui oserait s’engager dans une telle dé-

marche serait assailli par tout ce que la France compte de 
corporatismes, d’égoïsmes, de médiocrité et de petitesse, 
sans parler des cris d’horreur que ne manqueraient pas de 
pousser la Commission européenne, la Banque centrale 
européenne, l’OCDE, la Banque mondiale et le FMI. Un 
gouvernement qui voudrait mener cette politique aurait 
besoin d’une très forte volonté et d’un très fort soutien 
populaire.

Reprenons notre raisonnement et ne nous occupons pas, 
pour l’instant, des emplois qui pourraient correspondre à 
ces salaires. Demandons-nous plutôt combien de salaires 
pourraient être financés avec ces 21,5 milliards d’euros.

Tout d’abord, quel niveau de salaire retenir pour faire le 
calcul (cela ne signifie pas que tous ces emplois seront 
rémunérés de la même manière ; il s’agit d’une moyenne 
permettant de faire le calcul) ? Prenons pour hypothèse 
un salaire proche du salaire mensuel moyen pour un tra-
vail à temps complet dans les entreprises du secteur privé 
et semi-public, arrondi pour 2008 à 2 190 euros en brut et 
à 1 750 euros en net. En annuel, cela fait 26 280 euros en 
brut et 20 708 en net.

Au total, un gouvernement qui aurait renoncé à dépenser 
ces 21,5 milliards d’euros en pure perte – ou plutôt dans 
l’espoir que les classes moyennes et les entrepreneurs 
voteront pour ses candidats aux prochaines élections - et 
qui aurait préféré payer directement des salaires, saurait 
qu’un salaire « chargé » lui coûtera environ 38 119 euros 
par an, en intégrant les cotisations sociales patronales. 
Combien pourrait-il, dès lors, payer de salaires avec ces 
21,5 milliards d’euros ? Le calcul est simple : 21,5 milliards 
divisés par 38 119. Le résultat donne 564 023 salaires.
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II.- La dynamique politique, économique et sociale 
de l’emploi
Si 564 023 personnes supplémentaires perçoivent un sa-
laire, alors qu’elles étaient précédemment au chômage - 
encore une fois, nous ne préjugeons pas, pour l’instant, 
des dispositifs pratiques de création de ces emplois - elles 
vont créer neuf phénomènes, sur le plan social, écono-
mique, financier et politique :

1.- AMELIORATION DE LA  
SATISFACTION DES BESOINS DE 
LA POPULATION
Si plus de 500 000 personnes sont nouvellement em-
ployées dans la sphère non-marchande (fonctions pu-
bliques d’État, hospitalière, territoriale ; associations ; 
syndicats ; mutuelles ; entreprises et groupements de fait 
à but non lucratif…), et que ces emplois aient été décidés 
à la suite d’un débat public national et local, la satisfaction 
des besoins de la population connaîtra une amélioration 
très sensible. Des besoins qui n’étaient pas couverts le 
deviendront.

2.- AUGMENTATION DES RES-
SOURCES DE L’UNEDIC
Les 564 023 salariés de plus vont cotiser à l’UNEDIC, soit 
948 millions d’euros de nouvelles cotisations. Que faire 
avec une telle somme qui vient alimenter les caisses de 
l’UNEDIC ? On peut baisser les cotisations, mais serait-ce 
véritablement une mesure de justice sociale au moment 
où des centaines de milliers de chômeurs ne sont pas in-
demnisés et où d’autres le sont de façon misérable ? Dans 
le contexte actuel, le mieux serait de revaloriser les allo-
cations chômage ou, par exemple, d’accorder 329 euros 
par mois à 240 000 chômeurs qui n’étaient pas indemni-
sés. Il est également possible de réaffecter ces sommes au 
financement de nouveaux salaires.

3.- AUGMENTATION DES RES-
SOURCES DES SYSTEMES DE RE-
TRAITES
Les 564 023 salariés de plus vont cotiser aux systèmes de 
retraites, qu’il s’agisse du système de base de la Sécurité 
sociale ou des systèmes complémentaires, pour 3,298 
milliards d’euros. Ils correspondent à environ 18 milliards 
de francs. Or, rappelons-nous la bataille des retraites en 
2003, lorsque le gouvernement parlait d’un déficit à venir 
de 40 milliards de francs pour le seul régime général. Les 
564 023 emplois créés rapportent, pour le seul régime gé-
néral, plus de 2 milliards d’euros, soit plus de 13 milliards 
de francs. Pour générer 40 milliards de francs de cotisa-
tions retraites afin de supprimer le déficit du régime, il 

faudrait donc trois fois plus de salaires que les 564 023 
de notre exemple, soit 1,7 million. Autrement dit, la « ré-
forme » des retraites pourrait être annulée et remplacée 
par le financement de 1,7 million d’emplois !

4.- AUGMENTATION DES RES-
SOURCES DE L’ASSURANCE-MAL-
ADIE 
Les 564 023 salariés de plus vont cotiser à l’assurance-ma-
ladie pour 2,008 milliards d’euros. A cela il faut ajouter la 
part de la CSG qui est directement affectée à l’assurance-
maladie, c’est-à-dire 5,25% sur les 7,50% que représente 
son taux, soit 70% de la CSG (près de 1 milliard d’euros). 
Au total, l’assurance-maladie bénéficie de près de 3 mil-
liards d’euros de recettes nouvelles. Dès lors, le « trou de 
la sécu » peut être annulé sans difficulté.

5.- AUGMENTATION DES RES-
SOURCES DES AUTRES SYSTEMES 
DE PROTECTION SOCIALE
Les 564 023 salaires de plus vont cotiser aux autres sys-
tèmes de protection sociale (en milliards d’euros) :

•	 CSG : 1,056
•	 CRDS : 0,070
•	 Assurance-maladie : 2,008
•	 Vieillesse : 2,186
•	 Veuvage : 0,014
•	 Alloc. Familiales : 0,800
•	 Accidents du travail : 0,222
•	 Logement : 0,059
•	 Chômage : 0,948
•	 FNGS : 0,066
•	 Retraites complémentaires : 1,111
•	 AGFF : 0,296
•	 Transport : 0,207
•	 Prévoyance décès : 0,222
•	 Apprentissage : 0,088

•	 Formation : 0,222 Total : environ 10 milliards d’euros 

6.- AUGMENTATION DES REN-
TRÉES FISCALES 
Les 564 023 salariés de plus vont contribuer à augmenter 
les recettes fiscales :

a.- Impôt sur le revenu
Une hypothèse minimale de prélèvement de 5% sur un 
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salaire net de 20 708 euros donne environ 1 000 euros 
d’impôt sur le revenu par an, soit 560 millions d’euros 
pour 564 023 emplois. Ces 560 millions d’euros de nou-
velles recettes fiscales peuvent être utilisés à financer à 
nouveau des salaires, soit plus de 14 700 emplois.

b.- TVA
Elle était à l’époque de 5,5% sur les produits alimentaires 
et de 19,6% sur les automobiles, les vêtements… Pre-
nons pour hypothèse minimale que le surcroît de pouvoir 
d’achat des RMIstes, devenus salariés (on suppose, dans 
notre hypothèse, que les 564 023 emplois sont occupés 
par des RMIstes), passe entièrement dans des consom-
mations taxées à 5,5% (arrondissons à 5%). Un RMIste 
seul avec un enfant percevait 626,82 euros par mois au 
1er janvier 2004, soit 7 521,84 euros par an. Comme son 
salaire annuel net est désormais de 20 708 euros, l’aug-
mentation de son pouvoir d’achat est de 13 186 euros par 
an. Ces 13 186 euros vont être utilisés, environ pour moi-
tié, à consommer. Si on applique un taux de TVA de 5% 
sur ces consommations, l’Etat réalise 185 millions d’euros 
de recettes fiscales. Ils peuvent à nouveau financer des 
emplois, soit 4 800.

7.- ECONOMIES POUR LE BUDGET 
DE L’ETAT ET DES COLLECTIVITES 
LOCALES 
Admettons par hypothèse que les 564 023 emplois qu’il 
est possible de financer vont concerner des RMIstes. Pour 
calculer l’économie réalisée par l’État sur son budget RMI, 
puisque, dans notre hypothèse, la moitié des RMIstes 
trouve un emploi, nous prenons un RMIste seul avec un 

enfant, soit 626,82 euros par mois au 1er janvier 2004, 
et 7 521,84 euros par an. L’économie réalisée par l’État 
est de 4,242 milliards d’euros. On ne comptabilise pas, 
ici, les économies réalisées par les communes et surtout 
les Conseils généraux. Que faire de ces 4,242 milliards 
d’euros ? De multiples choix sont possibles : augmenter 
les ressources de ceux qui sont encore au RMI ; allouer 
une partie des fonds à des programmes sociaux ; et même 
financer à nouveau des salaires.

8.- CREATION D’EMPLOIS INDUITS 
DANS LE SECTEUR MARCHAND
Au total, 564 023 personnes, qui étaient avant au RMI, ont 
désormais un salaire. Leur revenu net annuel passe de 7 
521 euros à 20 708 euros, soit une augmentation de leur 
pouvoir d’achat de 13 186 euros par an. Où va aller cette 
augmentation du pouvoir d’achat ? L’économie locale, no-
tamment marchande, bénéficiera en partie de ce surplus 
de pouvoir d’achat (le nombre d’emplois induits n’est pas 
calculé ici).

9.- UNE DYNAMIQUE POLITIQUE
Le financement de plus de 500 000 emplois, surtout si ces 
emplois sont les premiers à se réaliser dans le cadre de la 
mise en œuvre du droit opposable à l’emploi, peuvent sus-
citer une puissante dynamique sociale et politique. Certes, 
pour obtenir le droit opposable à l’emploi, il faudra avoir 
préalablement connu de très fortes mobilisations sociales 
et électorales afin de bâtir un rapport de force suffisant. 
Mais une fois celui-ci obtenu, et les emplois commençant 
à se concrétiser, une nouvelle dynamique sociale et poli-
tique devra se développer.

III.- Résumons
Avec 21,5 milliards d’euros, on peut financer directement 564 023 emplois :

•	 Le salaire injecté dans l’économie va générer de nouveaux emplois, notamment dans la sphère marchande, 
dont le nombre et la nature restent à identifier.

•	 Les caisses de protection sociale se remplissent (retraite, maladie, chômage…) pour 9,6 milliards.

•	 Les recettes fiscales augmentent et peuvent à nouveau financer 19 500 salaires.

Un gouvernement qui aurait accédé à ce raisonnement ne pourrait en rester là. Il devrait se demander comment 
réunir d’autres financements.
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TROISIEME PARTIE :  
OU ET COMMENT CREER LES EMPLOIS ?

I.- Ces emplois seront créés essentiellement dans 
le secteur non-marchand
Si l’on admet le raisonnement selon lequel le travail per-
met de produire les richesses qui répondent aux besoins 
sociaux, et que l’on estime que d’immenses besoins ne 
sont pas satisfaits dans la société ; alors il y a du travail et 
des emplois à occuper pour les 3,3 millions de personnes 
dont nous avons vu que le salaire pouvait être aisément 
financé.

A.- C’EST DANS LE SECTEUR NON-
MARCHAND QUE SE DEVELOPPE 
LA PRODUCTION DE VALEURS 
D’USAGE POUR REPONDRE AUX 
BESOINS HUMAINS
Dans la société capitaliste, le travail est conçu comme une 
activité dans le secteur marchand, certes nécessaire à la 
production des biens et services, mais exercée par des 
travailleurs-marchandises, pour le profit privé dans le 
cadre d’un contrat de travail qui subordonne le travailleur 
à l’employeur. Ce qui compte n’est pas la satisfaction des 
besoins sociaux mais la solvabilité des individus pour ali-
menter le profit privé.

L’éloge de l’emploi dans le secteur non-marchand doit 
être résolument entrepris.

Les services non-marchands créent de l’utilité, de la valeur 
d’usage pour la population, mais pas de valeur d’échange 
contenant un profit pouvant être capté par des individus 
ou groupes privés. Voilà la raison du pilonnage permanent 
contre les services publics. Pour accepter l’idée du droit 
opposable à l’emploi, il faut se libérer l’esprit de la pol-
lution marchande et réapprendre à penser librement et 
simplement : c’est dans le secteur non-marchand que la 
société avance. Il faut donc comprendre ce que non-mar-
chand veut dire.

1.- Un double élargissement de la no-
tion de travail
Un double élargissement du travail doit être envisagé 
avec le droit opposable à l’emploi, pour l’immédiat et le 
lointain : à la production de soi-même et à la production 
de société.

Se produire soi-même, ce sont des activités rémunérées 
« normalement » pour se former, s’éduquer, se cultiver, 
pratiquer des activités artistiques ou sportives… toutes 
choses absolument et radicalement éloignées de la mar-
chandise, de la compétition, de la concurrence…

L’importance sociale de la production peut donc être 
réduite. Elle ne devient qu’un moment subordonné dans 

l’ensemble des activités sociales des individus.

Il ne s’agit pas seulement de libérer la production, mais 
aussi de se libérer de la production en cessant d’en faire 
l’axe de gravitée des activités sociales et de l’action des 
individus aux multiples connexions sociales librement 
assumées. Il faut donc se sortir de la fascination du tra-
vail tel que nous le connaissons dans sa forme rabougrie 
d’aujourd’hui dans le système capitaliste.

C’est ainsi que la manière dont on produit peut-être éga-
lement une valeur d’usage aussi importante que ce que 
l’on produit. Satisfaire le producteur peut être un objectif 
de la production aussi important que celui de satisfaire 
le consommateur. Autrement dit, avoir une société plus 
solidaire et fraternelle vaut certainement le sacrifice de 
quelques unités supplémentaire de « choses produites ».

Deuxième élargissement du travail : la production de 
société. De multiples besoins restent aujourd’hui insatis-
faits parce que le secteur privé ne les juge pas rentables : 
par exemple dans des domaines anciens comme la santé 
ou l’éducation, et dans des domaines nouveaux comme 
la protection de l’environnement ou les services à la per-
sonne. De nombreux emplois peuvent être créés à condi-
tion de cesser de les considérer comme improductifs – ils 
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seront créés en fonction de leur utilité sociale et non de 
leur rentabilité – et à condition de renoncer à les conce-
voir uniquement à l’échelle étatique, même s’il faut un 
cadre juridique national.

La production de société, c’est l’occupation  
d’emplois qui favorisent la démocratie, la transparence 

de la vie publique, l’information et la participation  
des citoyens, la solidarité…

On ne voit souvent en effet, dans la production, que la 
chose produite. On oublie que la production est en même 
temps production et reproduction de rapports sociaux, 
production et reproduction des rapports des hommes 
entre eux, et, par le même mouvement, de leur rapport 
à la nature.

La production et le travail ne sont pas aliénants par eux-
mêmes. C’est, en effet, à la base, l’activité humaine qui 
a pour but l’obtention de valeurs d’usage, c’est-à-dire ce 
qui permet de satisfaire les besoins humains. Toutes les 
sociétés humaines connaissent, ont connu et connaîtront 
encore longtemps la production de leurs moyens d’exis-
tence. C’est le cadre social dans lequel s’opère cette pro-
duction et les finalités assignées à celle-ci qui changent et 
font l’objet de projets de société différents.

Il ne faut donc pas confondre le travail comme créateur 
de valeur d’usage et le travail comme catégorie imposée 
par le capitalisme pour produire des marchandises, c’est-
à-dire des valeurs d’échange.

2.- La production de valeurs d’usage
Tout bien ou service, par exemple une chaise et la leçon 
de l’instituteur ou de l’institutrice, possède nécessaire-
ment une valeur d’usage et éventuellement une valeur 
d’échange.

Si je fabrique moi-même une chaise, pour mon usage per-
sonnel, avec des matériaux de récupération, dont aucun 
n’a été acheté, sa valeur d’usage est l’utilité que j’y trouve : 
pouvoir m’asseoir dans certaines conditions de confort. 
Cette chaise ne possède aucune valeur d’échange, car je 
ne l’ai pas achetée ni aucun de ses composants, et je ne 
souhaite pas non plus la vendre : elle n’a donc pas de prix.

En revanche, si j’achète une chaise, elle aura la même va-
leur d’usage que celle que j’ai produite – son utilité – mais 
elle aura de surcroît une valeur d’échange qui sera le prix 
que je l’aurais payée.

Avec la valeur d’usage, ce n’est pas le prix  
qui compte, c’est l’utilité individuelle ou collective  

que l’on trouve au bien ou service produit.

Même sans valeur d’échange il y a bien production, créa-
tion de richesse et satisfaction de besoins.

Dans les sociétés modernes les choses sont plus com-
plexes, et rares sont ceux qui peuvent produire des valeurs 
d’usage intrinsèques, dégagées de toute valeur d’échange. 
C’est la raison pour laquelle on parle de « biens communs 
universels », mis en œuvre par des services publics. Ces 

derniers produisent des valeurs d’usage puisque certains 
services sont gratuits, ou font l’objet d’un tarif « écono-
miquement non significatif ». Cette gratuité ou ce tarif 
« économiquement non significatif » ne sont cependant 
qu’une apparence, puisqu’il faut bien payer les équipe-
ments et les personnels, et qu’ils le seront, non par le prix 
mais par le financement collectif que sont les impôts ou 
les systèmes de protection sociale.

Dans le système actuel, ces valeurs d’usage sont combat-
tues par le néolibéralisme précisément parce qu’elles ne 
sont pas marchandes et ne peuvent donc pas être l’occa-
sion de profit, et qu’elles limitent, par leur seule présence, 
les possibilités d’extension de la sphère marchande.

Ainsi, la richesse, contrairement à une idée  
largement répandue, vient aussi du secteur  

non-marchand.

Les formes non-marchandes de production - et donc le 
travail qui s’y exerce - sont les plus vitales pour l’humanité. 
Si l’économie marchande doit nécessairement s’appuyer 
sur des besoins pour écouler sa production et réaliser des 
profits privés – quitte à inventer des besoins – l’écono-
mie non-marchande, elle, ne vise, dans son principe, qu’à 
produire des valeurs d’usage qui répondent aux besoins 
humains.

3.- Un besoin de démocratie,  
participative et représentative, pour 
permettre la délibération publique sur 
les besoins à l’origine des emplois
Quelles sont ces valeurs d’usage, et dans quel ordre et 
selon quelles priorités sont-elles produites, comment et 
par qui sont-elles décidées ? C’est là toute la question.

Seul un vaste débat démocratique peut permettre de 
recenser ces valeurs d’usage « socialement reconnues », 
les évaluer, les mettre en balance avec la quantité de « 
choses » qu’il faudra bien continuer à produire. Mais, plus 
encore, il faudra inventer les mécanismes institutionnels 
qui rendront ce processus permanent.

La délibération publique doit donc s’organiser sur les va-
leurs et la valeur. 

Il faut délibérer sur les valeurs et refuser  
de réduire la richesse à un simple exercice  

de mesure, lui-même correspondant aux catégories 
dominantes d’un économisme qui a coupé  

ses liens avec l’éthique et le politique.

Ces réflexions ont de nombreuses ramifications, qui ne 
seront pas développées ici, comme la place du marché 
dans la société – car il faut aussi du marché –, la définition 
précise de ce que l’on appelle les « biens communs uni-
versels » et la part de ce qui doit être gratuit ; l’extension 
du secteur non-marchand dans les pays pauvres comme 
moteur de leur développement.

En résumé, il faut admettre que les activités dans le sec-
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teur non-marchand sont créatrices de richesses dégagées 
de la recherche de l’accumulation du profit privé, qui vont 
permettre la satisfaction des besoins sociaux et la créa-
tion d’emplois. Dès lors, les financements ne peuvent pas 
provenir des mécanismes habituels de l’économie mar-
chande, mais de prélèvements par le biais de la fiscalité 
comme le Pardem l’a proposé.

B.- PLUS DE 3 MILLIONS 
D’EMPLOIS POUR REPONDRE AUX 
BESOINS DE LA POPULATION
Ces 3,3 millions d’emplois seront créés, dans notre 
exemple (on peut aller bien au-delà) pour l’essentiel dans 
le secteur non-marchand (fonctions publiques d’État, hos-
pitalière, territoriale ; associations ; syndicats ; mutuelles ; 
entreprises et groupements de fait à but non lucratif…), à 
la suite d’un débat public national et local pour en définir 
précisément les contours. Dans le secteur non-marchand, 
il est possible de créer des emplois de deux façons : par 
la réduction du temps de travail des salariés du secteur 
non-marchand (nous évaluons à 400 000 création d’em-
plois environ) ; par la création directe d’emplois financés 
sur fonds publics. Dans le même temps, les besoins de la 
population nécessitant, pour être satisfaits, la création 
d’emplois, il faut distinguer les structures de portage de 
ces emplois.

Deux approches doivent toujours être développées paral-
lèlement : l’une horizontale (types d’emplois pouvant être 
créés afin de répondre à des besoins de la population) ; 
l’autre verticale (types d’organismes qui peuvent créer ces 
emplois en employer les salariés).

Alors quels types d’emplois créer ?

Nous l’avons dit à plusieurs reprises, ce n’est pas le travail 
qui manque, c’est l’emploi. On peut identifier six grands 
types d’activités pour permettre de créer des emplois afin 
de répondre aux besoins individuels et collectifs de la po-
pulation :
•	 environment.
•	 vie quotidienne.
•	 culture.
•	 convivialité.
•	 développement micro-local.

•	 démocratie.

1.- L’environnement
Les besoins sont immenses dans le domaine de l’environ-
nement, nécessitant des centaines de milliers d’emplois 
pour protéger, réparer, entretenir, informer, surveiller, 
mesurer, former aux problèmes de l’environnement. Cha-
cun, en observant autour de lui, peut se rendre compte 
des besoins : prévention, lutte contre la pollution, pro-
tection contre l’incendie, risques naturels, gestion des 
déchets… Le secteur de la protection et de la gestion des 

espaces naturels, par exemple, dans les 28 parcs naturels 
régionaux français, emploie environ 5 000 personnes. Il 
en faudrait entre 18 000 et 30 000.

2.- La vie quotidienne
En la matière, le Pardem propose la création d’un service 
public national décentralisé de l’aide aux familles, détaillé 
plus loin.

3.- La culture
Il s’agit, par exemple, de l’aide aux associations culturelles, 
chorales, théâtres, festivals, etc., sous forme d’emplois sa-
lariés, et non de subventions financières supplémentaires.

4.- La convivialité
On pense à la sécurité urbaine, à la sécurité routière, à 
l’assistance juridique, à la médiation, à l’animation de 
quartier, à l’entretien des bâtiments publics, à l’aide aux 
associations…

5.- Le développement micro-local
Le développement local concerne le tourisme rural, le 
maintien des commerces, les emplois agricoles intermit-
tents, l’aide à la création de micro-entreprises aidées…

Prenons l’exemple de l’agriculture.

Depuis une cinquantaine d’années, la productivité agricole 
a considérablement augmenté. Mais l’impact sur l’envi-
ronnement a été très négatif : pollution de ressources en 
eau, accélération des inondations et sécheresses, dégra-
dation des sols, contamination photochimique, destruc-
tion de paysages, produits alimentaires peu fiables... De 
surcroît, le nombre d’emplois directs dans l’agriculture 
a baissé de 70%. Quant aux emplois indirects (transfor-
mation, intrants...), ils ont été progressivement centrali-
sés, aux dépens de l’économie et de l’emploi rural. Plu-
sieurs études ont montré l’intérêt, en termes d’emplois, 
de l’application de méthodes agricoles respectueuses de 
l’environnement. C’est le cas, en particulier, de l’agricul-
ture biologique, qui nécessite de 10 à 30% d’emplois sup-
plémentaires, de quoi créer plusieurs dizaines de milliers 
d’emplois. Les produits de l’agriculture biologique néces-
sitent aussi plus d’emplois dans le tri, la transformation, 
le conditionnement. En général, ces emplois peuvent être 
créés dans le milieu rural, et certains dans le secteur mar-
chand.

Les emplois à créer dans les secteurs agricoles à recon-
quérir où les déficits pèsent lourd dans la balance com-
merciale : horticulture, élevage des ovins, viande cheva-
line, légumes frais, cassis, chanvre, châtaignes et marrons, 
framboises, groseilles, myrtilles et airelles, haricots secs, 
lentilles, lin, noisettes, pois chiche, rhubarbe, pêches, ta-
bac, huiles et corps gras...

Les fermes éducatives pour l’accueil des enfants.

Autre exemple : les emplois créés par « l’économie soli-
daire » en zones rurales ou de montagne : halte-garderie 
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à participation parentale ; transport scolaire…

Il est parfaitement possible, dans un autre domaine, de 
créer des activités non-marchandes pour aider à créer des 
emplois marchands ! C’est le cas avec la création d’entre-
prises, les projets dormants, les projets de développe-
ment, la réduction du temps de travail, les groupements 
d’employeurs…

Le développement local, c’est aussi l’éducation, la for-
mation et l’insertion.

Enfin, le développement local ce sont les services publics.

6.- La démocratie
Il s’agit d’emplois de citoyenneté. Ce sont des fonctions 
nouvelles, liées à une étape supérieure de notre organisa-
tion démocratique. Ce sont des fonctions d’interface entre 
les individus ou les groupes et les institutions. Ce sont des 
fonctions liées à la transparence de la vie publique, à l’in-
formation et à la communication. Ce sont des fonctions 
de création de citoyenneté, d’enquêtes, d’études, d’ani-
mation de réunions et de vie démocratique participative. 
Ce sont des fonctions liées au développement durable. 
Ces choses viendront. Il faudra les faire venir. Toutes ces 
fonctions ne devront pas être gérées pour le compte de 
tel ou tel acteur local. Elles devront être gérées par la 
communauté locale elle-même. Le choix de l’employeur 
devra donc éviter les risques de clientélisme, népotisme, 
instrumentalisation...

7.- Quels employeurs ?
Les employeurs peuvent être des associations, des socié-
tés d’économie mixte (SEM), des structures intercommu-
nales, des structures à inventer, etc. Il faut y ajouter les 

fonctions publiques (d’Etat, territoriale et hospitalière) et 
le secteur public.

C.- CREATION DU SERVICE  
PUBLIC NATIONAL DECENTRALISE 
DE L’AIDE AUX FAMILLES
Il existe aujourd’hui, pour les personnes qui ne peuvent 
s’offrit le luxe de rémunérer un salarié, l’Allocation per-
sonnalisée d’autonomie (APA). Elle est versée pour finan-
cer le recours aux services à la personne comme l’aide à 
domicile. Un million de personnes en bénéficient : 60% 
d’entre elles résident à domicile. Ces emplois sont logés 
dans des associations, des services d’aide à domicile, ou 
par l’embauche directe d’un salarié.

On ne peut pas dire que cette mesure favorise systémati-
quement les « riches » : des ménages aux revenus moyens 
en bénéficient. Mais le système reste contestable dans le 
sens où il ne crée pas une égalité suffisante entre toutes 
les familles qui auraient besoin d’employer un salarié à 
domicile. Pour parvenir à cette égalité, un service public 
national décentralisé de l’aide aux familles doit être mis 
en place. Sa gestion serait décentralisée et ses instances 
seraient majoritairement composées de représentants 
des syndicats, des élus et des familles. Pourraient en bé-
néficier ceux qui auraient des besoins dans les domaines 
suivants : ménage, repassage, cuisine, aide aux devoirs, 
garde des enfants, aller chercher les enfants à l’école, 
aide aux personnes âgées, aide aux handicapés, aide à 
la gestion administrative des familles… Les salariés de ce 
service public de l’aide aux familles disposeraient d’une 
convention collective nationale. Des contrats pourraient 
être passés avec des entreprises locales à but non lucratif.

II.- Une gestion du droit opposable à l’emploi  
décentralisée à l’échelle des bassins d’emploi  
et de vie
Si la façon de faire la politique s’oriente véritablement 
dans la direction de la souveraineté populaire ; si le droit 
opposable à l’emploi est décidé : alors les « territoires » 
peuvent devenir de nouveaux espaces de liberté. Par ter-
ritoires, nous entendons les lieux chargés d’histoire et de 
vie dans lesquels nous habitons, travaillons, avons nos 
d’amis, exerçons nos droits et devoirs de citoyens… Le 
territoire n’est pas une entité administrative supplémen-
taire. C’est une réalité politique - un construit - mobile, 
changeante, flexible, dynamique. Elle est réalité politique 
parce qu’elle procède des acteurs du terrain.

La création de ces 3,3 millions d’emplois (dans notre 
exemple) ne peut résulter que de dynamiques à l’éche-

lon des bassins d’emploi et de vie.

Il n’existe pas, aujourd’hui, de véritable coordination entre 

l’Etat et les collectivités locales en matière de développe-
ment économique et de lutte contre le chômage, pas plus 
qu’avec les syndicats, les associations et le patronat.

Les syndicats et le patronat, à travers l’UNEDIC, pourraient 
saisir l’occasion de changer de stratégie : ils passeraient 
de la gestion du chômage à la gestion de l’emploi. Ils pas-
seraient du huis clos actuel à l’investissement dans les 
territoires. En participant au financent d’emplois dans le 
secteur non-marchand, ils contribueraient ainsi à recréer 
du salariat stable.

C’est pourquoi une nouvelle organisation démocratique 
est nécessaire dans les territoires. Dans ce cadre, le « 
bassin d’emploi et de vie », instance intercommunale, est 
appelé à jouer un rôle crucial. Il doit devenir lieu de créa-
tion, cadre d’une stratégie de développement menée par 
une communauté d’acteurs locaux capables de la mettre 
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en œuvre dans ses dimensions économiques, technolo-
giques, mais aussi sociales, culturelles, environnemen-
tales, démocratiques et politiques.
Grâce au droit opposable à l’emploi, les collectivités lo-
cales pourront remplacer une politique d’aides directes 
ou indirectes aux entreprises destinées à abaisser leurs 
coûts, par une politique globale et régionalisée propre 
à soutenir les stratégies convergentes des entreprises et 
des autres acteurs, mais dans le but de répondre aux be-
soins de la population.
La coordination de tous les acteurs, au sein d’instances 
transparentes dans les bassins d’emploi, réduirait les sau-
poudrages, les dysfonctionnements et les gaspillages, et 
permettrait une forte cohérence des interventions.

Qui peut décider de créer des emplois  
dans le secteur non-marchand ?

Le Parti de la démondialisation est convaincu que des ins-
tances à organiser ou existantes, dans les bassins d’em-
ploi, seraient les mieux placées pour prendre ces déci-
sions. Les avantages seraient nombreux : transparence, 
débats contradictoires, suivi des évolutions, possibilité 
d’écarter les risques de concurrence déloyale avec le sec-
teur privé, etc.
Des instances dans les bassins d’emploi pourraient fort 
bien décider de créer des emplois dans le secteur non-
marchand à partir d’un seul critère : satisfaire des besoins. 
Les décisions seraient prises à la suite d’une discussion 
publique.
Une fois ces principes posés, restent à définir les moda-
lités pratiques de fonctionnement du droit opposable à 
l’emploi. Un champ immense de réflexions et d’expéri-
mentations s’ouvre alors. Imaginons quelques points :
Le travail, nous l’avons vu, est une activité créatrice de 
valeur permettant de répondre à nos besoins et désirs. 
Ces besoins concernent les personnes (et les familles), les 
entreprises et les territoires. En répondant à ces besoins 
et désirs, la qualité de la vie et le bien-être général se-
raient améliorés. Tentons alors de provoquer des « érup-
tions créatrices », comme le disait le poète Aimé Césaire. 
Identifions, par la mobilisation de tous, l’ensemble de ces 
besoins et désirs. Dans chaque commune, dans chaque 
bassin d’emploi. Nous disposerons ainsi, de manière per-
manente, d’un très grand nombre d’emplois potentiels, 
plus nombreux que le nombre des chômeurs. L’ANPE, 
associée à l’AFPA, pourrait alors se voir confier une nou-
velle mission : celle d’enregistrer ces offres d’emploi, de 
les « peser », de construire les cursus de qualification, les 
statuts…

Les restructurations industrielles et licenciements éco-
nomiques se poursuivent depuis des années, sans qu’il 

ait été possible d’enrayer l’hémorragie.

Ils vont se poursuivre si une majorité politique volon-
taire n’y met pas un terme. Le mouvement syndical a été 
battu : aucun succès significatif n’a été enregistré permet-
tant d’inverser les logiques et stratégies industrielles. La « 
négociation » ne porte plus que sur les « plans sociaux », 
à base de « mesures d’âge ». Le droit opposable à l’emploi 
apporterait la sécurité aux salariés de ces industries. Au 

lieu de licenciements secs et de mesures d’âge, ils pour-
raient choisir de rester actifs grâce au droit opposable. 
Leur compétence et leur expérience professionnelle – 
détruites ou niées aujourd’hui – seraient utilisées par la 
mise à disposition de PME, de l’Éducation nationale, de 
centres de formation… Ces possibilités ne s’opposent évi-
demment pas à la nécessité, pour les organisations syndi-
cales, de continuer à peser sur les choix stratégiques des 
entreprises. D’ailleurs, cette sécurité de l’emploi, grâce au 
droit opposable à l’emploi, jouerait un rôle positif dans la 
mobilisation des travailleurs au sein des entreprises…
Les jeunes qui sortent de l’école, après par exemple six 
mois de recherche infructueuse d’un emploi, pourraient 
se voir proposer des emplois dans le cadre du droit oppo-
sable à l’emploi.
Ce droit opposable à l’emploi serait aussi un statut du 
pluriactif pour ceux qui le souhaiteraient. Il deviendrait 
possible d’exercer parallèlement plusieurs activités, pri-
vées et publiques, être salarié et chef d’entreprise, etc. 
Quelques règles fondamentales devraient présider à sa 
conception. Citons par exemple :
•	 Éviter que des emplois créés dans le secteur non-mar-

chand suppriment des emplois dans le secteur mar-
chand.

•	 Veiller, là où c’est possible, à la transformation d’em-
plois dans le secteur non-marchand en emplois mar-
chands.

•	 Transparence absolue des financements, décisions, 
etc.

•	 Pluralité absolue dans le pilotage afin d’éviter les 
risques d’étatisation, de clientélisme, etc.

•	 Évaluation régulière des performances des emplois par 
des organismes indépendants.

Une telle injection de pouvoir d’achat, de confiance et 
de sécurité se traduirait en consommations utiles sup-
plémentaires (une augmentation de la demande pour 
répondre aux besoins de base) qui relanceront l’activité 
économique des bassins d’emploi dans des secteurs non-
polluants si les explications et les mesures nécessaires 
sont prises. Les entreprises privées, du coup, embauche-
ront.

Il ne s’agit pas non plus de développer la consommation 
pour la consommation.

Réfléchissons à ceci. Quand, par exemple, l’automobile 
va bien, tout le monde dit que c’est un signe de bonne 
santé économique. Mais c’est l’accablement lorsque les 
dépenses de santé, d’éducation ou de retraite augmen-
tent. Pourquoi ? Parce que c’est bien de dépenser de l’ar-
gent dans les voitures, et que c’est mal de dépenser dans 
sa santé ? Réponse : les dépenses de santé, de retraite 
et d’éducation sont socialisées, elles viennent des impôts 
et des cotisations sociales. Il n’y a pas de marché et per-
sonne ne peut faire du profit privé sur ces activités (glo-
balement, et pour l’instant). Pourtant, avec l’allongement 
de l’espérance de vie et les progrès des techniques et des 
sciences, il est normal de dépenser plus dans la santé, 
l’éducation, et les besoins de toutes natures des citoyens. 
C’est excellent pour le développement des individus et de 
la société ! C’est ce que permet le secteur non-marchand.
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 Conclusion

Les emplois à créer dans le cadre du droit opposable à 
l’emploi reposeront sur les besoins individuels et collec-
tifs de la population. Toute la question sera celle de la 
manière de mettre au jour ces besoins, de les définir, de 
déterminer des priorités entre ceux qu’il convient de sa-
tisfaire en premier et ceux qui peuvent encore attendre 
un peu. Seule la délibération publique peut y parvenir. En-

core conviendra-t-il de l’organiser pour qu’elle soit vraie, 
libérée de toute emprise des acteurs locaux, même si ces 
derniers doivent en faire partie. Ils devront comprendre 
que la délibération publique sur les besoins de la popula-
tion est un exercice de souveraineté populaire. Un exer-
cice essentiellement politique.
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ANNEXE 1 

QUELQUES DEFINITIONS ET CLARIFICATIONS   
SUR LE MYTHE DE LA “BAISSE DES IMPOTS ET DES CHARGES”.

Le droit opposable 
à l’emploi

 Rappelons en préalable à quoi sert l’impôt :
•	 À financer l’activité publique censée donner la priorité 

à l’intérêt général sur les intérêts particuliers.
•	 À corriger les inégalités.
•	 À modifier les comportements des agents écono-

miques.

Or, le système fiscal, sous l’effet des politiques néolibé-
rales, menées notamment par des gouvernements de 

« gauche », est devenu de moins en moins efficace en 
termes de redistribution des richesses.

Quelques définitions doivent être données pour se repérer 
dans le monde opaque de la fiscalité. Elles permettront de 
mieux comprendre la monstruosité des politiques de ces 
deux dernières décennies qui se poursuivent aujourd’hui 
avec la présidence de François Hollande, faites d’écrase-
ment des classes populaires et moyennes, et de cadeaux 
somptueux aux plus fortunés.

I.- Quelques définitions 
Selon le rapport du Conseil des impôts intitulé « La fis-
calité dérogatoire », publié en septembre 2003, « plus 
de 400 dispositifs dérogatoires au droit commun fiscal 
étaient recensés en 2003 (418 exactement) ». Le total de 
ces dérogations s’élevait « à plus de 50 milliards d’euros, 
soit plus de 3% du PIB et plus de 20% des recettes de l’Etat 
». Ce rapport indiquait que ces systèmes sont « peu trans-
parents, inéquitables et inutilement complexes et n’en 
bénéficient que les contribuables les mieux informés ». 
Malgré les déclarations de nombreux responsables poli-
tiques, rien ou presque n’a changé.

De son côté, dans un rapport publié en juillet 2007,  
la Cour des comptes chiffrait à 72,2 milliards d’euros  

les avantages fiscaux accordés  
aux particuliers et aux entreprises.

Quant au rapport de l’Inspection générale des finances 
d’avril 2008, sur « l’utilisation et l’impact économique et 
social des dispositions permettant à des contribuables de 
réduire leur impôt sur le revenu sans limitation de mon-
tant », il estime, simplement pour l’impôt sur le revenu, 
le nombre de dispositifs dérogatoires à 200, pour une 
somme de 39 milliards d’euros, soit 40% du produit de 
l’IR !
L’utilisation des « niches » fiscales procure à chacun des 1 
000 contribuables les plus riches une réduction d’impôts 
moyenne de 300 000 euros ! Les hauts revenus ne sont 
pas toujours imposés, du fait notamment du cumul de « 
niches » fiscales. Ainsi, pour 2006, dans la tranche du re-
venu fiscal supérieur à 78 000 euros, 5 102 foyers fiscaux 
sur 460 874 n’étaient pas imposés !
La chasse à ces dérogations, résultat d’un lobbying effi-
cace des groupes de pression sur les parlementaires au 
moment du débat de la loi de finances, doit être ouverte.

A.- LA « DEPENSE FISCALE »
À des fins d’incitation économique ou de corrections 
d’inégalités sociales, les règles d’imposition ont toujours 
connu des dérogations afin d’alléger la contribution fiscale 
de certaines catégories de contribuables. C’est la même 
chose en matière d’activités économiques qui peuvent 
être encouragées ou découragées selon le régime fiscal 
qui leur est appliqué. Ces allégements représentent des 
charges pour le budget de l’État, au même titre que les 
dépenses publiques. Dès 1968, l’administration améri-
caine a tiré les conséquences de cette similitude, en pu-
bliant annuellement un budget des « dépenses fiscales » 
(tax expenditures). Depuis, la plupart des pays de l’Organi-
sation de coopération et de développement économiques 
(OCDE) se sont engagés dans cette voie. En France, la no-
tion de « dépenses fiscales », symétrique de « dépenses 
budgétaires », a été étudiée pour la première fois par le 
Conseil des impôts en 1979. Le Parlement l’a adoptée 
dans l’article 32 de la loi de finances pour 1980.

Les dépenses fiscales se définissent comme « des disposi-
tions législatives ou réglementaires dont la mise en œuvre 
entraîne pour l’État une perte de recettes et donc, pour 
les contribuables, un allégement de leur charge fiscale 
par rapport à ce qui serait résulté de l’application de la 
norme, c’est-à-dire des principes généraux du droit fiscal 
français ». Par contribuable il faut entendre les personnes 
physiques (les ménages) mais aussi les personnes morales 
(les entreprises). Toute mesure impliquant une perte de 
recettes pour le budget de l’État n’est donc pas une dé-
pense fiscale ; qualifier une mesure de « dépense fiscale » 
suppose de se référer à une législation de base à laquelle 
elle dérogerait.
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B.- LES DIFFERENTS TYPES DE « DEPENSES 
FISCALES »
Les « dépenses fiscales » recouvrent les crédits d’impôts, 
les exonérations, les déductions, les réductions et les 
abattements.

1.- Les crédits d’impôt
Contrairement à une réduction d’impôt, le crédit d’impôt 
concerne aussi les personnes qui ne payent pas l’impôt 
sur le revenu et qui recevront alors un chèque du Trésor 
Public. Pour les autres, le crédit d’impôt vient en déduc-
tion de l’impôt à payer au fisc (l’éventuel surplus de cré-
dit d’impôt étant remboursé). Les contribuables bénéfi-
cient d’un crédit d’impôt, sous certaines conditions, par 
exemple, au titre :
•	 Des frais de garde des jeunes enfants.
•	 Des intérêts des emprunts étudiants.
•	 De jeunes salariés âgés de moins de 26 ans au mo-

ment du début de leur activité, du fait que leur métier 
connaît des difficultés de recrutement.

•	 D’un déménagement pour reprise d’une activité sala-
riée.

•	 De certaines dépenses afférentes à l’habitation princi-
pale.

•	 De certaines primes d’assurance pour loyers impayés.
•	 Des frais d’acquisition, de location et de transforma-

tion pour véhicule non polluant. 

Exemple  

Je souhaite faire installer des vitrages isolants dans ma 
maison de 4 pièces. Coût de l’opération (installation et 
vitrage) : 2 640 € TTC ; dont coût de l’équipement 1 368 € 
TTC. Le crédit d’impôt ne prend en compte que le coût de 
l’équipement. Taux de crédit d’impôt : 25%. Montant du 
crédit d’impôt : 1 368 € x 25% = 342 €. Coût net de l’opé-
ration pour l’usager : 2 640 € - 342 € = 2 298 €.

2.- Les exonérations d’impôt
En 2008 (sur les revenus de 2007), un certain nombre 
d’exonérations d’impôt sur le revenu étaient en vigueur, 
permettant de ne pas payer l’impôt, par exemple :

•	 Tous ceux dont le revenu a été inférieur ou égal 
à 11 403 € pour une part ; 14 339 € pour 1,5 part ; 
17 183 € pour 2 parts ; 2 026 € pour 2,5 parts en 2007.

•	 Les personnes âgées de plus de 65 ans dont le revenu 
n’a pas dépassé 8 780 € en 2007.

•	 Tous ceux dont l’impôt sur le revenu est inférieur à 
61 €. 

3.- Les déductions d’impôt
En matière d’impôt sur les revenus, une déduction 
est une somme soustraite d’un revenu catégoriel (par 
exemple : les frais professionnels déduits avant l’imposi-
tion des traitements et salaires), ou du revenu brut global 

(par exemple : les pensions alimentaires).

Exemple

L’aide apportée à ses parents est totalement déductible. 
Peu importe l’âge des parents, le montant de leur retraite 
ou le salaire de leur activité. Peu importe également que 
l’aide soit spontanée ou contrainte par un juge, et quelle 
que soit sa forme (aide occasionnelle, rente, ou paiement 
de facture). Il n’existe pas de plafond. Mais l’aide doit être 
proportionnée aux besoins des parents aux revenus du 
donateur.

4.- Les réductions d’impôt
Une réduction est soustraite non pas d’un revenu mais du 
montant de l’impôt.

Exemple 

La réduction d’impôt en faveur des petites et moyennes 
entreprises de croissance. Afin de favoriser leur émer-
gence et leur développement, une réduction d’impôt 
sur les sociétés vise à neutraliser toute augmentation de 
l’impôt sur les sociétés (IS) et de l’imposition forfaitaire 
annuelle (IFA) pendant la période de croissance de l’en-
treprise et à ne pas la pénaliser alors même qu’elle doit 
effectuer d’importants investissements. 

5.- Les abattements d’impôts
Les abattements viennent réduire le revenu global avant 
le calcul de l’impôt.

Exemple 

Les personnes âgées qui touchent une pension de retraite 
ou une rente viagère à titre gratuit bénéficient :
•	 De l’abattement de 10%, avec minimum de 376 euros 

(825 euros pour les chômeurs de longue durée), ni su-
périeure à 12 648 euros par foyer fiscal pour l’année 2 
003 (déclaration 2004).

•	 De l’abattement de 20% sur les traitements, salaires, 
pensions et rentes viagères à titre gratuit, déclarés 
spontanément. Il n’y a pas de minimum. En revanche, 
l’abattement est supprimé pour la fraction des sommes 
excédant 115 900 €. 
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II.- La démagogie de la « baisse des impots » et des « charges »
Les chiffrages qui sont donnés dans cette étude portent 
généralement sur les prévisions de budget de l’État 2008, 
et sont donc susceptibles d’ajustements et de mises à 
jour. Ils doivent être considérés comme des indicateurs 
de tendances. Ce sont les principes qu’il faut comprendre, 
les sommes pouvant varier d’une année à l’autre selon les 
lois de finances.

Le dessinateur Plantu visait juste. Dans son dessin paru 
dans Le Monde daté du 1er septembre 2000, il montrait 
Lionel Jospin, alors Premier ministre, et Laurent Fabius, 
ministre de l’Économie et des Finances, en conversation 
tendue, le premier disant au second : « Laurent, arrête de 
faire ta pub !! ». 

Tout cela sous le visage hilare de Jacques Chirac.

Ce dernier, en effet, avait de quoi se réjouir, puisque le 
gouvernement de la « gauche plurielle », en baissant sans 
compensation les impôts de 120 milliards de francs en 
trois ans (équivalent d’environ 20 milliards d’euros d’au-
jourd’hui), venait de s’engager à grande échelle dans la 
mise en œuvre de l’un des principaux canons de l’ortho-
doxie néolibérale. Cela n’allait pas servir à grand-chose 
puisque la « gauche plurielle » allait être balayée. C’est 
exactement ce qui va se produire avec François Hollande 
qui mène la même politique et qui n’est plus qu’en sursis.

Pourtant, peu après sa nomination, le gouvernement 
Jospin avait pris des mesures fiscales d’inspiration plus 
sociale : extension du champ d’application de la CSG aux 
revenus du patrimoine ; création d’une tranche supé-
rieure de l’ISF, même si son taux de 1,8% restait assez 
symbolique. Il avait aussi stoppé le plan quinquennal de 
baisse de l’impôt sur le revenu prévu par le gouverne-
ment précédent, celui d’Alain Juppé. Mais rapidement, il 
était revenu aux politiques néolibérales et avait procédé à 
l’ « allégement  » de la taxe professionnelle (suppression 
de la part salariale) ; à la réduction des taux de l’impôt sur 
les sociétés ; à la suppression de la vignette après celle 
du droit de bail ; à la réforme avantageuse en matière de 
fiscalité applicable aux « stock-options ».

Le tout avait été couronné par le « pacte fiscal », appelé 
Plan Fabius, de baisse généralisée de l’impôt sur le reve-
nu, en introduisant à cette occasion le système de l’impôt 
négatif par l’instauration de la Prime pour l’emploi (PPE). 
Même chose en 2012 à la suite du rapport Gallois où le 
gouvernement socialistes-verts décide d’un plan pour la « 
compétitivité » fondé sur les mêmes raisonnements erro-
nés.

Le contexte mondial et le cadre politique européen de 
l’époque, peu favorables à la gauche, peuvent-ils expli-
quer la conduite d’une politique de droite par un gouver-
nement de gauche ? Avant la dissolution de l’Assemblée 
nationale, en 1997, par le président de la République, 
Jacques Chirac, le gouvernement Juppé, dans le domaine 
budgétaire et fiscal, avait été confronté aux contraintes 

des critères de Maastricht et à une période de crois-
sance économique ralentie. Il craignait les « foudres » de 
Bruxelles.

Mais les élections législatives portaient au pouvoir  
en 1997 un gouvernement dit de « gauche plurielle » 

qui bénéficiait d’une conjoncture économique  
d’un seul coup plus dynamique, et qui disposait  
donc de marges de manœuvre plus favorables.

La croissance économique étant repartie à la hausse 
(épisode de la « cagnotte fiscale » du printemps 2000), 
le gouvernement Jospin engageait paradoxalement une 
baisse des impôts s’inscrivant dans « l’ordre des choses 
» de la pensée eurolibérale. Lionel Jospin s’élançait alors 
dans la course vaine de la place de premier de la classe 
des pays européens en matière de respect des critères de 
Maastricht et du pacte de stabilité du Traité d’Amsterdam. 
Réussir le passage à l’euro et éviter d’encourir les sanc-
tions de l’Union européenne en cas de dérapage budgé-
taire apparaissaient comme les objectifs essentiels – et 
dérisoires - pour Lionel Jospin.

A l’époque, Laurent Fabius aimait à répéter que « ce n’est 
pas la droite qui risque de battre la gauche aux prochaines 
élections, mais que ce sont les impôts. » D’où son plan de 
baisse des impôts : 120 milliards de francs en trois ans. 
Le mobile de cette décision n’était donc pas seulement 
l’efficacité économique supposée, selon les dogmes néo-
libéraux, de cette opération, c’était aussi le calcul électo-
ral. Sur le coup, les sondages ont donné raison à Laurent 
Fabius puisque près de 90% des personnes interrogées 
approuvaient ces mesures. Toutefois, 73% des sondés es-
timaient que ces baisses d’impôts avaient été décidées « 
parce que les élections approchent. » Ils ont donc adopté 
une attitude pragmatique : ils ont pris ce qu’il y avait à 
prendre, sans se faire la moindre illusion sur les raisons, 
les ambitions et les effets de ces baisses d’impôts.

Les sondés étant aussi, accessoirement, des électeurs, 
ont-ils accepté de vendre leurs voix comme il leur était 
demandé ? Et bien non ! Le moment venu, les électeurs 
ont préféré l’original à la copie : Lionel Jospin, candidat 
à la présidentielle de 2002, n’a même pas franchi le pre-
mier tour ! Observant que le Parti socialiste ne proposait 
aucune alternative dans le domaine économique et social 
et qu’il appliquait les dogmes néolibéraux, les électeurs 
ont été désorientés. Le gain électoral n’était donc pas au 
rendez-vous pour le Parti socialiste, et l’on a même assisté 
à un remake de L’arroseur arrosé. Les classes moyennes, « 
bénéficiaires » à court terme de cette démagogie fiscale, 
attendaient en réalité tout autre chose. Elles attendaient 
une perspective renouvelée de leur position sociale, pers-
pective qui continue à faire défaut. La baisse de leurs 
impôts n’y changeait rien. Le plus étrange est que le PS 
continue sans tenir compte de ses erreurs, les psychana-
lystes appellent cela une « compulsion de répétition ».

Tout ce raisonnement était sous-tendu par les dogmes 
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néolibéraux qui établissent un lien entre baisse des « pré-
lèvements obligatoires » et dynamisme de la croissance 
économique, cette dernière étant censée être handica-
pée ou entravée par le poids des premiers. Ce postulat, 
pourtant, n’a jamais été vérifié, et de multiples exemples 
contribuent, bien au contraire, à en démontrer l’absence 
totale de pertinence. Ce n ’est que de l’idéologie, pas de 
l’économie, et il est dommage que le gouvernement de 
gauche plurielle se soit laissé piéger. Il est dommage, aus-
si, que la candidate Ségolène Royal ait repris à son compte 
ces vieilles lunes, comme le candidat puis président Fran-
çois Hollande.

Le 14 juillet 2005, Jacques Chirac annonçait à son tour 
pour 2006 une baisse de l’impôt sur le revenu « afin de 
consacrer tous les moyens disponibles à la lutte contre le 
chômage ».

Nicolas Sarkozy, de son côté, s’est engagé à réduire de 
quatre points en dix ans le taux de « prélèvements obli-
gatoires », fixé à 44% en 2007, soit une perte pour l’Etat 
et les régimes sociaux de 68 milliards d’euros. Devant 
cet attentat programmé contre les politiques sociales et 
ces nouveaux cadeaux aux plus riches, face à ce nouveau 
rebondissement de la campagne permanente contre l’im-
pôt et les cotisations sociales, la gauche n’a rien dit.

D’autant que l’objectif n’avait strictement aucune chance 
d’être atteint. Quatre points de PIB représentent en effet 
80 milliards d’euros, soit la somme du produit de l’impôt 
sur le revenu, de l’impôt sur les successions et de l’impôt 
de solidarité sur la fortune. 

Nicolas Sarkozy allait-t-il annuler ces trois impôts ?

Pour disposer d’éléments de comparaison, il faut rappeler 
que Jacques Chirac avait réussi, de 2002 à 2007, à réduire 
d’environ 20% l’impôt sur le revenu. Mais cette baisse 
avait été plus que compensée par de très nombreuses 
hausses de taxes et de cotisations diverses. Au total, le 
taux de « prélèvements obligatoires » était resté autour 
de 42-44%. Cette hausse avait été particulièrement forte 
quand Nicolas Sarkozy était à Bercy.

Baisser de quatre points de PIB les « prélèvements obli-
gatoires » équivaut à quatre fois le budget de l’Enseigne-
ment supérieur et de la Recherche, ou une réduction de 
50% des dépenses de santé. Comment Nicolas Sarkozy 
allait-t-il faire ?

Jamais aucun pays n’avait baissé de quatre points de 
PIB ses « prélèvements obligatoires » (ce constat, en lui-
même, n’est cependant pas un argument suffisant). Pen-
dant la révolution conservatrice thatchérienne, de 1985 à 
1995, les prélèvements n’avaient baissé que d’à peine 2% 
au Royaume-Uni (à 38%).

Après avoir été élu président de la République en 2007, 
Nicolas Sarkozy, quelques semaines plus tard, a fait voter 
par le Parlement une loi en faveur du travail, de l’emploi 
et du pouvoir d’achat (TEPA), dite « paquet fiscal ». Son 
annonce était réputée provoquer un « choc de confiance 
». En réalité, si choc il y eut, ce fut celui de la dégringolade 

de Nicolas Sarkozy dans les sondages, allant de paire avec 
les plus mauvais scores de « confiance » des Français. Ce 
« paquet fiscal  », au coût astronomique de 15 milliards 
d’euros en année pleine, devait permettre, selon le prési-
dent de la République lui-même, de rapporter « le point 
de croissance qui nous manque ». La plupart des éco-
nomistes, même ceux de cour, avaient fait observer que 
l’impact de ce plan irait aux ménages les plus fortunés qui 
gagneront en pouvoir d’achat, mais que celui-ci, au lieu de 
s’investir dans de la consommation pour alimenter l’acti-
vité économique, irait à l’épargne (sur des produits défis-
calisés !) ou à des importations. Au total, l’impact sur la 
croissance ne serait que de 0,1 ou 0,2%. C’est exactement 
ce qui s’est produit. Nicolas Sarkozy a été battu à la prési-
dentielle de 2012.

Dans la guerre permanente des riches contre l’impôt, un 
des arguments utilisés est celui du poids de la pression fis-
cale qui serait particulièrement élevé en France (exemple 
d’un titre du Monde, le 29 juin 2007 : « La pression fiscale 
en France est l’une des plus élevées »). Il faut cependant 
faire preuve de la plus extrême prudence. En effet, la com-
paraison impôt par impôt des taux nominaux (ou taux ap-
parents, ou faciaux, c’est-à-dire ceux qui sont annoncés) 
est très imparfaite en raison des effets d’assiette propres à 
chaque législation fiscale. C’est alors le taux effectif (taux 
réel) qu’il faut déterminer, tout en prenant en compte 
l’utilité économique et sociale de la dépense publique.

En réalité, la plus grande partie de l’écart entre les taux de 
« prélèvements obligatoires » entre pays développés s’ex-
plique par la couverture différente des systèmes d’assu-
rance-maladie. Le Conseil des prélèvements obligatoires 
lui-même reconnaît les limites des comparaisons interna-
tionales. Il faut évidemment tenir compte de l’action publi  
que financée par ces prélèvements.

Ajoutons que les baisses d’impôts devraient être asso-
ciées à la baisse des dépenses publiques concernées.

Pour comprendre le raisonnement développé par le Par-
dem, il faut en préalable déconstruire la propagande néo-
libérale de la baisse des impôts et des « charges ».

A.- BAISSER LES IMPOTS N’A JAMAIS CREE DE 
CROISSANCE ECONOMIQUE
Il n’existe aucun lien mécanique entre pression fiscale et 
croissance économique. Plusieurs études, par exemple, 
ont porté sur les importantes variations de l’impôt sur 
le revenu intervenues au cours des 25 dernières années. 
Ainsi, pendant cette période, se sont succédées : la créa-
tion de la tranche à 65% de l’impôt sur le revenu et le pla-
fonnement du quotient familial en 1981 ; l’abaissement 
des taux supérieurs (1986-1987) ; les baisses importantes 
intervenues en 1994 et 1996. Toutes ces modifications, 
tant à la hausse qu’à la baisse, n’ont conduit à aucune 
variation importante des revenus des personnes les plus 
fortunées, et les fluctuations observées de ces revenus 
s’expliquent principalement par le cycle économique et 
non par la fiscalité.
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En outre, sur la période 1995-2000, l’augmentation de 
l’impôt sur les sociétés et l’extension du champ d’applica-
tion de la CSG décidées par le gouvernement Juppé n’ont 
eu aucune influence sur la croissance puisque celle-ci s’est 
avérée plus dynamique, en France, dans la période qui a 
suivi !

B.- LES ILLUSIONS DES BAISSES DE « CHARG-
ES » SOCIALES PATRONALES
La baisse des « charges » sociales patronales, proposée 
par les gouvernements successifs, n’a eu que des effets 
microscopiques sur l’emploi. La meilleure preuve de l’ab-
surdité d’une politique de l’emploi fondée sur la baisse 
des cotisations sociales patronales a été fournie par l’ins-
tance d’évaluation de l’inénarrable loi quinquennale sur 
l’emploi du 20 décembre 1993 (dite loi « Balladur »). On y 
apprend que les 40 milliards de francs de baisse des coti-
sations sociales patronales ont donné, en cinq ans, entre 
120 000 et 145 000 créations d’emplois, soit 275 000 
francs par emploi dans le meilleur des cas (46 000 euros) 
! Pour les chômeurs et précaires, la perspective est claire : 
avec une telle politique de l’emploi, ce n’est pas demain la 
veille qu’ils retrouveront du travail.

C.- CE QUI EST EN JEU, AVEC CES BAISSES 
REPETEES D’IMPOTS ET DE COTISATIONS 
SOCIALES, C’EST LA CONCEPTION DE LA SOLI-
DARITE ET LE DEGRE DE TOLERANCE DE LA SO-
CIETE FACE AUX INEGALITES, A LA PAUVRETE 
ET AU CHOMAGE
L’idée constamment répétée de la nécessité de la baisse 
des « prélèvements obligatoires », c’est-à-dire des impôts 
et des cotisations sociales patronales, conduit à renfor-
cer l’individualisme et l’égoïsme et à affaiblir la solidarité. 
Il est dangereux de donner une impression négative de 
l’impôt car le prélèvement fiscal permet le financement 
des dépenses publiques qui, dans leur nature, constituent 
des dépenses d’intérêt général et de solidarité. Baisser les 
impôts sans compensation, c’est réduire la solidarité. Les 
impôts représentent la participation aux charges de l’État 
dont chaque citoyen doit prendre sa part. Le révolution-
naire Barrère estimait même que « la liberté du peuple 
est toute dans l’impôt ». Quant à la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen, elle proclame qu’une « contri-
bution commune est indispensable ; elle doit être répartie 
entre les citoyens en raison de leurs facultés ». Telle est la 
bonne politique qu’il conviendrait de mener.
Si, dans notre pays, le plein-emploi était vraiment une réa-
lité ; si les hôpitaux disposaient de personnels, d’espaces 
et de matériels suffisants ; si les établissements scolaires 
étaient des havres de sérénité et de culture ; si les ban-
lieues étaient des endroits recherchés pour la qualité de 
la vie ; si les transports en communs étaient spacieux ; si 
personne ne souffrait de la faim sur la planète… Si… 

Si tout cela existait, alors oui, il conviendrait de se de-
mander comment encore améliorer le bien-être général, 

éventuellement par une baisse des impôts.

Mais tant que cet optimum social n’existe pas, toute 
baisse des impôts est une politique atroce. C’est une poli-
tique pour les riches et contre les pauvres.
Tant qu’il existera un seul chômeur, un seul pauvre, une 
seule injustice dans notre pays ou ailleurs, aucune baisse 
d’impôt non compensée n’est acceptable. Toutes les res-
sources fiscales disponibles – « cagnottes » ou autres - 
doivent être utilisées pour la réduction des inégalités.
Les plans de baisse d’impôts sont des duperies car ils 
aggravent les inégalités. Ils punissent deux fois les plus 
pauvres : une première fois en les écartant de la baisse 
des impôts (les pauvres ne paient pas d’impôt sur le re-
venu et ont une « consommation » des plus limitée) ; une 
deuxième fois en réduisant les dépenses sociales qui leur 
seront attribuées. Et ils récompensent même une troi-
sième fois les riches en favorisant l’investissement de cet 
argent rendu disponible dans des dispositifs d’épargne en 
franchise d’impôt…

D.- LES BAISSES D’IMPOTS ET « CHARGES 
» N’ONT QU’UN OBJECTIF IDEOLOGIQUE ET 
ELECTORAL
Avec les baisses d’impôts et de « charges » sociales pa-
tronales, les gouvernements, uniquement pour des rai-
sons idéologiques et électorales, entendent favoriser les 
classes moyennes ou les couches supérieures du secteur 
privé. Les gouvernements de droite souhaitent donner 
des signes à leur électorat potentiel et/ou séduire un 
électorat qui ne leur est pas acquis ; les gouvernements 
de gauche, ayant cru que leur salut passait par les classes 
moyennes, les ont favorisées. C’est ce qu’a fait le gouver-
nement Sarkozy avec des mesures comme la réduction 
des intérêts sur les emprunts immobiliers ou la réduction 
de l’impôt sur les successions. Dans les deux cas, une moi-
tié de la population – la plus modeste – est déjà exclue 
de ces mesures : celle qui ne s’acquitte pas de l’impôt 
sur le revenu, faute de revenus suffisants. Concernant les 
successions, cette mesure favorise ceux qui ne travaillent 
pas…

E.- LES CONDITIONS A REUNIR POUR BAISSER 
LES IMPOTS
La baisse des impôts et « charges » est un slogan déma-
gogique. Faudrait-il cependant rester, à perpétuité, avec 
de tels niveaux de « prélèvements » ? La solution, pour 
se sortir de ce piège, est d’investir pour l’emploi. C’est la 
condition pour que, quelques années plus tard, il devienne 
possible de baisser les « prélèvements », une fois l’emploi 
restauré. Il s’agit d’une tout autre logique économique 
reposant sur le versement de salaires à ceux qui ne tra-
vaillent pas ou qui sont précaires. Cette « autre politique 
» n’est pas mise œuvre pour quatre raisons principales.

1.- Les obstacles à la mise en œuvre de l’ « 
autre politique »
Premier obstacle : le fantasme de la « fin du travail ». S’il 
n’y avait plus de travail, il n’y aurait effectivement aucune 
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solution au chômage. Rappelons simplement que le tra-
vail est une activité créatrice de valeur, visant à produire 
les biens et services permettant de satisfaire nos besoins 
et désirs. Ces derniers étant évolutifs et, par nature, infi-
nis, ce n’est donc pas le travail qui manque mais l’emploi.

Second obstacle : nous croyons ne pas pouvoir financer 
l’emploi, quand bien même il y aurait du travail. Or, une 
partie significative des centaines de milliards d’euros que 
coûtent le chômage et la souffrance sociale peuvent par-
faitement servir à financer de l’emploi. Il n’existe aucune 
difficulté majeure d’ordre financier, organisationnel, juri-
dique. Les partis actuels, simplement, ne parviennent pas 
à comprendre ces possibilités, ou font surtout semblant 
de ne pas comprendre.

Troisième obstacle : le financement de l’emploi sur fonds 
publics est assimilé - abusivement - à une tentative « 
d’étatisation » et de « fonctionnarisation » de la société. 

Pourtant, il est parfaitement possible  
de financer l’emploi dans les petites entreprises  

et dans le cadre de contreparties d’embauches liées  
à la réduction du temps de travail.

Ceci se fait déjà, mais à petite échelle. De surcroît, les 
emplois, infinis, à financer dans le secteur non-marchand, 
peuvent être de droit privé. Les employeurs seraient mul-
tiples : collectivités locales, associations, groupements de 
collectivités et d’organismes divers...

Quatrième obstacle, le plus important, d’ordre politique. 
Une société de plein-emploi est une société dans laquelle 
le monde du travail pèse très fortement sur le capital. Le 
chantage au chômage n’a plus de prise. On peut facile-
ment changer d’employeur. Ces derniers sont soumis à 
une pression globale les contraignant à revoir à la hausse 
la condition des salariés. Le plein-emploi, c’est mécani-
quement une limitation des profits, c’est un rapport de 
force défavorable au patronat. Voilà pourquoi ce dernier 
n’en veut pas et qu’il préfère le chômage, compensant les 
pertes de production par des politiques d’exportations.

Ce débat n’est donc absolument pas de nature écono-
mique et technique, mais idéologique et politique. Les 
principales forces politiques craignent tout simplement 
que trop de sécurité (l’emploi pour tous) tue la liberté 
(l’initiative). Le cas s’est effectivement révélé dans les 
pays du communisme de caserne. Mais il n’est pas inter-
dit d’inventer !

2.- Comment baisser les impôts et cotisa-
tions sociales dans une perspective sociale ?
Au-delà des calculs électoraux, le principe même de la 
baisse des impôts et des cotisations sociales soulève deux 
questions d’ordre moral. D’une part, quel est le meilleur 
usage à faire des gains de l’activité économique ; d’autre 
part, quelle est aujourd’hui notre conception de la solida-
rité ? La baisse des impôts et des cotisations sociales peut 
être une excellente politique pour répartir harmonieuse-
ment les fruits de la croissance économique. Mais quatre 

conditions impératives doivent être réunies.

a.- La dépense publique totale ne doit pas baisser
Qu’est-ce que l’impôt ? Ce sont les recettes de l’État et des 
collectivités locales. A quoi servent ces recettes ? A payer 
les dépenses d’intérêt général et de solidarité. Celles-ci 
concernent la police, l’éducation, la défense nationale, la 
santé, la culture, les minima sociaux pour les handicapés, 
pour les jeunes privés de tout, les personnes âgées et 
particulièrement les femmes, les chômeurs... Baisser les 
impôts revient donc à baisser la dépense publique et à 
réduire d’autant les investissements d’intérêt général et 
de solidarité.

Mais comme ceux qui payent les impôts bénéficient éga-
lement, en contrepartie, de ces dépenses d’intérêt géné-
ral et de solidarité, ils verront certes baisser les premiers 
mais aussi les secondes : la contrepartie de services pu-
blics et de solidarité s’en trouvera nécessairement alté-
rée. Les gouvernements donnent d’une main des baisses 
d’impôts, mais demain, de l’autre main, ils les reprennent 
par des services publics anémiés, des salaires bloqués et 
des minima sociaux verrouillés.

b.- Toute baisse d’impôt doit s’accompagner de 
compensations
Compenser signifie accorder des baisses pour certains 
et des hausses pour d’autres, de sorte que la dépense 
publique globale ne se réduise pas. Dans la conjoncture 
actuelle, où le chômage de masse est persistant, où la 
pauvreté continue de ronger la société, malgré tous les 
efforts des gouvernements pour trafiquer les chiffres qui 
mesurent ces phénomènes, il est préférable de réduire 
les impôts indirects pesant sur les revenus du travail des 
classes populaires et des classes moyennes, et d’augmen-
ter, au moins dans la même proportion, les impôts frap-
pant les revenus et les flux du capital ainsi que les hauts 
patrimoines.

c.- Utiliser une baisse d’impôts pour remettre la 
fiscalité totalement à plat 
Ce qui est à l’ordre du jour ce n’est pas la baisse des im-
pôts, c’est la justice fiscale car les revenus du capital sont 
moins imposés que ceux du travail. Les plans Juppé, Fa-
bius et Sarkozy n’ont contribué en rien à ce rééquilibrage 
nécessaire. Au contraire, ils ont accru les inégalités. Un 
« pacte fiscal » digne de ce nom devrait donc remettre 
à plat tout le système fiscal afin de supprimer progressi-
vement le maximum d’impôts indirects et de renforcer la 
progressivité et la proportionnalité du plus grand nombre 
possible d’impôts.

d.- Réfléchir à l’efficacité de la dépense publique
Chacun sait que des dizaines de milliards d’euros sont 
gaspillés chaque année dans des aides aux grandes en-
treprises, aides dont de multiples rapports officiels rap-
pellent régulièrement qu’elles sont stériles en matière de 
création d’emplois.
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Que dire de plus ? Ceci : il faut créer un vaste ensemble 
cohérent comprenant l’Union européenne (il est possible 
de rêver et de croire que l’Union européenne soit favo-
rable au droit opposable à l’emploi !), l’État, les collectivi-
tés locales et l’UNEDIC. Son but serait de financer direc-
tement des emplois. Ensemble, ils doivent s’engager dans 
cette nouvelle voie. Chacun dépense des milliards dans le 
désordre le plus total. L’objectif de ces dépenses est rare-
ment de payer directement des salaires en échange d’une 
activité utile. On tourne autour du pot en espérant que 
l’emploi naîtra d’exonérations de « charges », du finance-
ment de l’insertion et de la formation, des zones franches, 
etc. Les pertes en ligne sont considérables. Un euro investi 
dans la politique de l’emploi doit désormais correspondre 
à un euro de salaire pour embaucher un chômeur. Mis 
bout à bout, ces milliards peuvent donc payer des millions 
de salaires, sans porter atteinte à la continuité des paie-
ments d’allocation chômage et des aides sociales.

En réalité, l’emploi pour tous n’est franchement pas plus 
difficile à organiser que l’école pour tous. Goethe avait rai-
son de plaider pour « une activité qui soit pour l’être un 
devoir et pour la société une utilité »
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anNEXE 2 :  
LE FINANCEMENT

Le droit opposable 
à l’emploi

Les chiffres qui sont donnés dans cette étude proviennent 
pour la plupart de la loi de finances pour 2009. Les per-
sonnes intéressées sont invitées à participer à sa mise à 
jour permanente. C’est la plus importante étude réalisée 
à ce jour par une formation politique sur les questions 
fiscales, particulièrement sur les « niches » fiscales. Il 
n’y a aucun équivalent en France et peut-être même en 
Europe. Au-delà des chiffres qui témoignent sans aucune 
ambiguïté de la possibilité de financer le droit opposable 
à l’emploi pour tous, ce sont les mécanismes de la fisca-
lité, dans leurs différents aspects, et souvent dans leur ari-
dité, qui sont mis au jour et présentés au public. Le pano-
rama est quasiment complet et porte sur la fiscalité des 
personnes, des entreprises, des capitaux…

Le but de ce travail considérable est de démontrer  
que des sommes colossales peuvent être trouvées  
par des mesures fiscales d’annulation de certaines  

« niches » fiscales et d’augmentation  
des prélèvements sur les personnes  

fortunées et le capital.

La logique de cette démarche est de prouver, preuves 
irréfutables à l’appui, qu’il est relativement assez simple, 
techniquement, de rééquilibrer le partage de la valeur 
ajoutée en faveur du travail, ce dernier ayant perdu près 
de 10 points de PIB en 30 ans. Une chose était d’en affir-
mer le principe et la nécessité mais de manière abstraite, 
autre chose était d’en faire la démonstration rigoureuse 
et concrète pour convaincre les plus sceptiques. C’est 
chose faite aujourd’hui ! Nous faisons le pari que ceux qui 
croient qu’il n’est pas possible de financer 3 à 4 millions 
de salaires seront convaincus du contraire après la lecture 
de ce document du Pardem.

Bien évidemment, une telle étude ne se lit pas comme un 
roman ! Il faut prendre son temps et traiter le sujet par 
petits bouts. Mais l’enjeu n’en vaut-il pas la chandelle ?

Le nombre minimum de personnes au chômage suscep-
tible de bénéficier du droit opposable à l’emploi est éva-

lué à 2 130 000 (demandeurs d’emploi de catégorie 1 de 
l’ANPE) ; 700 000 RMIstes non-inscrits à l’ANPE ; 500 000 
jeunes primo-demandeurs d’emploi. Soit 3 330 000 per-
sonnes pour lesquelles il faut dégager une capacité de 
financement nécessaire afin d’assurer le droit opposable 
à l’emploi.

Le besoin de financement est aisé à calculer : 3 330 000 
salaires multiplié par 38 119 euros, soit 127 milliards 
d’euros. Rappelons qu’un salaire proche du salaire men-
suel moyen pour un travail à temps complet dans les en-
treprises du secteur privé et semi-public a été retenu pour 
faire les simulations, arrondi à 2 190 euros en brut et à 
1 750 euros en net. En annuel, cela fait 26 280 euros en 
brut et 20 708 en net. En intégrant les cotisations sociales 
patronales, on obtient 38 119 euros.

Où trouver ces 127 milliards d’euros ?

Le financement du droit opposable à l’emploi peut se ré-
soudre de la manière suivante :

•	 Annulation de certaines « dépenses fiscales » pour 
31,1 milliards d’euros.

•	 Annulation des exonérations de cotisations sociales 
patronales pour 23 milliards d’euros.

•	 Affectation de l’augmentation mécanique de recettes 
fiscales et d’économies de prestations sociales pour 13 
milliards d’euros.

•	 Création d’emplois induits dans le secteur marchand 
pour 20 milliards d’euros.

•	 Restauration d’anciens impôts qui avaient été suppri-
més par la droite, création d’un nouvel impôt et aug-
mentation d’impôts pour 30,4 milliards d’euros.

•	 Réorientation d’une partie des fonds de la formation 
professionnelle pour 4,2 milliards d’euros.

•	 Réorientation d’une partie des recettes supplémen-
taires de certains régimes de protection sociale pour 8 
milliards d’euros.

Soit 129,7 milliards d’euros (2,7 milliards d’euros sont pris 
comme réserve).
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I.- Annulation de certaines « dépenses fiscales » : 31,1 mil-
liards d’euros
Une partie des 127 milliards d’euros nécessaire au finan-
cement du droit opposable à l’emploi va provenir de 
l’annulation de certaines dépenses fiscales (voir la défini-
tion de cette notion dans l’épisode 3), pour 31,1 milliards 
d’euros. Toutes les dépenses fiscales ne sont donc pas 
annulées, certaines sont maintenues, pour une utilisation 
ultérieure. Ces dépenses fiscales annulées concernent :
•	 Les impôts sur les flux de capital : 14,8 milliards d’euros.
•	 L’impôt sur le revenu des personnes physiques : 13,5 

milliards d’euros.
•	 La taxe professionnelle : 1,7 milliard.
•	 L’impôt sur les sociétés : 0,7 milliard.
•	 L’impôt de solidarité sur la fortune (ISF) : 0,4 milliard. 

A.- ANNULATION DE CERTAINES DEPENSES 
FISCALES CONCERNANT LES IMPOTS SUR LES 
FLUX DE CAPITAL : 14,8 MILLIARDS D’EUROS
D’un point de vue général, il faut considérablement réé-
quilibrer la taxation des revenus du travail et ceux du 
capital. Près de trente années de politiques néolibérales 
ont allégé dans des proportions inimaginables les contri-
butions fiscales du capital, sous toutes les formes, alors 
que les revenus du travail, de leur côté, pour les classes 
populaires et les classes moyennes, étaient symétrique-
ment alourdis.

En 2005 par exemple, les plus-values tirées de la vente 
d’actions étaient imposées dès le premier euro à 27% 
quand elles dépassaient un montant annuel de 15 000 
euros. Mais les titres logés dans un Plan d’épargne en 
actions (PEA) bénéficiaient d’une exonération des plus-
values à partir de cinq ans. A compter du 1er janvier 2006, 
les plus-values de cession ont été exonérées au-delà de 
huit ans de détention. A partir de 2014, les actionnaires 
individuels n’auront plus à payer les 16% de prélèvement 
libératoire.

De nombreuses mesures entrées en vigueur en 2005 ou 
votées en 2006 ont commencé à modifier en profondeur 
la fiscalité de l’épargne et du patrimoine. Le gouverne-
ment les a justifiées par la nécessité de rééquilibrer les 
« logiques de portefeuille » (le placement financier à but 
spéculatif) et celles d’ « accompagnement des entreprises 
» (l’investissement de l’actionnaire stable).

C’est ainsi qu’à partir de 2006, l’abattement d’impôt ré-
servé aux actionnaires engagés dans un pacte de conser-
vation de titre passe à 75%.

Pour la dernière année (en 2008), les plus-values de ces-
sions sur valeurs mobilières réalisées en 2007 seront 
taxables au taux de 27% (16% + 11% au titre des prélè-
vements sociaux). Les plus-values de 2008 à déclarer en 
2009 seront imposées à 29%. Ainsi, l’impôt progressif sur 
le revenu pèsera désormais presque exclusivement sur 

les revenus du travail, et la quasi-totalité des revenus du 
capital bénéficiera d’un régime préférentiel de taxation 
proportionnelle à taux réduit. Et il s’agit de « revaloriser 
le travail » ! Rappelons que lors de la création de l’impôt 
sur le revenu, en 1914, les patrimoines et leur revenu ne 
bénéficiaient d’aucunes exonérations particulières. Tous 
les revenus du capital étaient intégralement soumis au 
barème progressif.

On peut distinguer plusieurs catégories de dépenses fis-
cales concernant les flux de capital et plusieurs catégories 
d’impôts, qui toutes doivent être annulées pour financer 
le droit opposable à l’emploi. Les sommes récupérées 
s’élèvent à 14,8 milliards d’euros :
•	 Les mesures fiscales visant à favoriser l’épargne et l’as-

surance-vie pour 4,7 milliards.
•	 Les incitations fiscales à investir dans des véhicules 

financiers particuliers pour 4,1 milliards.
•	 Les mesures fiscales diverses : 3,4 milliards.
•	 Les mesures fiscales censées favoriser l’épargne sala-

riale pour 1,5 milliard.
•	 Les mesures fiscales ayant pour but de favoriser cer-

taines entreprises de petite taille ou certaines branches 
professionnelles pour 0,9 milliard.

•	 Les mesures fiscales visant à favoriser la stabilité de 
l’actionnariat pour 0,2 milliard.

1.- Annulation de mesures fiscales visant à 
favoriser l’épargne et l’assurance-vie : 4,7 
milliards
Dans bon nombre de pays, l’assurance-vie, l’épargne re-
traite et l’épargne tout court bénéficient d’avantages fis-
caux considérables. On peut comprendre que de telles po-
litiques soient éventuellement nécessaires dans des pays à 
faible taux d’épargne. Mais ce n’est pas le cas de la France 
qui figure au tout premier rang pour son taux d’épargne. 
La France n’a donc pas besoin d’inciter à l’épargne, elle 
a même intérêt à réduire son taux d’épargne dont une 
bonne partie ne sert pas l’investissement, mais des pla-
cements financiers hasardeux notamment aux États-Unis.

Concernant l’épargne retraite, les avantages fiscaux visent 
à affaiblir les régimes par répartition. Or, en matière de 
retraite, tout doit être fait pour éviter les régimes par 
capitalisation qui représentent trop de risques pour les 
salariés et les retraités. La fiscalité, à cet égard, doit donc 
décourager l’épargne retraite et non l’encourager. Au to-
tal, la situation de la France ne rend plus nécessaires les 
dispositifs d’allègements fiscaux sur l’épargne, la plupart 
d’entre eux doit donc être annulée.

Il est possible de récupérer 4,7 milliards d’euros, à condi-
tion d’annuler :
•	 L’exonération ou l’imposition réduite des produits atta-

chés aux bons ou contrats de capitalisation et d’assu-
rance-vie pour 3,2 milliards.



29

•	 L’exonération des gains de cessions de valeurs mobi-
lières réalisés dans le cadre d’un plan d’épargne en 
actions pour 1 milliard.

•	 L’exonération des revenus provenant de l’épargne sala-
riale (participation et plan d’épargne salariale) pour 0,3 
milliard.

•	 L’exonération des dividendes capitalisés sur un plan 
d’épargne en actions pour 0,2 milliard.

a.- Annulation de l’exonération ou imposition 
réduite des produits attachés aux bons ou 
contrats de capitalisation et d’assurance-vie : 
3,2 milliards
La loi soumet au même régime d’imposition les produits 
attachés aux bons ou contrats de capitalisation et les 
contrats d’assurance-vie comportant une valeur de rachat 
ou la garantie du paiement d’un capital à long terme. 
Les contrats d’assurance-vie offrent cependant d’autres 
avantages qui leurs sont spécifiques. Le régime commun 
d’imposition est le suivant : la détermination du régime 
d’imposition des produits des bons ou contrats dépend 
de leur durée et de leur date de souscription. La durée 
du contrat se calcule en faisant la différence entre la date 
du premier versement et la date du dénouement ou de 
rachat partiel (vente) du contrat.

Pour les bons et contrats d’une durée supérieure à huit 
ans, ceux souscrits à compter du 26 septembre 1997, en 
cas de rachat ou de dénouement après huit ans, ont le 
régime fiscal suivant : les produits acquis (différence entre 
les sommes remboursées au bénéficiaire et le montant 
des primes versées TTC) sont soit soumis à l’impôt sur le 
revenu, soit au prélèvement libératoire au taux de 7,5% 
pour les contrats en euros et de 17,5% pour les contrats 
en unités de compte, après un abattement annuel de 4 
600 € (9 200 € pour un couple). La fraction du revenu des 
bons ou contrats dépassant ce seuil peut, sur option du 
contribuable, être soumis au prélèvement libératoire au 
taux réduit de 7,5%. Pour les contrats souscrits entre le 
26 septembre 1997 et le 31 décembre 1997, les produits 
acquis jusqu’au 31 décembre 1997 sont exonérés.

Pour les bons et contrats souscrits avant le 26 septembre 
1997, les contrats à versements périodiques souscrits 
avant cette date sont exonérés d’impôts après 8 ans. Ils 
restent cependant assujettis aux prélèvements sociaux.

Les dépôts effectués, entre le 26 septembre 1997 et le 31 
décembre 1997, sur les contrats à versements libres sous-
crits avant le 26 septembre 1997, bénéficient de l’exoné-
ration d’impôts dans la limite de 30 500 €.

Les dépôts effectués après le 1er janvier 1998 sur des 
contrats à versements libres ou programmés souscrits 
avant le 26 septembre 1997, sont soumis soit à l’impôt 
sur le revenu, soit au prélèvement libératoire au taux de 
17,5% (prélèvements sociaux compris) après abattement 
annuel de 4 600 € pour une personne seule (9 200 € pour 
un couple).

Pour les bons et contrats souscrits avant le 1er janvier 
1983, ils sont totalement exonérés d’impôt sur le revenu 

mais pas des prélèvements sociaux.

Concernant les bons et contrats d’une durée inférieure 
à huit ans, en cas de rachat ou de dénouement avant 
huit ans, les produits sont, sauf exception (licenciement, 
mise à la retraite anticipée...), passibles de l’impôt sur le 
revenu. Le contribuable peut également opter pour le 
prélèvement libératoire au taux de 35% lorsque la durée 
du contrat est inférieure à 4 ans. Le taux du prélèvement 
forfaitaire passe à 15% pour les contrats d’une durée com-
prise entre 4 et 8 ans. Les contrats émis avant le 1er jan-
vier 1983 sont totalement exonérés d’impôt sur le revenu 
(mais pas des prélèvements sociaux).

Les contrats d’assurance vie DSK (de Dominique Strauss-
Kahn) sont des contrats en unités de compte constitués 
au minimum de 50% d’actions européennes dont au 
moins 5% d’actions à risque. Les produits des contrats 
d’une durée supérieure à huit ans sont totalement exoné-
rés d’impôt sur le revenu (mais pas des prélèvements so-
ciaux). Les contrats d’une durée inférieure à huit ans sont 
imposables selon les mêmes modalités que les contrats 
d’assurance-vie classiques inférieurs à huit ans (taux d’im-
position de 35% avant quatre ans ; 15% entre quatre et 
huit ans).

Les bons placés sous le régime de l’anonymat sont sou-
mis à une double pénalisation quelle que soit leur date 
d’émission : des intérêts imposés au prélèvement libéra-
toire à un taux de 60% (+ 10% de prélèvements sociaux) 
auxquels se rajoute un prélèvement spécial de 2% par an 
sur le montant nominal des bons.

Ces subventions, représentant une dépense fiscale de 3,2 
milliards d’euros, n’ont pas de raison d’être et sont annu-
lées.

b.- Annulation de l’exonération des gains de 
cessions de valeurs mobilières réalisés dans le 
cadre d’un plan d’épargne en actions : 1 milliard
Le Plan d’épargne en actions (PEA) permet d’investir dans 
des actions de sociétés de l’Union européenne (plus la 
Norvège et l’Islande) ou en OPCVM (SICAV ou FCP déte-
nant au minimum 75% de valeurs de l’Union européenne 
plus la Norvège et l’Islande), tout en bénéficiant d’un 
régime fiscal avantageux. Des versements libres ou pro-
grammés peuvent être effectués jusqu’à 132 000 euros ou 
264 000 euros pour un couple marié soumis à imposition 
commune.

Les cessions faites par l’OPCVM dans le cadre de sa ges-
tion ne sont pas imposables pour le détenteur de parts 
d’OPCVM. De plus, souscrire des OPCVM au sein du PEA 
permet de bénéficier du régime fiscal spécifique du PEA. 
Ainsi, tant que le PEA n’est pas clôturé, le détenteur de 
Sicav et FCP n’est pas imposé :
•	 Lorsqu’il perçoit un coupon distribué par un OPCVM.
•	 Lorsqu’il vend des actions de Sicav ou des parts de FCP.

Cette mesure, en 2008, a représenté une dépense fiscale 
de 1 milliard d’euros en pure perte. Elle peut être annulée.
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c.- Annulation de l’exonération des revenus pro-
venant de l’épargne salariale (participation et 
plan d’épargne salariale) : 0,3 milliard
Le salarié d’une entreprise ayant conclu un accord de 
participation, n’a pas à déclarer les sommes reçues au 
titre de la participation, les revenus de ces sommes et 
les intérêts versés à l’issue de la période de blocage (5 
ans) ou les sommes reçues en cas de déblocage anticipé. 
L’exonération partielle ou totale s’applique aux revenus 
des sommes attribuées au titre de la participation s’ils re-
çoivent la même affectation que ces sommes. Ils ne sont 
définitivement exonérés qu’à l’expiration de la période 
d’indisponibilité.

Le salarié peut continuer à bénéficier de l’exonération 
d’impôt sur le revenu tant qu’il ne demande pas la déli-
vrance de ses droits (maintien de l’indisponibilité) pour 
les sommes attribuées au titre de la participation. Cette 
exonération ne s’applique que si le salarié réaffecte ces 
sommes dans son entreprise : acquisition d’actions, place-
ment dans un fonds consacré à des investissements, achat 
de parts de Sicav ou de FCPE. La participation est soumise 
à la CSG et à la CRDS au titre des revenus d’activité.

Cette dépense fiscale de 300 millions d’euros, inutile, est 
annulée.

d.- Annulation de l’exonération des dividendes 
capitalisés sur un Plan d’épargne en actions : 0,2 
milliard
Pendant toute la durée d’un Plan d’épargne en actions 
(PEA), les revenus et plus-values procurés par les titres 
sont capitalisés en franchise d’impôt. Les retraits (ou 
rachats de contrat de capitalisation dans le cas des PEA 
souscrits dans le cadre de l’assurance-vie) entraînent les 
conséquences suivantes. Quand le retrait a lieu moins de 
deux ans après l’ouverture, les produits sont imposés au 
taux de 22,5% + 11% de prélèvements sociaux. Quand il 
a lieu entre la deuxième et la cinquième année de déten-
tion, ils sont imposés au taux de 16% + 11% de prélève-
ments sociaux. Au-delà de cinq ans, l’exonération est défi-
nitivement acquise. Les produits ne supportent plus que 
les prélèvements sociaux.

Le produit imposable est égal à la différence entre la va-
leur liquidative totale du plan et le montant cumulé des 
versements effectués jusqu’à la date de clôture. Il n’y a 
pas imposition quand le seuil de cession n’est pas franchi, 
c’est-à-dire quand la somme des cessions et de la valeur 
liquidative du plan est inférieure à 25 000 euros. En cas 
d’événement exceptionnel (invalidité, licenciement, etc.), 
le seuil de cession est apprécié en prenant en compte la 
moyenne des cessions de l’année en cours et des deux 
années précédentes. En cas de retrait avant cinq ans, le 
titulaire effectue une compensation avec d’éventuelles 
moins-values ou plus-values provenant d’autres comptes-
titres. Il n’y a pas d’imposition en cas de clôture du plan 
dû au décès du titulaire, à son départ à l’étranger, ou au 
rattachement à son foyer fiscal d’un invalide lui-même ti-

tulaire d’un PEA. Quand ils proviennent de titres de socié-
tés non cotés, les dividendes sont exonérés d’impôt dans 
la limite de 10% du prix d’acquisition de ces titres.

Cette dépense fiscale de 250 millions d’euros, parfaite-
ment inutile, est annulée.

2.- Annulation d’incitations fiscales à inve-
stir dans des véhicules financiers particuli-
ers : 4,1 milliards
Sont annulées les cadeaux fiscaux injustifiés suivants :
•	 La taxation à taux réduit des plus-values à long terme 

provenant de cession de titres de participation et de 
certaines parts de FCPR et de SCR pour 4 milliards.

•	 La réduction d’impôt au titre de la souscription de 
parts de fonds communs de placement dans l’innova-
tion pour 0,1 milliard.

Le total fait 4,1 milliards d’euros.

a.- Annulation de la taxation à taux réduit des 
plus-values à long terme provenant de cession de 
titres de participation et de certaines parts de 
FCPR et de SCR : 4 milliards
Les Fonds communs de placement à risque (FCPR) sont 
des véhicules de placement qui permettent d’investir 
dans des sociétés non cotées. Selon la loi 88-1201 du 23 
décembre 1988, l’actif d’un FCPR doit être constitué, pour 
40% au moins, de valeurs mobilières non admises à la 
négociation sur un marché réglementé français ou étran-
ger ou de parts de sociétés à responsabilité limitée. L’actif 
peut également, dans la limite de 15%, être constitué des 
avances en compte courant.

Le capital-risque concerne uniquement les opérations en 
fonds propres réalisées dans les entreprises innovantes 
en création ou les jeunes entreprises à fort potentiel de 
croissance. Les Sociétés de capital-risque (SCR) inter-
viennent généralement pour des montants supérieurs 
à 300 000 euros. Toutefois, certains organismes inves-
tissent des montants inférieurs compris entre 5 000 et 76 
000 euros (capital risque de proximité). Le capital-risque 
consiste, pour des investisseurs professionnels, à prendre 
des participations minoritaires et temporaires dans le ca-
pital d’entreprises naissantes ou très jeunes.

Le capital-investissement, de son côté, regroupe l’en-
semble des opérations qui consistent à prendre des parti-
cipations au capital de sociétés non cotées. Ces prises de 
participation, généralement minoritaires, sont effectuées 
par des professionnels spécialisés ayant comme principal 
objectif la réalisation de plus-values substantielles dans 
un délai généralement compris entre 4 et 5 ans. Le capi-
tal-investissement intervient à tous les stades de vie de 
l’entreprise : création, développement, cession. Différents 
fonds de capital-investissement privés ou semi-publics 
sont présents sur le marché.

Cette mesure, qui contribue à alléger sans véritable motif 
la fiscalité sur le capital, est annulée. Elle représente 4 mil-
liards d’euros.
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b.- Annulation de la réduction d’impôt au titre de 
la souscription de parts de fonds communs de 
placement dans l’innovation : 0,1 milliard
Les Fonds communs de placement dans l’innovation 
(FCPI) ont été créés par la loi de finances de 1997. Comme 
les Fonds communs de placement habituels, ils sont gérés 
par des sociétés de gestion liées en général aux grandes 
banques. Les FCPI sont des outils de diversification qui 
s’adressent à des investisseurs avertis car ils sont par na-
ture des produits à risque qui ne doivent pas représenter 
plus de 5 à 10% des actifs des investisseurs. Ils sont inves-
tis au minimum à hauteur de 60% dans des sociétés fran-
çaises non cotées ; innovantes ; de moins de 500 salariés ; 
ayant reçu un agrément de l’ANVAR (Agence française de 
l’innovation). Le complément, soit au maximum 40% de 
l’encours global, peut être investi dans des sociétés cotées 
ou des valeurs mobilières (sicav, fcp, sicav monétaire).

Un FCPI contient donc deux compartiments : un « fixé », 
celui de 60%, qui doit suivre les règles énoncées ci-dessus, 
et un « libre » de 40%. Investir dans un FCPI est risqué et 
l’investissement sera bloqué pour la durée totale du pla-
cement (5 ans), car les titres ne sont que très peu liquides 
: il sera donc très difficile de trouver un acheteur avant la 
fin du placement.

Les FCPI ont acquis leur renommée grâce aux avantages 
fiscaux colossaux qu’ils procurent, et qui annulent quasi-
ment le risque :
•	 Réduction d’impôts de 25% des sommes investies 

(dans la limite de 3 000 € pour un contribuable céliba-
taire et 6 000 € pour un couple).

•	 Exonération sur les plus-values.

Ces cadeaux fiscaux sont annulés.

3.- Annulation de mesures fiscales censées 
favoriser l’épargne salariale :  
1,5 milliard
Depuis 2006, les salariés détenant des actions de leur en-
treprise bénéficient d’un abattement de 75% sur la valeur 
de celles-ci, à condition qu’ils les conservent six ans. La 
mesure vaut pour tous les titres nominatifs et tous les 
véhicules d’épargne salariale. Auparavant, seuls les diri-
geants étaient concernés et l’abattement était de 50%.
L’épargne salariale est un ensemble de dispositifs per-
mettant aux salariés d’être associés financièrement à la 
bonne marche de leur entreprise et/ou de se constituer 
une épargne avec l’aide de celle-ci. On distingue 3 dispo-
sitifs :
•	 La participation aux bénéfices.
•	 L’intéressement.
•	 Les plans d’épargne salariale stricto sensu.

Les sommes versées ne constituent pas une rémunéra-
tion au regard du droit du travail et de la Sécurité sociale 
; elles ne sont prises en compte dans aucun des calculs 
de la paye. Ces trois dispositifs bénéficient d’exonérations 
de cotisations sociales, à la fois patronales et salariales. 
En revanche, elles sont soumises à la CSG sur les revenus 

d’activité et à la CRDS. Le prélèvement est fait par l’em-
ployeur qui verse au salarié une prime nette de CSG et de 
CRDS et reverse la CSG et la CRDS à l’URSSAF.

En outre, lorsqu’elles ont été reversées sur un plan 
d’épargne d’entreprise, les intérêts qu’elles produisent 
sont soumis à la CSG et à la CRDS sur les revenus du capi-
tal.

Les exonérations fiscales profitent également aux salariés 
et aux entreprises.

Concernant l’exonération d’impôt sur le revenu, les 
sommes attribuées au titre de l’épargne salariale sont 
en principe exonérées. L’exonération n’est acquise qu’au 
terme du délai d’indisponibilité ou auparavant dans un 
des cas de déblocage anticipé autorisé.

Pour les entreprises, toutes les sommes versées au titre 
de la participation, de l’intéressement et de l’abondement 
aux plans d’épargne d’entreprise sont fiscalement neutres 
: elles sont admises en déduction du bénéfice pour l’as-
siette de l’impôt sur les sociétés.

Trois mesures fiscales, injustifiées, sont annulées pour 
une somme de 1,5 milliard d’euros :
•	 L’exonération des sommes versées au titre de la par-

ticipation, de l’intéressement et de l’abondement aux 
plans d’épargne salariale pour 0,9 milliard.

•	 L’exonération des gains réalisés lors des cessions à titre 
onéreux de titres acquis dans le cadre des disposi-
tifs d’épargne salariale (participation aux résultats de 
l’entreprise, plan d’épargne d’entreprise, actionnariat 
salarié régi par la loi du 27 décembre 1973) pour 0,5 
milliard.

•	 La provision pour investissement des sommes excé-
dant l’obligation légale de la participation et portées à 
la réserve spéciale de participation pour 0,1 milliard.

a.- Annulation de l’exonération des sommes 
versées au titre de la participation, de l’intéres-
sement et de l’abondement aux plans d’épargne 
salariale :  
0,9 milliard
Cette dépense fiscale, inutile, s’élève à 900 millions 
d’euros, elle est annulée.

b.- Annulation de l’exonération des gains réali-
sés lors des cessions à titre onéreux de titres 
acquis dans le cadre des dispositifs d’épargne 
salariale (participation aux résultats de l’entre-
prise, plan d’épargne d’entreprise, actionnariat 
salarié régi par la loi du 27 décembre 1973) :  
0,5 milliard
Cette dépense fiscale, encore une fois parfaitement inu-
tile, s’élève à 500 millions d’euros, elle est annulée.

c.- Annulation de la provision pour investisse-
ment des sommes excédant l’obligation légale de 
la participation et portées à la réserve spéciale 
de participation : 0,1 milliard
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Depuis 2007, les entreprises peuvent distribuer, au titre 
d’un exercice clos et sans s’engager sur le long terme, un 
supplément d’intéressement ou de participation. Il fait 
l’objet d’une dépense fiscale de 140 millions d’euros par-
faitement inutile. Elle est donc annulée.

4.- Annulation de mesures fiscales visant à 
favoriser la stabilité de l’actionnariat : 0,2 
milliard
À partir de 2006, les dirigeants de PME qui souhaitent 
vendre leur entreprise à l’occasion de leur départ à la re-
traite seront exonérés de prélèvement libératoire (16%), 
à condition de posséder plus de 50% du capital depuis au 
moins huit ans, et d’avoir occupé des fonctions opération-
nelles depuis au moins cinq ans.
Pourtant, la fiscalité n’a jamais été un obstacle absolu à 
la transmission d’entreprise. La réforme fiscale va encou-
rager les comportements négatifs, puisqu’on aura donné 
l’impression que seul l’aspect fiscal comptait.
Peuvent donc être annulés, permettant de récupérer 0,2 
milliard d’euros :
•	 Les réductions d’impôt au titre de l’ensemble des sous-

criptions en numéraire au capital initial ou aux aug-
mentations de capital de sociétés pour 0,1 milliard.

•	 L’abaissement du taux réduit d’imposition des plus-va-
lues nettes à long terme pour 0,1 milliard.

a.- Annulation des réductions d’impôt au titre 
de l’ensemble des souscriptions en numéraire au 
capital initial ou aux augmentations de capital 
de sociétés : 0,1 milliard
Le mieux, pour comprendre, est d’utiliser l’exemple d’un 
contribuable marié qui souscrit pour un montant de 100 
000 € au capital initial d’une société holding constituée 
sous la forme d’une société anonyme qui s’élève à 1 M€. 
Deux cas de figure peuvent être envisagés.

Première hypothèse : la société holding appelle l’intégra-
lité de son capital, soit 1 M€, en 2007. A l’aide des capi-
taux reçus, elle souscrit au capital de PME éligibles pour 
200 000 € en 2007, 200 000 € en 2008 et 600 000 € en 
2009. Ces souscriptions sont intégralement libérées. En 
conséquence, le contribuable bénéficiera d’une réduction 
d’impôt sur le revenu au titre de la seule année 2007 sur 
une base égale à 20% de son versement (fraction des capi-
taux reçus par la société holding au titre du capital initial 
et affectés à des souscriptions en numéraire au capital de 
PME éligibles, soit 200 000 € / 1 M€ = 20%), soit 20 000 € 
(100 000 € x 20%). D’où une réduction d’impôt au titre de 
2007 de 5 000 € (20 000 € x 25%).
Seconde hypothèse : les souscriptions au capital initial de 
la société holding sont libérées de manière échelonnée. La 
société holding appelle progressivement son capital initial 
: 50% en 2007, 20% en 2008 et le solde (30%) en 2009. 
A l’aide des capitaux reçus et correspondant aux appels 
successifs de son capital initial, la société holding souscrit 
au capital de PME éligibles pour 500 000 € en 2007, pour 

200 000 € en 2008 et 300 000 € en 2009. Ces souscrip-
tions sont immédiatement et intégralement libérées. En 
conséquence, le contribuable bénéficiera d’une réduction 
d’impôt sur le revenu :
•	 De 10 000 € (50 000 € plafonnée à 40 000 € x 25%) au 

titre de 2007.
•	 De 7 500 € (30 000 € [20 000 € au titre des versements 

effectués en 2008 + 10 000 € correspondant au report 
de la fraction excédentaire du versement réalisé en 
2007] x 25%) au titre de 2008.

•	 De 7 500 € (30 000 € x 25%) au titre de 2009. 

Dès lors, selon les montants en jeu, le contribuable arbi-
trera entre la réduction d’ISF ou la réduction d’impôt sur 
le revenu. Ce cadeau aux riches représente 140 millions 
d’euros de dépenses fiscales, il peut être annulé.

b.- Annulation de l’abaissement du taux réduit d’imposi-
tion des plus-values nettes à long terme : 0,1 milliard

Ce taux est passé de 19 à 15% en 2005, puis pour les seules 
plus ou moins-values de cessions des éléments d’actif sur 
titres de participation de 15 à 8% en 2006, et de 8 à 0% en 
2007. Ces cadeaux, qui représentent une dépense fiscale 
de 150 millions d’euros, doivent être annulés.

5.- Annulation de mesures fiscales ayant pour 
but de favoriser certaines entreprises de 
petite taille ou certaines branches profes-
sionnelles : 0,9 milliard
Sont annulées, pour une somme de 0,9 milliard d’euros :

•	 L’exonération totale ou partielle des plus-values réali-
sées par certaines entreprises pour 0,5 milliard.

•	 La réduction d’impôt au titre des investissements au 
capital des PME pour 0,3 milliard.

•	 L’exonération des gains réalisés lorsque le montant an-
nuel des cessions ne dépasse pas un certain montant 
pour 0,1 milliard.

a.- Annulation de l’exonération totale ou par-
tielle des plus-values réalisées par certaines 
entreprises : 0,5 milliard
Il s’agit d’entreprises dont les recettes n’excèdent pas 350 
000 € s’il s’agit d’entreprises d’achat-revente, de restaura-
tion et fourniture de logement, ou d’entreprises agricoles, 
et 126 000 € s’il s’agit d’autres entreprises ou de titulaires 
de bénéfices non commerciaux. La dépense fiscale, infon-
dée, s’élève à 500 millions d’euros. Elle est annulée.

b.- Annulation de la réduction d’impôt au titre 
des investissements au capital des PME : 0,3 
milliard
Les contribuables qui souscrivent au capital d’une société 
non cotée, lors de la création ou à l’occasion d’une aug-
mentation de capital, bénéficient d’une réduction d’impôt. 
Le dispositif est applicable pour les versements effectués 
jusqu’au 31 décembre 2010. Le montant de la réduction 
d’impôt est égal à 25% des versements effectués chaque 
année pendant la période de référence, versements pris 
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dans la limite de 20 000 euros (personne seule) ou 40 000 
euros (couple marié ou pacsé). Les versements qui excè-
dent les plafonds peuvent être reportés sur les quatre 
années suivantes.

Exemple : M. Martin verse 30 000 euros l’année N. Il bé-
néficiera d’une réduction d’impôt de 5 000 euros (25% x 
20 000) en année N et de 2 500 euros en année N+1 (25% 
x 10 000).

Cette dépense fiscale, inutile, qui représente 380 millions 
d’euros, est annulée.

c.- Annulation de l’exonération des gains réali-
sés lorsque le montant annuel des cessions ne 
dépasse pas un certain montant : 0,1 milliard
Les plus-values sont les gains réalisés à la suite de ces-
sions (ventes) de valeurs mobilières lorsque leur prix de 
cession (diminué des frais de vente) est supérieur à leur 
prix d’acquisition (augmenté des frais d’acquisition). Dans 
le cas contraire, il y a des pertes appelées moins-values. 
Les plus-values réalisées sont imposables lorsque le mon-
tant annuel des cessions réalisées par un foyer fiscal est 
supérieur à 15 000 €. Dans le cas contraire, elles sont exo-
nérées.
Cette mesure, dénuée de tout fondement, à part celui 
de faire un nouveau cadeau aux riches, représente une 
dépense fiscale de 120 millions d’euros. Elle est annulée.

6.- Annulation de diverses mesures fiscales : 
3,4 milliards
Sont annulés :
•	 L’abattement de 50% puis de 40% à compter des reve-

nus 2006 sur certains revenus distribués de sociétés 
françaises ou étrangères pour 1,7 milliard.

•	 La taxation réduite des plus-values professionnelles à 
long terme et de certains produits de la propriété in-
dustrielle pour 0,6 milliard.

•	 Le crédit d’impôt sur certains revenus distribués de 
sociétés françaises ou étrangères pour 0,5 milliard.

•	 L’abattement sur certains revenus de capitaux mobi-
liers pour 0,3 milliard.

•	 Le prélèvement libératoire sur les produits de place-
ments à revenu fixe pour 0,2 milliard.

•	 Le régime fiscal des plus-values de cession de valeurs 
mobilières aux gains sur options de souscription ou 
d’achat d’actions levées depuis le 1er janvier 1990 pour 
0,1 milliard.

Le total fait 3,4 milliards d’euros.

a.- Annulation de l’abattement de 50 % puis de 
40 % à compter des revenus 2006 sur certains 
revenus distribués de sociétés françaises ou 
étrangères : 1,7 milliard
Les dividendes d’actions sont imposés après un abatte-
ment de 40%. Ensuite est appliqué l’abattement fixe an-
nuel de 1 525 euros (personne seule) et de 3 050 euros 
(couple). Ces abattements s’appliquent aux dividendes 
distribués par des sociétés françaises ou étrangères (pays 

de l’Union européenne ou ayant conclu un accord en vue 
d’éviter les doubles impositions) soumises à l’impôt sur 
les sociétés.

Exemple de calcul des abattements : soit le cas de divi-
dendes de 8 000 euros perçus par une personne céli-
bataire et de frais pour 30 euros. L’abattement de 40% 
représente 3 200 euros. Seront ensuite déduits les frais, 
puis l’abattement fixe pour 1 525 euros, soit une base 
imposable de 3 245 euros sur laquelle l’impôt sera cal-
culé. C’est sur cet impôt que sera ensuite déduit un crédit 
d’impôt plafonné à 115 euros.

Ce système sans fondements a occasionné une dépense 
fiscale de 1,790 milliard d’euros, qui doit être annulée.

b.- Annulation de la taxation réduite des plus-va-
lues professionnelles à long terme et de certains 
produits de la propriété industrielle : 0,6 mil-
liard
Selon le ministère de l’Économie et des Finances, ce dis-
positif permet d’exonérer d’imposition sur les plus-values 
professionnelles à long terme environ 80% des entreprises 
imposables dans la catégorie des bénéfices industriels et 
commerciaux et 90% des entreprises imposables dans la 
catégorie des bénéfices agricoles.
Ces 600 millions d’euros de dépense fiscale inutile sont 
annulés.

c.- Annulation du crédit d’impôt sur certains 
revenus distribués de sociétés françaises ou 
étrangères : 0,5 milliard
Les revenus de valeurs mobilières, de source française ou 
étrangère, sont généralement imposables à l’impôt sur le 
revenu dans la catégorie des revenus mobiliers, pour l’es-
sentiel dividendes d’actions ou revenus de parts sociales, 
revenus d’obligations, revenus distribués par les SICAV et 
les FCP.
Les dividendes d’actions, tant françaises qu’étrangères 
ouvrent droit à un crédit d’impôt égal à 50% de leur mon-
tant brut (crédit d’impôt étranger inclus pour les titres 
étrangers), et plafonné à 115 € pour une personne seule 
et 230 € pour un couple marié ou pacsé soumis à imposi-
tion commune.
La dépense fiscale de 520 millions d’euros est annulée.

d.- Annulation de l’abattement sur certains reve-
nus de capitaux mobiliers : 0,3 milliard
L’avoir fiscal a été supprimé pour les dividendes distribués 
à partir du 1er janvier 2005 et a été remplacé par un sys-
tème d’abattement et un crédit d’impôt. Un abattement 
annuel de 1 200 euros pour les contribuables célibataires 
et de 2 400 euros pour les contribuables mariés soumis 
à une imposition commune peut être opéré sur le mon-
tant imposable de certains revenus de capitaux mobiliers. 
Il s’agit des revenus des dividendes d’actions émises en 
France :
•	 Abattement fixé à 1 525 € (1 220 € avant 2006) pour les 

contribuables célibataires, veufs ou divorcés.
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•	 3 050 € (2 440 € avant 2006) pour les contribuables 
mariés soumis à imposition commune. 

Tous les contribuables, quel que soit le montant de leurs 
revenus, bénéficient de l’abattement annuel sur les reve-
nus de capitaux mobiliers. Ce système sans fondement 
ayant occasionné une dépense fiscale de 300 millions 
d’euros, il est annulé.

e.- Annulation du prélèvement libératoire sur les 
produits de placements à revenu fixe : 0,2 mil-
liard
Pour les ménages, les produits des placements à revenu 
fixe (obligations, titres d’emprunts négociables, créances, 
dépôts, cautionnements et comptes courants, bons du 
Trésor et assimilés, bons de caisse, bons et contrats de 
capitalisation) peuvent être soumis à un prélèvement 
forfaitaire libératoire qui se substitue à la taxation des 
produits de placements à revenu fixe, dans le cadre du 
revenu global.
Il peut être avantageux d’opter pour le prélèvement libéra-
toire si les revenus, y compris les revenus de valeurs mobi-
lières après abattement, sont imposés d’après le barème 
progressif de l’impôt sur le revenu à un taux supérieur à 
celui du prélèvement. Lorsqu’il est opéré, le prélèvement 
forfaitaire a pour conséquence de libérer définitivement 
de l’impôt sur le revenu les produits auxquels il s’applique. 
Il en résulte que les produits ainsi soumis au prélèvement 
n’ont pas à entrer en compte pour la détermination du 
revenu net global du bénéficiaire.
Cette plaisanterie coûte 200 millions d’euros ; elle est an-
nulée.

f.- Application du régime fiscal des plus-values 
de cession de valeurs mobilières aux gains sur 
options de souscription ou d’achat d’actions 
levées depuis le 1er janvier 1990 : 0,1 milliard
Une société (cotée ou non cotée) peut offrir à tout ou par-
tie de son personnel la possibilité de souscrire ou d’ache-
ter des actions à des conditions avantageuses. Au jour 
de l’offre (date d’attribution), le Conseil d’administration 
ou le Directoire désigne les bénéficiaires des options, le 
nombre de titres que ceux-ci ont le droit de souscrire ou 
d’acheter et le prix auquel l’opération peut s’effectuer. Ce 
prix de souscription ou d’achat des titres est définitive-
ment fixé lors de l’attribution et ne peut (sauf événements 
particuliers autorisant un ajustement du prix) être modi-
fié pendant toute la durée de l’option.

C’est au moment de l’offre que sont également détermi-
nés le montant du rabais et la date à partir de laquelle 
les bénéficiaires peuvent lever les options. La date d’attri-
bution constitue par ailleurs le point de départ du délai 
d’indisponibilité, dont le respect ou le non-respect déter-
mine le régime fiscal.

On appelle « rabais » la différence entre le prix auquel 
les titres sont offerts et leur valeur réelle à la date d’at-
tribution. Pour les titres cotés, cette valeur est égale à la 
moyenne des cours cotés aux 20 séances de Bourse pré-

cédant le jour où l’option est consentie. Le rabais ne peut 
excéder 20% de la moyenne des cours précédemment 
décrite.

La plus-value de cession, égale à la différence entre le prix 
de cession des titres et leur valeur réelle à la date de levée 
d’option, suit, dans tous les cas, le régime général de taxa-
tion des plus-values de cession des valeurs mobilières.

Elle est imposable au taux de 16% (27% avec la CRDS, la 
CSG, le prélèvement social de 2% et la CAPS de 0,3%) dès 
lors que le seuil de cession est dépassé (20 000 € pour 
2007).

Les 100 millions de dépense fiscale sont annulés.

B.- ANNULATION DE CERTAINES DEPENSES 
FISCALES CONCERNANT L’IMPOT SUR  
LE REVENU DES PERSONNES PHYSIQUES :  
13,5 MILLIARDS D’EUROS
Après presque une centaine d’années d’existence, l’impôt 
sur le revenu français pèse moins lourd que dans tous les 
autres pays développés : moins de 3% du PIB contre 5% 
en 1975, et au moins 7-8% partout ailleurs. Cette situation 
s’explique par les innombrables exonérations, déductions, 
réductions, crédits d’impôts et abattements.
L’impôt sur le revenu représente une part de plus en plus 
faible des « prélèvements obligatoires » et peut, dans 
certaines situations, ne pas pleinement respecter le prin-
cipe de progressivité de l’impôt. En 2008, selon un rap-
port de l’Inspection générale des finances, le produit de 
l’IR devait s’élever à 60 milliards d’euros, soit 6,5% des 
« prélèvements obligatoires », contre 9% en 1990. C’est 
beaucoup moins que dans la plupart des pays membres 
de l’Union européenne qui ont une moyenne de 20%. 
Mais ce montant est également inférieur à celui de la CSG 
(76,4 milliards d’euros), prélevée sur l’ensemble des reve-
nus. Cette situation résulte de deux phénomènes : d’une 
part, le barème de l’IR a été reconfiguré en profondeur 
(suppression de l’abattement de 20% par exemple), abais-
sement du taux marginal de 56,8% en 1990 à 40%, réduc-
tion de nombre de tranches de 13 en 1990 à 5 en 2006 ; 
et multiplication des dispositifs dérogatoires qui coutent 
40% de l’IR (39 milliards d’euros). La multiplication de ces 
cadeaux, et la possibilité de les cumuler, fait obstacle à 
la progressivité de l’impôt, et permet parfois même d’y 
échapper.

Est-ce la fin de l’impôt citoyen ?

La réforme Villepin prétendait faire œuvre de simplifica-
tion. Il est vrai que le système fiscal français est particuliè-
rement complexe et qu’il pénalise, de ce fait, les classes 
populaires et les classes moyennes. Seuls les plus fortu-
nés, qui ont le temps et l’argent pour « naviguer » dans 
ce maquis – au besoin en recrutant des experts – peuvent 
s’y retrouver. Mais c’est fait exprès ! Et d’ailleurs il suffit 
de supprimer la plupart des « niches fiscales », comme le 
propose le Pardem, pour résoudre le problème.
Dominique de Villepin, lorsqu’il était Premier ministre, 
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voulait supprimer l’abattement forfaitaire de 20%, de 
sorte qu’il n’y ait plus de différence entre les taux appa-
rents d’imposition, et les taux effectifs (les taux d’impôt 
ne s’appliquent pas aux revenus réels, mais au « revenu 
imposable par part » puisque le calcul de l’IR commence 
en France par les abattements de 10% et 20%). Grâce à 
cette suppression, les contribuables pourraient découvrir 
que le véritable taux d’imposition marginal (le taux de la 
tranche supérieure), par exemple n’était pas de 48%, mais 
en réalité de 38%.
Cette mesure d’un apparent bon sens est en réalité une 
véritable supercherie qui a même été signalée dans un 
rapport de juin 2000 du Conseil des impôts : « L’intégra-
tion de l’abattement de 20% dans le barème serait favo-
rable aux revenus qui n’en bénéficient pas jusqu’à présent 
». Et quels sont ces revenus ? Ce sont des revenus fon-
ciers, de capitaux mobiliers, de plus-values immobilières, 
de revenus professionnels des non-salariés.
Avec un salaire médian de 17 463 euros par an (Insee) en 
2003, ce sont en réalité les 10% de contribuables les plus 
riches qui tirent avantage de ce dispositif.
La réduction du nombre de tranches d’imposition, de sept 
à quatre, a la même conséquence : favoriser les plus hauts 
revenus. Comme l’impôt sur le revenu est progressif (plus 
le contribuable est fortuné, plus la pression fiscale qui 
pèse sur lui est forte), toute réduction de la progressivité 
profite aux plus riches.
Toute baisse de l’IR, par définition, ne concerne que les 
50% des personnes les plus « riches » (même si ces 50% 
il n’y a évidemment pas que des riches). Parmi ces 50%, 
c’est aux plus riches que sont destinées les baisses d’im-
pôts. Le célibataire salarié qui gagne 17 000 euros par an 
aura 81 euros de moins à débourser ; à comparer aux 9 
869 euros économisés par celui qui gagne 250 000 euros 
par an.
L’abattement de 20% ne s’applique qu’aux salariés, il 
représente un équivalent forfaitaire de frais profession-
nels. Les non-salariés, quant à eux, peuvent déduire leurs 
frais professionnels réels de leur revenu. C’est d’ailleurs 
dans ces catégories que l’on retrouve les fraudes les plus 
importantes à l’impôt, soit par des déclarations de frais 
professionnels fictifs, soit par une déclaration sous-esti-
mée de leurs revenus. Les salariés ne peuvent pas frauder 
de cette manière, puisque c’est l’employeur qui déclare 
les revenus. C’est pourquoi il ne faut pas supprimer les 
abattements, sauf à pénaliser les salariés alors qu’ils ne 
peuvent pas frauder.
Pour les impôts 2007, le barème a été ramené de sept 
tranches à cinq, l’abattement général de 20% a disparu et 
le taux maximum d’imposition a été abaissé à 40% !
Les « dépenses fiscales » concernant l’impôt sur le revenu 
peuvent être distinguées entre celles qui sont favorables 
aux revenus élevés et qui aggravent donc les inégalités, 
et celles en faveur du pouvoir d’achat des bas salaires et 
l’emploi, mais qui peuvent être annulées dans le cadre de 
la création du droit opposable à l’emploi. Les premières 
ont coûté 7,8 milliards, et les secondes 5,7 milliards au 
budget 2008. Leur annulation permet de récupérer 13,5 
milliards d’euros pour financer des salaires :

•	 Dépenses fiscales d’impôt sur le revenu favorables aux 
revenus élevés et aggravant les inégalités : 7,8 mil-
liards.

•	 Dépenses fiscales pour l’emploi et le pouvoir d’achat 
dans le cadre de la création du droit opposable à l’em-
ploi : 5,7 milliards.

1.- Annulation des dépenses fiscales d’impôt 
sur le revenu favorables aux revenus élevés 
et aggravant les inégalités : 7,8 milliards
Sont annulés :
•	 Les baisses d’impôts sur le revenu de 2000 et 2004 

pour 6,8 milliards d’euros.
•	 Le « bouclier fiscal » sarkozien pour 0,8 milliard.
•	 Le crédit d’impôt sur le revenu au titre des intérêts 

d’emprunts supportés à raison de l’acquisition ou de 
la construction de l’habitation principale pour 0,2 mil-
liard d’euros. 

Soit un total de 7,8 milliards d’euros.

a.- Annulation des baisses d’impôts sur le revenu 
de 2000 et 2004 : 6,8 milliards
Le gouvernement Jospin, en 2000, a baissé l’impôt sur le 
revenu de 23 milliards de francs, soit l’équivalent de 3,8 
milliards d’euros. De son côté, le gouvernement Raffa-
rin, en 2004, a baissé l’impôt sur le revenu de 3 milliards 
d’euros. Total : 6,8 milliards d’euros. Ces baisses sont an-
nulées, autrement dit les taux de l’impôt retrouvent leur 
niveau d’avant la baisse.

b.- Annulation du « bouclier fiscal » :  
0,8 milliard
Selon ce « bouclier fiscal » inventé par Nicolas Sarkozy, le 
montant des impôts directs (impôt sur la fortune, impôt 
sur le revenu et impôts locaux) ne doit pas dépasser 50% 
des revenus d’un foyer fiscal, contre 60% auparavant. Le 
coût total de cette mesure pour le contribuable est de 810 
millions d’euros (à peu de chose près ce que rapportent 
les franchises sur les dépenses de santé !). En 2007, ce 
sont 1 000 contribuables dont la fortune est supérieure à 
15,5 millions d’euros qui ont profité chacun d’une baisse 
d’impôt sur le revenu de 270 000 euros grâce à ce « bou-
clier fiscal ».
Le bouclier fiscal est annulé, il est remplacé par un « bou-
clier social » constitué du droit opposable à l’emploi !

c.- Annulation du crédit d’impôt sur le revenu au 
titre des intérêts d’emprunts supportés à raison 
de l’acquisition ou de la construction de l’habi-
tation principale : 0,2 milliard
Le crédit d’impôt est de 20% des intérêts annuels payés 
dans la limite de 3 750 € pour une personne seule ou 
7 500 € pour un couple soumis à imposition commune 
(marié ou pacsé) ainsi qu’une majoration de 500 € par 
personne à charge. La mesure n’est applicable qu’aux cinq 
premières années de remboursement, pour les nouveaux 
emprunts.
Cette mesure profite à ceux qui ont la capacité d’emprunt 
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la plus élevée, c’est-à-dire à ceux qui achètent les biens 
les plus chers, et qui ont donc les revenus les plus élevés. 
Par exemple, la plupart des foyers défavorisés n’ont pas 
accès au crédit, notamment les jeunes, qui sont les grands 
perdants de la nouvelle politique du logement destinée 
aux propriétaires.
Voici deux exemples (source : SNUI) pour un emprunt sur 
15 ans, avec un taux de 4% et un niveau d’endettement de 
30%, apport personnel de 15%.
Famille 1 avec deux enfants : salaires mensuels de 3 000 € ; 
emprunt de 122 000 € ; achat d’un trois pièces de 55 m2 
à Corbeil-Essonnes (91). La baisse d’impôt annuelle est de 
856 €.
Famille 2 avec deux enfants : salaires mensuels 
de 8 300 € ; emprunt de 338 000 € ; achat d’un logement 
de 4 pièces de 100 m2 dans le 6e arrondissement de Lyon 
(69). La baisse d’impôt annuelle est de 1 700 € (niveau 
plafonné).
Le gain est réparti de façon très inéquitable entre les 
familles, puisque 1 700 € sont versés à la famille 2 (qui 
gagne 8 300 € par mois), et 856 € à la famille 1, qui gagne 
3 000 €.
Le coût total de cette mesure est de 220 millions d’euros 
pour la première année. Le crédit d’impôt pour les inté-
rêts d’emprunts est annulé.

2.- Annulations de dépenses fiscales pour 
l’emploi et le pouvoir d’achat dans le cadre de 
la création du droit opposable à l’emploi : 5,7 
milliards
Sont annulés :
•	 La prime pour l’emploi pour 3,1 milliards d’euros.
•	 Le crédit d’impôt au titre de l’emploi d’un salarié à do-

micile pour les contribuables exerçant une activité pro-
fessionnelle ou demandeurs d’emploi depuis au moins 
trois mois pour 1,2 milliard.

•	 Le crédit d’impôt pour frais de garde des jeunes en-
fants pour 1 milliard.

•	 Les exonérations en matière d’impôt sur le revenu des 
heures supplémentaires, des heures complémentaires 
et des indemnités horaires pour travaux supplémen-
taires (IHTS) pour 0,4 milliard.

Total économisé : 5,7 milliards d’euros.

a.- Annulation de la prime pour l’emploi : 3,1 mil-
liards
Créée en mars 2001 par le gouvernement Jospin, la Prime 
pour l’emploi (PPE) avait deux objectifs officiels : renfor-
cer les incitations financières au travail des personnes qui 
obtenaient un emploi faiblement rémunéré et distribuer 
du pouvoir d’achat aux ménages titulaires de revenus mo-
destes. C’est un crédit d’impôt accordé (appelé « impôt 
négatif » par certains), sous conditions de revenus, aux 
personnes physiques fiscalement domiciliées en France et 
exerçant une activité professionnelle. Elle est accordée à 
la double condition :

•	 Que les revenus du foyer fiscal n’excèdent pas cer-
taines limites (le montant du revenu fiscal de référence 
de l’année 2007 ne doit pas dépasser la somme de 16 
251 EUR pour les célibataires ; 32 498 EUR pour les per-
sonnes mariées soumises à une imposition commune 
ou liées par un PACS) augmentée de 4 490 EUR par de-
mi-part supplémentaire et sous réserve d’un montant 
de revenu lié à l’activité professionnelle.

•	 Et que les revenus professionnels de chaque intéres-
sé soient compris entre un minimum et un maximum 
(pour les célibataires il doit être supérieur à 3 743 EUR 
et ne pas dépasser 17 451 EUR ; pour les personnes 
mariées ou pacsée, il doit être supérieur à 3 743 EUR 
et ne pas dépasser 26 572 EUR).

En 2007, 8,5 millions de personnes ont bénéficié de ce 
système, le montant moyen versé étant particulièrement 
faible : 380 €. En revanche, la dépense fiscale est de 3,175 
milliards d’euros.

Toutes les études menées démontrent que la Prime pour 
l’emploi ne satisfait que très imparfaitement ses deux ob-
jectifs proclamés. Les montants distribués via la PPE sont 
de faible importance et le bénéfice de ce crédit d’impôt 
n’est pas particulièrement ciblé sur les individus de faible 
niveau de vie ni sur les entreprises les plus en difficultés.

En créant un système d’impôt négatif en France,  
sous la forme de cette « prime pour l’emploi »  

versée par l’État à tous les salariés gagnant  
moins de 1,4 fois le Smic, Lionel Jospin,  

une nouvelle fois, s’est coulé dans 
 l’orthodoxie néolibérale.

Car ce choix n’a rien de technique, il exprime au contraire 
une certaine vision de la société et en particulier de l’iné-
galité sociale.

Jusqu’à présent, il existait deux manières d’améliorer les 
plus bas salaires : la lutte des travailleurs pour obtenir des 
augmentations de salaire ; l’augmentation du salaire mini-
mum (le SMIC). Pour justifier la Prime pour l’emploi, on 
pourrait considérer que le salariat est traversé par de pro-
fondes inégalités – ce qui est vrai -, et que le patronat lui 
aussi connaît des inégalités – ce qui est vrai également - et 
qu’il serait donc logique de faire appel à l’État pour soute-
nir les travailleurs les plus mal payés car leurs employeurs 
n’auraient pas les moyens de parvenir à améliorer leur 
sort.

Si ce raisonnement était vrai, la prime pour l’emploi aurait 
été versée aux salariés qui exercent les emplois à temps 
partiel payés au SMIC horaire, les emplois d’intérimaires 
ou à durée déterminée, dans l’industrie, dans le bâtiment 
et dans les services (saisonniers de l’hôtellerie-restaura-
tion, etc.). Bref, des contrats précaires, où la marge de né-
gociation du salarié est faible tandis qu’on lui impose les 
tâches les plus pénibles. Par ailleurs, si le raisonnement 
qui a conduit à imaginer la prime pour l’emploi était vrai, 
cette prime n’aurait pas été distribuée sans tenir compte 
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de la réalité économique des entreprises, elle aurait été 
ciblée sur celles dont la situation économique était la plus 
fragile. Or ce n’est pas du tout le cas.

Avec la Prime pour l’emploi, Lionel Jospin a voulu faire 
d’une pierre deux coups : donner un signe aux plus bas 
salaires ; donner un autre signe aux employeurs, celui de 
les encourager à maintenir et développer les emplois à 
bas salaires et précaires, au lieu de chercher à améliorer 
les niveaux de rémunération et les conditions de travail.

D’ailleurs, en revenant au pouvoir en 2002, la droite n’a 
pas annulé la prime pour l’emploi !

b.- Annulation du crédit d’impôt au titre de 
l’emploi d’un salarié à domicile pour les contri-
buables exerçant une activité professionnelle ou 
demandeurs d’emploi depuis au moins trois mois : 
1,2 milliard
Les contribuables employant un salarié à leur domicile 
ou à celui d’un de leurs ascendants titulaires de l’alloca-
tion personnalisée d’autonomie (APA) peuvent bénéfi-
cier d’une aide fiscale qui, initialement, a pris la forme 
d’une réduction d’impôt. Afin d’augmenter l’impact de 
cette mesure, à compter de l’imposition des revenus de 
2007, elle s’est transformée en crédit d’impôt pour les 
personnes qui réalisent des dépenses liées à l’emploi d’un 
salarié à leur domicile et qui exercent une activité profes-
sionnelle ou sont inscrites comme demandeurs d’emploi. 
Les contribuables ne satisfaisant pas à ces conditions (les 
retraités et les demandeurs d’emploi inscrits à l’ANPE 
depuis moins de 3 mois notamment) peuvent toutefois 
continuer à bénéficier de la réduction d’impôt.

Ces avantages fiscaux (le crédit d’impôt comme la réduc-
tion d’impôt) s’appliquent que le contribuable emploie di-
rectement le salarié ou qu’il ait recours à une association, 
une entreprise ou un organisme agréé ou encore un orga-
nisme à but non lucratif ayant pour objet l’aide à domicile, 
habilité au titre de l’aide sociale ou conventionné par un 
organisme de Sécurité sociale.

Le montant du crédit ou de la réduction d’impôt est égal 
à 50% des dépenses supportées, retenues dans une limite 
globale fixée en principe à 12 000 €. Ce plafond est majoré 
de 1 500 € par enfant ou membre du foyer fiscal âgé de 
plus de 65 ans, sans que cette majoration puisse porter le 
plafond au-delà de 15 000 €.

Au fur et à mesure des aménagements apportés à ce dis-
positif, la liste des dépenses susceptibles d’être prises en 
compte a été élargie (initialement, seuls les frais de garde, 
frais au soutien scolaire et cours à domicile étaient visés). 
Et l’administration a encore étendu les services visés en 
admettant que des prestations réalisées à l’extérieur du 
domicile puissent être éligibles, dès lors qu’elles sont com-
prises dans une offre de services incluant un ensemble 
d’activités effectuées à domicile. L’accompagnement des 
enfants à l’école ou à une activité parascolaire est donc 
admis lorsque cette prestation est liée à la garde des en-
fants à domicile.

On ne peut pas dire que cette mesure favorise systémati-
quement les « riches » : des ménages aux revenus moyens 
en bénéficient. Mais le système reste contestable dans le 
sens où il ne crée pas une égalité suffisante entre toutes 
les familles qui auraient besoin d’employer un salarié à 
domicile. Pour parvenir à cette égalité, un service public 
national de l’aide aux familles et aux personnes isolées 
doit être mis en place. Sa gestion serait décentralisée et 
ses instances seraient majoritairement composées des re-
présentants des syndicats, des élus et des familles. Pour-
raient en bénéficier ceux qui en auraient besoin dans les 
domaines suivants : ménage, repassage, petit bricolage, 
cuisine, aide aux devoirs, garde des enfants, aller chercher 
les enfants à l’école, aide aux personnes âgées, aide aux 
handicapés, aide à la gestion administrative des familles… 
Des commissions locales pluralistes décideraient les at-
tributions. Les salariés de ce service public de l’aide aux 
familles disposeraient d’une convention collective natio-
nale.

C’est pourquoi les sommes prévues au budget 2008 
doivent être annulées : 1,2 milliard d’euros.

c.- Annulation du crédit d’impôt pour frais de 
garde des jeunes enfants : 1 milliard
Les parents qui font garder à l’extérieur de leur domicile 
leurs enfants âgés de moins de six ans au 1er janvier 2007, 
bénéficient d’un crédit d’impôt. Il concerne les dépenses 
effectivement supportées pour la garde de l’enfant et ver-
sées à :

•	 Des crèches, des haltes garderies, des garderies.

•	 Des centres de loisirs sans hébergement ainsi que les 
garderies scolaires assurées en dehors des heures de 
classe (garderies périscolaires et postscolaires).

•	 Des assistantes ou assistants maternels agréés.

Les dépenses supportées à ce titre sont retenues pour 
un montant fixé forfaitairement à 2,65 euros par jour-
née d’accueil, pour le calcul du crédit d’impôt. Le crédit 
d’impôt s’élève à 50% des sommes versées en 2007, rete-
nues dans la limite de 2 300 euros par enfant. Au total, la 
dépense fiscale 2008 s’élève à 1,04 milliard d’euros pour 
l’État.

La scolarisation gratuite à partir de 3 ans et la mise en 
place d’un service public de l’aide aux familles permet de 
supprimer ce crédit d’impôt et de redéployer les sommes 
pour y financer des salaires.

d.- Annulation des exonérations en matière d’im-
pôt sur le revenu des heures supplémentaires, 
des heures complémentaires et des indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) : 
0,4 milliard
Dans le cadre de la loi de finance 2008, les salariés accep-
tant les heures supplémentaires bénéficient d’une exo-
nération de cotisations sociales, d’un montant égal aux 
cotisations et contributions acquittées normalement sur 
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l’ensemble de la rémunération des heures supplémen-
taires (dans la limite de 21,5% de leur rémunération). Par 
exemple, un salarié au SMIC à 39 heures, va gagner 40 
€ de plus par mois. En outre, les salariés ne paient pas 
d’impôt sur le revenu sur la rémunération de leurs heures 
supplémentaires.

Les employeurs du secteur privé sont les grands gagnants 
puisqu’ils bénéficient, pour chaque heure supplémentaire 
effectuée par leurs salariés à temps complet, d’une exo-
nération de 0,50 € (pour les entreprises employant plus 
de 20 salariés) ou 1,50 € par heure (pour les entreprises 
employant de 1 à 20 salariés).

La suppression de ce système se justifie  
pour deux raisons.

D’une part, effectuer des heures supplémentaires alors 
que plusieurs millions de travailleurs restent au chômage 
est un coup-bas porté à ces derniers. Par solidarité de 
classe, les travailleurs ne peuvent accepter d’effectuer 
des heures supplémentaires en période de chômage. Si 
des besoins d’emploi sont nécessaires, les employeurs 
doivent avoir recours à l’embauche et non aux heures sup-
plémentaires. D’autre part, le moyen d’augmenter son re-
venu n’est pas seulement l’accumulation d’heures supplé-
mentaires, mais l’augmentation des salaires. Les heures 
supplémentaires ne peuvent faire office de diversion face 
à cette nécessité aussi bien sociale qu’économique. En-
fin, en exonérant les cotisations sociales et l’impôt sur le 
revenu, les contribuables se substituent aux employeurs 
en matière de politique salariale. Les employeurs doivent 
être totalement responsabilisés et ne peuvent plus dé-
pendre de l’État pour obtenir des subventions. Ces exo-
nérations reviennent en réalité à la prise en charge des 
salaires d’employeurs privés par l’État.
Ce dispositif, qui compte pour 0,4 milliard d’euros dans le 
budget 2008, est annulé.

C.- ANNULATION DE CERTAINES DEPENSES 
FISCALES CONCERNANT LA TAXE PROFES-
SIONNELLE : 1,7 MILLIARD
Sont annulés :
•	 La baisse de 2004 de la TP pour 1,5 milliard.
•	 Le crédit d’impôt « anti-délocalisation » pour les entre-

prises implantées dans des zones d’emploi en grande 
difficulté pour 0,2 milliard.

Soit un total de 1,7 milliard d’euros.

1.- Annulation de la baisse de la taxe profes-
sionnelle de 2004 : 1,5 milliard
En 2004, le gouvernement Raffarin avait exonéré de taxe 
professionnelle, pendant 18 mois, les entreprises qui pro-
cèderaient à de nouveaux investissements dans l’année. 
La somme représentait 1,5 milliard d’euros. Cette mesure, 
représentant un cadeau parfaitement inutile aux entre-
prises, est annulée.

2.- Annulation du crédit d’impôt « anti-délo-
calisation » pour les entreprises implantées 
dans des zones d’emploi en grande difficulté : 
0,2 milliard
Dans le but de contribuer au maintien de l’activité dans 
des zones exposées aux délocalisations et aux restructu-
rations industrielles, il a été prévu dans le projet de loi 
de finances 2008 d’accorder jusqu’en 2009 un crédit de 
taxe professionnelle de 1 000 € par an et par salarié aux 
entreprises installées dans ces zones, qu’elles aient une 
activité industrielle ou une activité de recherche scienti-
fique ou technique, de direction, d’études, d’ingénierie 
ou d’informatique. Une trentaine de bassins d’emploi qui 
connaissent les taux de chômage les plus élevés ou sont 
menacés de délocalisations ont été répertoriés.
Cette mesure, qui compte pour 0,2 milliard d’euros dans 
le budget de l’État, n’est que de la poudre aux yeux, tota-
lement inefficace, dont le seul but est de faire de la com-
munication mais pas de régler les problèmes. Ce dispositif 
est donc annulé.

D.- Annulation de certaines dépenses 
fiscales concernant l’impôt sur les 
sociétés : 0,7 milliard
En quinze ans, le taux moyen d’impôt sur les bénéfices 
a baissé d’un tiers en Europe. Les uns après les autres, 
les pays récemment entrés dans l’Union européenne 
baissent leurs taux d’imposition sur les sociétés, ils rêvent 
de renouveler le « miracle irlandais » où celui-ci n’est que 
de 12,5%. Même l’Allemagne a fait passer son taux de l’IS 
de 38,3% à 32%, après la Hongrie (16%), la Slovaquie et 
la Pologne (19%). L’Estonie propose un taux zéro pour les 
bénéfices réinvestis sur place. La Roumanie est passée de 
25% à 16%.
En 1985, dans la zone OCDE, la moyenne de l’IS était 
de 45% ; elle est passée à 28,6% en 2005. Les « zones 
franches », destinées aux exportations, ont des taux qua-
siment nuls. Elles étaient au nombre de 850 en 1998, et 
plus de 5 000 en 2004 !
Les multinationales abusent des paradis fiscaux. Des syn-
dicalistes en ont dénombré 73, dont la moitié ont moins 
de 25 ans d’existence. Boeing, par exemple, a créé 31 
filiales dans des paradis fiscaux parfois trop petits pour 
qu’un avion n’y atterrisse. Quant à la banque Morgan 
Stanley, elle possède 99 filiales dans des paradis fiscaux, 
contre 2 en 1997.

Ce système accentue la pression sur les salaires et sur 
les PME qui n’ont pas les moyens de concurrencer effica-

cement les grandes entreprises.

La France, qui est devenue pour les investisseurs étran-
gers une « terre d’asile » et une de leurs premières desti-
nations, est en train de se transformer en véritable para-
dis fiscal. Selon Nicolas Sarkozy, il faudrait « réduire les 
impôts qui pèsent sur les entreprises : notamment faire 
converger le taux de l’impôt sur les sociétés sur celui de 
la moyenne des pays de l’Union européenne à 15 ». Cette 
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proposition impliquerait de faire passer ce taux de 34% 
aujourd’hui (il a déjà baissé de 10 points en vingt ans de 
politiques néolibérales) à 25%. En attendant sans doute 
d’autres baisses, selon le modèle irlandais (12,5%). Au-
trement dit, au lieu de combattre le dumping social en 
Europe (et dans le monde), on déciderait – mais ce sont 
aussi des idées du MEDEF – de suivre la pente du moins-
disant fiscal, social, et environnemental.
Selon une étude menée par l’université américaine Har-
vard, le taux « réel » de l’IS représente selon les pays 
entre la moitié et un tiers du taux « nominal » (le taux 
qui est affiché, par exemple 33% en France). C’est pour-
quoi il est totalement faux de prétendre que l’IS est plus 
fort en France que dans les autres pays européens. Seul 
le taux apparent (nominal) est parfois plus élevé. Le taux 
effectif (réel), calculé sur l’excédent brut d’exploitation 
(EBE) montre qu’il se situe dans la moyenne européenne. 
En outre, le taux de l’IS pour les PME est beaucoup plus 
faible !
Par conséquent, sont annulés :

•	 Les avantages fiscaux liés au régime du bénéfice mon-
dial ou consolidé pour 0,6 milliard.

•	 L’exonération plafonnée à 61 000 € de bénéfice pour les 
entreprises qui exercent une activité en zone franche 
urbaine pour 0,1 milliard.

Total : 0,7 milliard d’euros.

1.- Annulation des avantages fiscaux liés au 
régime du bénéfice mondial ou consolidé : 0,6 
milliard
Les entreprises françaises soumises à l’impôt sur les so-
ciétés (IS) ne sont redevables de l’impôt français que sur 
les bénéfices qui trouvent leur source dans une exploita-
tion en France. C’est le principe dit de « territorialité ». 
Pour une entreprise française qui opère hors de France, 
il faudra déterminer quels sont les bénéfices qui devront 
être imposés en France, et ceux générés hors de France, 
qui échapperont à l’IS français.

Le code des impôts précise que les entreprises françaises 
ne peuvent imputer sur leurs résultats français les pertes 
subies par leurs établissements étrangers. La France est 
ainsi l’un des rares pays européens à retenir ce système 
d’imposition des bénéfices des entreprises. Les autres 
États ont souvent préféré opter pour un régime d’imposi-
tion mondiale des bénéfices des sociétés, permettant aux 
sociétés résidentes de ce pays de compenser l’ensemble 
de leurs résultats quel que soit le lieu de leur réalisation.

Ces pays prennent en compte la totalité des profits et des 
pertes réalisés par une même entreprise, quel que soit le 
lieu de son exploitation, y compris dans des succursales à 
l’étranger, pourvu que la société principale ait son siège 
sur leur territoire. C’est le principe dit de « mondialité ». 
Pour rapprocher la fiscalité française de celle en vigueur 
dans les autres pays, deux régimes ont été mis en place : 
le régime du « bénéfice mondial » et celui du « bénéfice 
consolidé mondial », qui font une entorse aux principes 

de territorialité de l’impôt sur les bénéfices et de person-
nalité de l’IS. L’accès à ces deux dispositifs est soumis à 
l’obtention d’un agrément délivré de façon discrétion-
naire par le ministre de l’Économie et des Finances. Les 
groupes qui en bénéficient sont rares.

Les entreprises admises au régime du bénéfice mondial 
sont imposables sur les résultats de l’ensemble de leurs 
exploitations directes situées en France ou à l’étranger. 
Par « exploitation directe », il faut entendre les exploita-
tions qui n’ont pas de personnalité juridique distincte de 
celle de la société. Cela concerne donc les succursales, 
les bureaux de vente, ou plus généralement les établis-
sements. Ce régime a connu peu de succès au regard de 
celui remporté par le régime du bénéfice consolidé.

Les entreprises admises au régime du bénéfice consolidé 
mondial sont imposables sur les résultats d’ensemble de 
leurs exploitations directes en France et hors de France, 
mais également sur une quote-part des résultats de leurs 
exploitations indirectes (filiales) situées en France ou à 
l’étranger dont elles détiennent au moins 50% du capital. 
Seule une dizaine de groupes très importants bénéficient 
à ce jour du régime du bénéfice consolidé mondial.

Afin de ne pas « pénaliser » les entreprises françaises qui 
pourraient payer un surcroit d’IS à l’étranger, des réduc-
tions d’impôt ont été mises en place, pour 0,62 milliard 
d’euros. Ce cadeau n’ayant aucune raison d’être, il peut 
être supprimé.

2.- Annulation de l’exonération plafonnée 
à 61 000 € de bénéfice pour les entreprises 
qui exercent une activité en zone franche 
urbaine : 0,1 milliard
Les « Zones franches urbaines » (ZFU) ont été lancées le 
1er janvier 1997. Il en existait une centaine fin 2007. Les 
ZFU sont des quartiers de plus de 10 000 habitants, situés 
dans des zones dites « sensibles » ou « défavorisées », 
définis à partir des critères suivants :
•	 Taux de chômage.
•	 Proportion de personnes sorties du système scolaire 

sans diplôme.
•	 Proportion de jeunes.
•	 Potentiel fiscal par habitant.

Les entreprises implantées ou devant s’implanter dans 
ces quartiers bénéficient d’un dispositif complet d’exoné-
rations de charges fiscales et sociales durant cinq ans.

Les ZFU ne sont que l’un des gadgets de la « politique 
de la Ville » et de l’emploi, dont le but est de déshabiller 
Pierre pour habiller Paul. Aucun emploi n’est créé, mais 
l’emploi est déplacé (d’ailleurs dans des proportions très 
modestes) vers les ZFU. La mise en œuvre du droit op-
posable à l’emploi permet de supprimer les ZFU, dont la 
dépense fiscale, portant seulement sur les bénéfices des 
entreprises, représente 0,1 milliard d’euros.
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E.- ANNULATION DE CERTAINES DEPENSES 
FISCALES CONCERNANT L’IMPOT DE SOLI-
DARITE SUR LA FORTUNE (ISF) : 0,4 MILLIARD
En 2006, avec 3,7 milliards d’euros, les recettes d’impôt 
de solidarité sur la fortune ont connu, pour la troisième 
année consécutive, une forte progression (+ 19,7%, après 
+ 16,2% en 2005 et + 13,3% en 2004). Cette progression 
ne résulte pas d’une augmentation du taux de l’impôt 
– il ne faut tout de même pas rêver – mais à l’évolution 
très dynamique du marché de l’immobilier d’une part, 
et à celle des valeurs mobilières d’autre part. Il y avait, 
en 2007, 518 000 redevables de cet impôt (2% des foyers 
français).

Pour 2008, la recette prévue est de 4,2 milliards d’euros, 
en baisse de 5% sur 2007. Les modifications intervenues 
dans la loi TEPA (loi « en faveur du travail, de l’emploi et 
du pouvoir d’achat ») devraient faire perdre au budget de 
l’État (à la société) 660 millions d’euros : 120 en raison 
de la hausse de l’abattement sur la valeur de l’habitation 
principale, porté de 20% à 30% ; 380 millions du fait des 
réductions d’ISF ouvertes en cas d’investissement direct 
dans le capital des PME ; 160 au titre des réductions ou-
vertes en cas de dons à des établissements de recherche 
et d’enseignement supérieur, à des fondations d’utilité 
publique et à des entreprises d’insertion et associations 
intermédiaires.

Alors que les riches ont fortement bénéficié de la hausse 
des prix de l’immobilier, le gouvernement Sarkozy baisse 
l’ISF !

C’est pourquoi on peut annuler :
•	 La création d’une réduction pour les investissements 

directs dans le capital de PME pour 0,3 milliard.
•	 L’abattement sur la valeur de l’habitation principale 

pour 0,1 milliard.

Le total représente 0,4 milliard d’euros.

1.- Annulation de la création d’une réduction 
pour les investissements directs dans le 
capital de PME : 0,3 milliard
Depuis 2006, les salariés et les mandataires sociaux déte-
nant des actions de leur entreprise bénéficient d’un abat-
tement de 75% sur la valeur de celles-ci, au titre de l’ISF, à 
condition qu’ils les conservent six ans. Cette réduction de 
l’ISF est de 75% pour les investissements directs dans le 
capital de PME ou via une holding, les participations dans 
les sociétés coopératives et les apports en numéraire aux 
Groupements fonciers agricoles (GFA), sous réserve de la 
conservation par le redevable des titres reçus en contre-
partie de sa souscription au capital de la société jusqu’au 
31 décembre de la cinquième année suivant celle de la 
souscription. Le plafond est de 50 000 €, commun avec 
celui relatif aux dons.
Ce nouveau cadeau aux personnes les plus fortunées n’est 
pas admissible, il est supprimé. La dépense fiscale repré-
sente 380 millions d’euros.

2.- Annulation de l’abattement sur la valeur 
de l’habitation principale : 0,1 milliard
Initialement fixé à 20%, cet abattement a été porté à 
30% par l’article 14 de la loi du 21 août 2007 en faveur 
du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat (TEPA). Il 
s’appliquera pour la première fois au calcul de l’ISF 2008. 
Justifiée par la hausse du prix de l’immobilier, cette me-
sure revient à faire bénéficier les redevables de l’ISF des 
hausses lorsqu’ils vendent leur bien immobilier, et à les 
en immuniser lorsqu’ils ne vendent pas. Ils gagnent sur 
les deux tableaux ! On peut donc annuler cet abattement 
totalement injustifié, qui coûte 120 millions d’euros aux 
contribuables.
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II.- Annulation des exonérations de cotisations sociales pa-
tronales : 23 milliards d’euros
Les exonérations de cotisations sociales patronales (appe-
lées « charges » dans le langage patronal), depuis 1993, 
sont devenues l’élément principal de la « politique de 
l’emploi » des différents gouvernements qui se sont suc-
cédés. En pure perte. Pourtant, ce n’est pas l’imagina-
tion qui a manqué dans l’invention de dispositifs qui res-
semblent aujourd’hui à une véritable usine à gaz :
•	 Réduction dite « Fillon »
•	 Embauche jusqu’au cinquantième salarié 
•	 Contrat d’accès à l’emploi en Outre-mer
•	 Contrat d’apprentissage 
•	 Contrat initiative emploi
•	 Contrat initiative emploi rénové 
•	 Contrat de professionnalisation 
•	 Zones franches urbaines
•	 Exonération jeunes entreprises innovantes 
•	 Le Cirma à compter de 2005 
•	 Salarié-créateur d’entreprise
•	 Contrat de qualification
•	 Contrat d’orientation
•	 Contrat emploi-solidarité
•	 Contrat emploi-consolidé
•	 Abattement de cotisations pour temps partiel
•	 Trente-cinq heures « AUBRY 1 »
•	 Trente-cinq heures « AUBRY 2 »

•	 …

Selon la Cour des comptes, les dispositifs d’exonération de 
cotisations sociales patronales mis en place depuis 1993 
sont coûteux, incontrôlés et manquent d’évaluation quant 
à leurs effets sur l’emploi, ce qui mérite qu’on s’interroge 
sur leur pérennité. Ce rapport de 2005, non publié, était 
destiné à la Commission des finances de l’Assemblée na-
tionale. Passant en revue la politique d’allègements de 
« charges » depuis 1993, le document critique la multi-
plication des mesures d’exonérations. Qu’elles aient été 
compensées ou non par l’Etat, leur montant est passé de 
3 milliards d’euros en 1993, à 19,8 milliards en 2005. En 
2006, les exonérations de cotisations patronales de Sécu-
rité sociale ont atteint 23,8 milliards d’euros, en hausse de 
13,2% par rapport à 2005.

Ainsi, en 2005, « 36 mesures nouvelles ont été envisa-
gées, dont 17 sans même que le ministère en charge de 
la Sécurité sociale en soit informé (...) ou bien à un stade 
très tardif », souligne la Cour. « Ces diverses mesures » 
ont été « présentées sans la moindre évaluation ou ana-
lyse d’impact ».

Selon la Cour, il s’agit donc d’ « un dispositif incontrôlé », 
au coût aujourd’hui « très élevé » et à « l’efficacité quan-
titative (...) trop incertaine pour qu’on ne s’interroge pas 
sur la pérennité et l’ampleur du dispositif  ». Celle-ci re-

lève notamment qu’il y a « à la fois inflation de proposi-
tions et absence de maîtrise de la décision conduisant à la 
création de mesures nouvelles ».

La Cour des comptes s’intéresse aussi bien aux exonéra-
tions générales portant sur les bas salaires et celles, à par-
tir de 1996, liées à la réduction du temps de travail (RTT), 
qu’aux exonérations qui accompagnent les dispositifs ci-
blés de la politique de l’emploi et aux exonérations territo-
riales sur certaines zones géographiques bien précises. « 
L’équité du financement de la Sécurité sociale » pose pro-
blème pour la Cour, qui s’alarme de « la multiplication des 
mesures non compensées » par l’État, créant « un risque 
important de perte de recettes » pour la Sécurité sociale. 
Si elle admet « une certaine efficacité en termes d’aug-
mentation nette d’emplois peu qualifiés », elle constate 
en revanche que « contrairement à l’un des buts visés 
par la politique de baisse du coût du travail sur les bas 
salaires engagée en 1993, les industries manufacturières 
directement exposées à la compétition internationale et 
au risque de délocalisation ont peu bénéficié des exonéra-
tions ». « A l’inverse, les principaux secteurs bénéficiaires 
ne sont pas exposés à la compétition mondiale et moins 
encore au risque de délocalisation » (construction, com-
merce de détail, hôtels-restaurants), note la Cour. « La 
Cour plaide pour une réduction du nombre » de disposi-
tifs d’exonérations ciblés et pour « une stabilisation sur les 
formules les plus efficaces au regard de l’insertion dans 
l’emploi durable ».

En vérité, il est non seulement possible mais absolument 
indispensable d’annuler les exonérations de cotisations 
sociales patronales, soit 23 milliards d’euros.
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III.- Affectation au financement du droit opposable à l’emploi 
de l’augmentation mécanque de recettes fiscales et d’écono-
mies de prestations sociales : 13  milliards d’euros
Le financement de 3,3 millions d’emploi va susciter une 
puissante dynamique économique, sociale, et budgétaire. 
De nouvelles recettes vont alimenter les caisses de l’État 
et celles des régimes de protection sociale. Une partie 
de ces recettes pourra être affectée au financement de 
salaires. C’est le cas de certaines économies réalisées en 
matière de protection sociale pour 9 milliards d’euros 
(RMI : 4 milliards ; allocation logement - APL, ALS - : 2 mil-
liards ; prestations de l’UNEDIC : 2 milliards ; allocation 
de solidarité spécifique : 1 milliard), et des recettes de 
l’impôt sur le revenu pour 4 milliards.

A.- AFFECTATION D’ECONOMIES REALISEES EN 
MATIERE DE PROTECTION SOCIALE : 9 MIL-
LIARDS
Peuvent être réorientées les sommes suivantes :
•	 Les économies de RMI pour le budget de l’État et des 

collectivités locales pour 4 milliards.
•	 Les allocations logement (APL, ALS) pour 2 milliards.
•	 L’augmentation des ressources de l’UNEDIC pour 2 mil-

liards.
•	 L’allocation de solidarité spécifique pour 1 milliard.

Le total fait 9 milliards d’euros.

1.- Économies réalisées sur le RMI : 4 milliards
Beaucoup de RMIstes ayant retrouvé un emploi, la dé-
pense de RMI pour l’Etat va considérablement baisser. Les 
sommes ainsi économisées vont pouvoir être affectées 
au financement de salaires. En 2007, le cout du RMI s’est 
élevé à 6,01 milliards d’euros. Sur cette somme, 4 peuvent 
être dérivés vers le financement de l’emploi.

2.- Économies réalisées sur les allocations 
logement (APL, ALS) : 2 milliards
L’amélioration de la situation financière de millions de 
personnes va provoquer une diminution des besoins 
d’aide au logement. Sur les 4,99 milliards que représen-
tent l’Aide personnalisée au logement (APL) et l’Allocation 
de logement à caractère social (ALS) en 2008, on peut en 
dériver 2 milliards pour le financement des salaires.

3.- Économies réalisées sur les prestations 
de l’UNEDIC : 2 milliards
Des centaines de milliers de salariés supplémentaires vont 
cotiser à l’UNEDIC. Si c’est le cas pour 1 million de salariés, 
les 2 milliards de cotisations additionnelles peuvent être 
réorientées vers le financement de l’emploi.

4.- Économies réalisées sur l’allocation de 
solidarité spécifique : 1 milliard
Le Fonds de solidarité (qui bénéficie par ailleurs de res-
sources propres) finance en particulier l’Allocation de 
solidarité spécifique (ASS) versée aux chômeurs en fin de 
droits. Le montant prévu en PLF 2008 à ce titre s’établit à 
1,86 Mds€. Le financement de 4 millions de salaires pro-
voque des économies d’ASS pour le budget de l’État que 
l’on estime ici à 1 milliard d’euros.

B.- AFFECTATION DE RECETTES DE L’IMPOT 
SUR LE REVENU : 4 MILLIARDS
Si 4 millions de personnes précédemment au chômage 
bénéficient du droit opposable à l’emploi, elles vont dis-
poser d’un salaire « normal ». Et beaucoup d’entre elles, 
à périmètre constant des tranches du barème de l’IRPP, 
paieront de l’impôt. Une hypothèse de prélèvement de 
5% sur un salaire net de 20 708 euros donne environ 1 000 
euros d’impôt sur le revenu par an, soit 4 milliards d’euros 
pour 4 millions d’emplois.
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IV.- Création d’emplois induits dans le secteur marchand : 20 
milliards d’euros
Au total, 3,3 millions de personnes qui étaient auparavant 
sans emploi, ont désormais un salaire « normal ». Ce gain 
de revenu va leur permettre d’améliorer significativement 
leur mode de vie. Pour en évaluer l’effet en termes de 
consommation, on fait l’hypothèse que les 3,3 millions 
de personnes concernées voient leur revenu net annuel 

passer de 7 521 euros à 20 708 euros, soit une augmenta-
tion de leur pouvoir d’achat de 13 186 euros par an. Où va 
aller cette augmentation du pouvoir d’achat ? L’économie 
locale, notamment marchande, bénéficiera en partie de 
ce surplus de pouvoir d’achat.

Où vont 100 euros de salaires ?
Où ? Combien ? Vont … Qui vont …

Protection sociale 20,20 € • Sécurité sociale
• Autres systèmes de PS

• Consommation
• Industrie pharmaceutique

Impôts et taxes 17,80 € •	Etat
•	Collectivités locales

•	Dépenses d’intérêt général

Epargne 15,00 €
•	 Fonds propres entreprises
•	 Spéculation
•	 Financement dette de l’Etat
•	 Logement social

•	 Investissement privé et public

Consommation 47,00 €
•	Entreprises 
•	Services publics

•	 Salaires
•	 Investissement
•	 Rémunération capital

Total 100,00 €

Presque la moitié du surplus de pouvoir d’achat sera utilisée à consommer (47% exactement).  Mais consommer quoi ?

Où vont 100 euros de consommation ?
Evolution de la consommation des ménages par fonction en coefficients budgétaires (2003)

Produits %
Dépenses de consommation des APU * 21,0 %

Logement, chauffage, éclairage 19,1
Transport 11,6

Alimentation et boissons non-alcoolisées 11,4
Loisirs et culture 7,2

Autres biens et services 6,5
Hôtels, cafés et restaurants 6,0

Equipement du logement 4,7
Articles d’habillement et chaussures 3,6

Santé 3,0
Boissons alcoolisées et tabac 2,6

Communications 1,9
Dépenses de consommation des ISBLSM * 1,0

Education 0,5
Total 100,00

Sources : comptes nationaux, Insee
* Dépenses de consommation des institutions sans but lucratif au service des ménages et des administrations pu-
bliques en biens et services individualisables.

L’économie locale, notamment marchande, bénéficiera 
en partie de ce surplus de pouvoir d’achat, le nombre 

d’emplois induits est évalué à 500 000, soit une économie 
de 20 milliards d’euros.
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V.- Restauration d’anciens impôts qui avaient été supprimés, 
création d’un nouvel impôt et augmentation d’impôts : 30,4 
milliards d’euros
Deux impôts qui avaient été supprimés par la droite sont 
restaurés : l’impôt de Bourse (11 milliards) et la « Contri-
bution des institutions financières » (0,6 milliard). Un 
nouvel impôt est créé, le rachat d’actions (1,9 milliard), 
et le produit d’impôts existants, tous liés au capital, sont 
augmentés de 10% : patrimoine lors de la transmission 
(0,6 milliard), impôt sur les sociétés (6,3 milliards), impôt 
sur la fortune (doublement du produit pour 4 milliards), 
impôt sur le revenu pour 6 milliards.

A.- RESTAURATION D’IMPOTS QUI AVAIENT 
ETE SUPPRIMES PAR LA DROITE : 11,6 MILLI-
ARDS
Deux impôts qui avaient été supprimés par la droite sont 
restaurés :
•	 L’impôt de Bourse qui rapportera 11 milliards.
•	 La « Contribution des institutions financières » qui rap-

portera 0,6 milliard.

Total : 11,6 milliards d’euros.

1.- Restauration de l’impôt de Bourse :  
11 milliards
La « place » (les institutions financières parisiennes) a 
obtenu l’élimination de l’impôt de Bourse fin 2007 (impôt 
sur les opérations de Bourse – IOB). Depuis des décen-
nies, les lobbies financiers, et notamment l’Association 
française des entreprises d’investissement (AFEI), récla-
maient la fin de l’impôt de Bourse. Les arguments, parfois 
les plus délirants, ont été développés sans aucune rete-
nue et dans le silence des partis de gauche et des syndi-
cats de travailleurs :
•	 Handicap pour la compétitivité de la place de Paris (se-

lon un lobbyiste, il aurait même failli tuer la place de 
Paris en 1980 !).

•	 Encouragement à la délocalisation de l’intermédiation 
parisienne.

•	 Invocation de la directive européenne sur les marchés 
d’instruments financiers (MIF) qui « impose » le prin-
cipe de la « meilleure exécution », qui risquait d’accélé-
rer les délocalisations d’intermédiaires financiers fran-
çais.

•	 Cet impôt aurait disparu des pays européens.
•	 Il aurait coûté en 2006 plus d’un milliard d’euros en 

pertes de recettes fiscales et sociales.

•	 etc.

Les grands médias ont été mobilisés. Ainsi le journal Les 
Échos du 5 novembre 2007 titre de manière incroyable : « 
Enjeu : la création d’emplois » !

Dans la réalité, malgré tout ce qui a été dit de cet impôt, 
les transactions n’ont fait qu’augmenter ces dernières 

années. Et c’est précisément au moment où l’impôt est 
supprimé, en 2008, que le nombre de transactions est en 
recul en janvier et février… Pourtant les milieux financiers 
estimaient que le volume moyen des transactions allait 
augmenter de 7% sur les valeurs françaises, et de 16% sur 
les titres européens et internationaux !

Un des arguments les plus spécieux pour justifier  
l’abandon de cet impôt a été son caractère  
réputé inefficace, car il n’aurait rapporté  

que 240 millions d’euros en 2006.

Ce chiffre est tout à fait exact, mais il faut savoir pourquoi, 
car en 2003, l’impôt de Bourse avait rapporté à l’État 2 
milliards d’euros. La raison est simple : depuis des années 
les gouvernements successifs ont rongé cet impôt afin 
d’en réduire la portée.

Il a d’abord été supprimé sur les obligations, puis plafon-
né par opération, puis supprimé sur les valeurs dont la 
capitalisation était inférieure à 150 millions d’euros. Les 
pouvoirs publics ont ainsi, et depuis des années, réduit 
l’assiette de l’IOB, l’attaquant à la fois par le haut et par le 
bas. Le dernier état de la situation, en 2007, faisait porter 
le droit de timbre sur les transactions boursières sur l’Eu-
rolist d’Euronext Paris pour les titres dont la capitalisation 
boursière était supérieure à 150 millions d’euros. Il avait 
un taux de 0,3% jusqu’à 153 000 euros et 0,15% au-delà, 
un abattement de 23 euros (au-delà, impôt minimal de 1 
euro). À la fin de son existence, vidé de sa substance, le 
montant de l’impôt était plafonné à 610 euros ! Dans la 
pratique, cela revenait à exonérer totalement les achats 
et ventes de titres inférieurs à 7 666 euros. Le dispositif 
épargnait également un certain nombre d’opérations plus 
ou moins complexes, dont les obligations, et surtout les 
intermédiaires établis hors de France.

Cette situation n’est pas propre à la France. Sous l’effet 
des politiques néolibérales, l’impôt de Bourse a été sup-
primé au début des années 90 en Allemagne, aux Pays-
Bas et en Suède. Mais un impôt de Bourse subsiste en Bel-
gique, en Grèce, en Irlande, au Portugal, au Royaume-Uni. 
Au Royaume-Uni par exemple, le « stamp duty » a rap-
porté 3,5 milliards de livres en 2006 (près de 4,7 milliards 
d’euros). Il est calculé sur un taux fixe de 0,5% de la valeur 
de la transaction. Rappelons que Londres est la première 
place financière d’Europe, et que le « stamp duty » ne 
semble pas l’avoir affectée !

Exemple pour une transaction de 250 000 euros avec l’IOB 
2007 : (153 000 x 0,003) + (97 000 x 0,0015) – 23 = 459 + 
145,30 – 23 = 581,50 euros…

Le Pardem propose de restaurer l’impôt de Bourse. Tous 
les abattements sont supprimés, le taux est fixé à 1% du 
montant des transactions, quelque soit la taille de celles-
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ci. Le volume total des transactions à la Bourse de Paris a 
été de 1 108 milliards d’euros en 2005 (actions et obliga-
tions), 80% de ces transactions ont été effectuées par des 
investisseurs non-résidents, particulièrement des fonds 
de pension américains. Le nouvel impôt de Bourse rap-
porte 11 milliards d’euros.

Cependant le produit de cet impôt est appelé à baisser en 
fonction de la diminution du volume des transactions liée 
aux nationalisations ainsi qu’au contrôle des changes et 
des mouvements de capitaux.

2.- Restauration de la contribution des insti-
tutions financières : 0,6 milliard
Les établissements de crédit, les entreprises d’assurances, 
de capitalisation et de réassurances de toute nature, 
ainsi que les sociétés immobilières pour le financement 
du commerce et de l’industrie, devaient acquitter une « 
contribution » annuelle sur certaines dépenses et charges 
comptabilisées au cours de l’année précédente. Elle était 
assise sur les dépenses et charges comptabilisées au cours 
de l’année précédente au titre des frais de personnel, des 
travaux, fournitures et services extérieurs, des frais de 
transport et de déplacement, des frais divers de gestion 
et des amortissements des immeubles, matériels et véhi-
cules utilisés pour les besoins de l’exploitation. Le taux de 
la contribution est fixé à 1%.

Comme la contribution des institutions financières était 
perçue sur une assiette composée à 55% de charges de 
personnel, qu’elle « pesait exclusivement » sur le secteur 
financier et n’avait pas « d’équivalent au sein de l’Union 
européenne », il a été proposé par la droite de supprimer 
sur trois ans cette contribution afin de « réduire le coût du 
travail » et d’ « améliorer la compétitivité internationale 
du secteur financier  ».

Instaurée en 1982 par la gauche, à titre exceptionnel, 
cette contribution était devenue permanente en 1984. En 
2001, elle avait rapporté 376 millions d’euros.

Le Pardem propose de remettre en place  
cette contribution, mais elle est désormais assise  

sur le revenu disponible brut des sociétés financières ; 
son taux est de 3%.

Le secteur des « sociétés financières » comprend l’en-
semble des sociétés dont la fonction principale consiste 
à fournir des services d’intermédiation financière, à exer-
cer des activités d’auxiliaires financiers (gestion de porte-
feuille, change, etc.) et à pratiquer l’assurance. L’intermé-
diation financière consiste à canaliser des fonds provenant 
d’agents économiques disposant de moyens excéden-
taires, pour les mettre à la disposition d’autres agents 
économiques qui, eux, sont à la recherche de fonds. L’in-
termédiaire financier n’est pas un simple agent agissant 
pour le compte de ces unités ; il supporte lui-même un 
risque en acquérant des actifs financiers et en contractant 
des engagements pour son propre compte.
Le secteur des sociétés financières comprend :

•	 Le sous-secteur des institutions financières qui com-
prend les institutions financières monétaires : banques, 
caisses d’épargne, Caisse des dépôts et consignations, 
sociétés financières, Organismes de placements collec-
tifs en valeurs mobilières (OPCVM) ; les autres intermé-
diaires financiers (hors assurances et fonds de pension) 
dont l’activité principale consiste à fournir des services 
d’intermédiation financière en souscrivant des enga-
gements sous des formes autres que du numéraire 
(autres organismes de placements collectifs, holdings 
financières, etc.).

•	 Le sous-secteur des auxiliaires financiers (sociétés de 
gestion de portefeuille, bureaux de change) ; les socié-
tés d’assurance et les fonds de pension.

Les spécificités de l’activité des sociétés financières font 
que l’essentiel de leurs ressources provient moins de la 
production de biens et de services que du revenu des cré-
dits (intérêts, 178,8 Mds) ; des participations (dividendes, 
43,6 Mds) et des primes d’assurance (29,3 Mds) en 2004. 
Les ressources des sociétés financières se répartissaient 
essentiellement entre le versement d’intérêts (146 Mds) 
; de dividendes (31,8 Mds) ; d’indemnités et prestations 
d’assurance (50,8 Mds) ; de l’impôt sur les sociétés (10 
Mds) ; dégageant un revenu brut de 22,2 Mds (15 %) dis-
ponible pour l’investissement.

C’est sur ce revenu brut qu’est désormais assise la « 
contribution des sociétés financières », soit, au taux de 
3%, un montant de 660 millions d’euros.

B.- CREATION D’UN NOUVEL IMPOT, LE RA-
CHAT D’ACTIONS : 1,9 MILLIARD
C’est le 2 juillet 1998, sous le gouvernement de la gauche 
plurielle, qu’a été libéralisé le rachat par les sociétés de 
leurs propres titres de capital. L’adoption par la Commis-
sion des opérations de Bourse (COB) de deux règlements, 
homologués le 21 août 1998 et publiés au Journal officiel 
le 6 septembre 1998, a complété le dispositif juridique 
mis en place. Préalablement à la réforme du 2 juillet 1998, 
l’article 217 de la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés com-
merciales prohibait l’achat par une société de ses propres 
actions, soit directement, soit par une personne agissant 
en son propre nom, mais pour le compte de la société. Ce 
principe général d’interdiction était assorti de quelques 
dérogations qui étaient toutefois limitées et mal adaptées 
à une gestion dynamique du capital des sociétés :

•	 La première permettait à l’assemblée générale qui 
avait décidé une réduction de capital non motivée par 
des pertes d’autoriser l’organe d’administration à ache-
ter un nombre déterminé d’actions pour les annuler.

•	 La deuxième permettait aux sociétés de racheter leurs 
propres actions lorsqu’elles font participer leurs salariés 
à leurs résultats par attribution d’actions et lorsqu’elles 
consentent des options d’achat à leurs salariés.

•	 La troisième autorisait les sociétés cotées à racheter 
leurs propres actions en vue d’en régulariser le cours.

Les articles L. 225-2091 et suivants du Code de commerce 
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formalisent les grands principes de la réforme de 1998 en 
vertu desquels les sociétés dont les actions sont admises 
aux négociations sur un marché réglementé peuvent « 
acheter un nombre d’actions représentant jusqu’à 10% 
[de leur] capital ».
Entre le 6 septembre 1998 et le 30 septembre 1999, ce 
sont 9,06 Mds € qui ont été alloués à la réalisation des pro-
grammes de rachat d’actions. En 2000, 12,85 Mds € ont été 
affectés à ces programmes ; 23,2 Mds €2 en 2001 ; 11,07 
Mds € en 2002 et 10,3 Mds € pour l’année 2003.
Une entreprise peut dans certaines circonstances rache-
ter ses propres actions et les garder à son actif, ou les an-
nuler et l’on parle alors de réduction de capital. Le rachat 
d’action, comme le dividende ou la réduction de capital, 
permet de rendre des fonds aux actionnaires mais il n’est 
pas parfaitement substituable à ces deux derniers. Ainsi le 
rachat d’actions a un caractère ponctuel, au contraire du 
dividende qui a vocation à récurrence.
Face à ces deux principales motivations du rachat 
d’actions : rendre aux actionnaires des fonds devenus 
excédentaires et adapter la nature des financements à 
l’évolution du risque de l’actif économique, il existe une 
multitude d’autres explications :
•	 Offrir une liquidité aux actionnaires que le marché 

boursier (si l’entreprise est cotée) ne peut parfois 
plus offrir. A l’extrême, une société pourra quitter ou 
presque la Bourse en proposant à ses actionnaires un 
rachat de leurs actio ns à l’instar de l’opération menée 
en 2003 par Brioche Pasquier.

•	 Conforter la participation d’un actionnaire qui ne parti-
cipe pas à la réduction de capital.

•	 Annuler les effets dilutifs du capital et/ou couvrir les 
plans de stock-options prenant la forme d’options d’ac-
quisition d’actions.

•	 Verser des liquidités aux actionnaires à moindre coût 
fiscal. En effet en France, les dividendes sont plus lour-
dement taxés pour les personnes physiques (34% au 
maximum à partir de 2005, la moitié du taux margi-
nal plus 10% de cotisations sociales et assimilées) que 
les plus-values (26% sur la plus-value et non sur le flux 
perçu). Jusqu’à la réforme fiscale de 2006, la situation 
était identique aux États-Unis, ce qui était l’une des 
principales explications à la forte progression depuis 
le début des années 1980 des rachats d’actions dont 
le volume en 1999 était devenu supérieur à celui des 
dividendes.

•	 Verser des liquidités aux actionnaires à moindre coût 
pour les dirigeants détenteurs de stock-options. Le 
versement d’un dividende fait mécaniquement baisser 
le cours de l’action du montant du dividende et donc 
abaisse d’autant l’espérance de gain sur les stock-op-
tions dont le prix d’exercice reste fixe. Le rachat d’ac-
tions n’a pas cet effet négatif sur la valeur des stock-op-
tions et laisse même croire aux naïfs qu’il fera monter 
le cours de l’action (puisque l’on en rachète !), oubliant 
que l’actionnaire peut avoir besoin de liquidités et que 
celui-ci devra vendre des actions pour en obtenir.

Deux techniques principales s’offrent à l’émetteur français 
qui veut racheter ses actions :
Pour les sociétés cotées uniquement, le rachat sur le mar-
ché (au fil de l’eau) dans la limite de 10% du capital et dans 
le cadre d’un programme de rachat d’action approuvé par 
l’assemblée des actionnaires. La société doit avoir préala-
blement publié une note d’information visée par l’Auto-
rité des Marchés Financiers (AMF) ; la durée maximale du 
programme est de 18 mois. Les actions acquises peuvent 
être annulées (dans la limite de 10% tous les 24 mois) 
et le prix de rachat s’impute d’abord sur le nominal des 
actions rachetées, l’excédent réduisant alors les réserves 
distribuables. Elles peuvent également être conservées 
par l’entreprise pour servir de monnaie dans le cas d’une 
acquisition ou être remis aux salariés en cas d’exercice de 
stock-options ; enfin elles peuvent être revendues sur le 
marché, la technique sert alors pour réguler le cours de 
l’action. Cependant si les actions ne sont pas annulées, on 
ne pourra réellement parler de réduction de capital.
L’offre de rachat ouverte à tous les actionnaires. Si la so-
ciété est cotée, on parle alors d’offre publique de rachat 
(OPRA) par la société de ses propres actions. Dans la pra-
tique, le conseil d’administration, utilisant une autorisa-
tion qui doit lui avoir été donnée par l’assemblée générale 
des actionnaires, propose à tous les actionnaires de leur 
racheter tout ou partie de leurs actions à un certain prix 
et ce pendant une certaine période (de l’ordre du mois). 
Si trop de titres sont présentés à l’offre, la société pro-
cède à une réduction proportionnelle des demandes de 
rachat. Si, au contraire, un nombre insuffisant de titres est 
présenté, elle rachète et annule alors toutes les actions 
proposées.
Dans certains pays européens, le rachat d’actions peut 
être réalisé par remise à chacun des actionnaires d’un 
bon de rachat d’action permettant de vendre à l’entre-
prise une action à un certain prix. Il s’agit d’une option 
de vente émise par l’entreprise. Cette solution du bon de 
rachat d’action (BRA) n’a jamais été mise en pratique en 
France, principalement pour des raisons fiscales.
L’entreprise peut aussi restituer à ses actionnaires des 
fonds par le biais d’une réduction du nominal des actions 
ou par remboursement de primes. Mais dans ce cas, il 
s’agit d’une opération qui concerne nécessairement tous 
les actionnaires et qui n’est donc pas susceptible de modi-
fier l’actionnariat.
Notons enfin que, s’il est possible en droit français de pro-
céder à des augmentations de capital réservées, l’inverse 
n’est possible qu’à l’unanimité des actionnaires et est, de 
ce fait, impossible pour une société cotée. Cependant 
dans le cadre d’un programme de rachat d’actions, l’en-
treprise peut racheter un bloc à un actionnaire important.

Le signal envoyé par un rachat d’actions est clair.

Les dirigeants de l’entreprise, qui ont plus d’information 
que le marché sur l’état actuel et ses perspectives de celle-
ci, procèdent à des rachats d’actions, parce qu’ils pensent, 
au vu des informations que n’a pas le marché, que l’action 
est sous-évaluée. Cette information est perçue comme 
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crédible car on ne comprend pas pourquoi les dirigeants 
procéderaient à des rachats d’actions qui limitent leurs 
marges de manœuvre (par réduction de la trésorerie ou 
accroissement de l’endettement) si la situation de l’entre-
prise allait se dégrader à l’avenir.
La régularisation des cours reste l’objectif prioritaire, de-
vant l’intervention opportune en fonction des situations 
de marché. Vient ensuite l’attribution d’actions ou d’op-
tions d’achat aux salariés et/ou aux dirigeants. La remise 
d’actions dans le cadre d’opérations de croissance externe 
reste également une priorité tout comme l’annulation de 
titres.
Entre 2000 et 2003, plus de 56 milliards d’euros ont été 
investis par les entreprises françaises dans le rachat d’ac-
tions. Plus de la moitié de ces investissements a été réa-
lisée par une dizaine de sociétés seulement. Parmi elles, 
figurent en tête Total, France Télécom, Vivendi Universal, 
Danone et Sanofi-Synthelabo. Ainsi, entre juillet 1998 et 
décembre 2003, le montant annuel moyen alloué a la réa-
lisation des programmes de rachats dépasse 13 Mds €.
En général, le rachat d’actions se traduit par une réaction 
positive des marchés et une progression du cours : 15% en 
moyenne dans les deux mois suivant l’annonce, selon une 
étude de JP Morgan en Grande-Bretagne.
C’est pourquoi un « prélèvement sur les rachats d’actions 
» est instauré, au taux de 15% sur le montant des actions 
concernées. Le produit de ce prélèvement serait donc de 
1,9 milliard d’euros.

C.- AUGMENTATION D’IMPOTS : 16,9 MILLI-
ARDS
Le produit des impôts suivants augmente de 10% :
•	 L’impôt sur les sociétés pour 6,3 milliards d’euros.
•	 L’impôt sur le revenu pour 6 milliards.
•	 L’impôt sur la fortune (doublement du produit) pour 4 

milliards.
•	 Les impôts portant sur les stocks de capital (impôts sur 

le patrimoine lors de la transmission) pour 0,6 milliard.

Le total fait 16,9 milliards d’euros.

1.- Augmentation de 10% du produit de l’impôt 
sur les sociétés : 6,3 milliards
Les sociétés acquittent un impôt à un taux forfaitaire. Ce 
taux a été réduit considérablement pour se situer au-
jourd’hui à 33,33% des bénéfices. Toutefois, la plupart des 
grands groupes internationaux parviennent à « adoucir » 
la note fiscale en localisant certaines de leurs activités à 
l’étranger, dans des pays moins lourdement fiscalisés ou 
les paradis fiscaux. On peut estimer (fourchette très basse 
!) que 10% de l’impôt sur les sociétés échappe ainsi au 
budget de l’Etat. En 2008, le produit estimé de l’impôt sur 
les sociétés était de 63,7 milliards d’euros. Une augmenta-
tion de 10% rapporte donc 6,3 milliards d’euros.

2.- Augmentation de 10% du produit de l’impôt 
sur le revenu : 6 milliards
Hormis les salaires, les revenus se composent de diffé-

rents éléments : les dividendes ; les revenus de capitaux 
mobiliers ; les plus et moins-values sur cessions de valeurs 
mobilières ; les plus et moins-values sur cessions de va-
leurs immobilières. Si on augmente l’imposition sur les 
dividendes, sur les revenus de capitaux mobiliers, sur les 
plus et moins-values sur cessions de valeurs mobilières et 
immobilières, et sur la tranche marginale, de sorte que 
le produit de l’impôt sur le revenu augmente de 10%, ce 
sont 6 milliards d’euros supplémentaires qui peuvent être 
dégagés pour financer le droit opposable à l’emploi (les 
prévisions de recettes 2008 pour l’IRPP étaient de 60,455 
milliards d’euros).

3.- Doublement du produit de l’impôt sur la 
fortune : 4 milliards
La fraction de la valeur nette taxable du patrimoine appli-
cable et taux (2008) pour l’ISF était la suivante :
•	 N’excédant pas 770 000 EUR : 0%
•	 Supérieure à 770 000 EUR et inférieure ou égale à 

1 240 000 EUR : 0,55%
•	 Supérieure à 1 240 000 EUR et inférieure ou égale à 

2 450 000 EUR : 0,75%
•	 Supérieure à 2 450 000 EUR et inférieure ou égale à 

3 850 000 EUR : 1,00%
•	 Supérieure à 3 850 000 EUR et inférieure ou égale à 

7 360 000 EUR : 1,30%
•	 Supérieure à 7 360 000 EUR et inférieure ou égale à 

16 020 000 EUR : 1,65%

•	 Supérieure à 16 020 000 EUR : 1,80%

Les prévisions de rendement de l’impôt de solidarité sur 
la fortune pour 2008 étant de 4,135 milliards d’euros, son 
doublement rapporte 4 milliards d’euros.

4.- Augmentation de 10% du produit des im-
pôts portant sur les stocks de capital (im-
pôts sur le patrimoine lors de la transmis-
sion) : 0,6 milliard
Nicolas Sarkozy voulait que « 95% des Français soient exo-
nérés des droits de succession », afin que « les familles, 
à l’exception des plus riches, puissent transmettre libre-
ment le fruit du travail de toute leur vie à leurs enfants ». 
Selon des sondages, 85,8% des Français en effet souhai-
taient la suppression des droits de succession, alors que le 
pourcentage d’héritiers directs exonérés est déjà de 89% ! 
Certains demandent l’abolition des droits, alors qu’ils n’en 
payent pas !

Qui paye les droits de mutation à titre gratuit, ayant rap-
porté en 2006 la somme de 7,3 milliards, dont 5,7 mil-
liards pour les successions et 1,6 pour les donations ?

Depuis 2006, les donations en franchise d’impôt peuvent 
avoir lieu tous les six ans, et non plus tous les dix ans. Le 
plafond reste fixé à 50 000 euros, mais une exonération 
limitée à 5 000 euros est instituée pour les donations 
aux arrière-petits-enfants, aux neveux et nièces, et entre 
frères et sœurs.
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Durant les vingt prochaines années,  
les grands-parents et les parents pourront  

transmettre sans payer d’impôt jusqu’à 960 000 euros  
à leurs enfants et petits-enfants.

Le but est d’aller vers la suppression de la fiscalité sur la 
transmission du patrimoine. Ce serait l’instauration d’une 
société de rentiers, à l’opposé, d’ailleurs, d’une société du 
travail que le candidat Sarkozy déclarait vouloir favoriser. 
Aux États-Unis, les droits de succession déjà fortement al-
légés en 2001, ont été quasiment supprimés en 2010. Mo-
tif : attirer les grandes fortunes aux États-Unis. Mais est-ce 
en attirant des rentiers que l’on favorise l’esprit d’entre-
prise, que l’on favorise l’ascenseur social ? Même la troi-
sième fortune mondiale, Warren Buffet, a protesté ! Bien-
tôt il faudra subventionner les grandes fortunes, comme 
les entreprises, pour qu’elles viennent s’installer dans tel 
ou tel territoire !

Avec Nicolas Sarkozy, la fiscalité des particuliers a avan-
tagé outrageusement les plus riches : « bouclier » fiscal 
encore plus faible, intégrant la CSG et la CRDS ; quasi sup-
pression de l’ISF et des droits de succession. Or les droits 
de succession sont un facteur très puissant de creusement 
des écarts de fortune et des inégalités.

Une étude a été menée en 2000 par la Direction générale 
des impôts sur la façon dont les Français transmettaient 
leur patrimoine. Pour cette année, le nombre total d’actes 
était de 360 700 successions et 510 900 donations.

Sur la base des données pour 1994, l’INSEE remarquait 
que les décès donnaient de plus en plus souvent lieu à une 
déclaration de succession. En 1994, c’était le cas de 60% 
des décès contre 49% dix ans plus tôt ; 8% des défunts, 
généralement les plus fortunés, avaient déjà transmis de 
leur vivant une partie de leur patrimoine sous forme de 
donations. Dans un cas sur deux, leur valeur était égale 
ou supérieure au patrimoine laissé au décès. La tendance 
se poursuit, puisque le ratio nombre de décès/nombre de 
successions déclarées atteint aujourd’hui 67%. Un phéno-
mène de cette ampleur ne peut s’expliquer que s’il tient 
à l’accroissement des petites successions : on se situe à 
presque 100 000 successions de plus qu’il y a 15 ans, soit 
une augmentation de près de 40%.

Sur les 360 700 successions recensées, 31 000 corres-
pondent à des successions comportant des donations an-
térieures. Si l’âge moyen du défunt est de 77 ans révolu, 
l’actif net transmis médian est de 55 325 euros, et l’actif 
net transmis moyen de 99 940 euros. Il y a quinze ans, 
ces chiffres relatifs à l’actif net s’établissaient respective-
ment aux alentours de 49 000 euros et 56 000 euros en 
monnaie 2000, ce qui démontre que la richesse transmise 
a beaucoup augmenté. Le montant transmis est, avec 99 
940 euros, proche de 100 000 euros. Cet actif net transmis 
moyen est presque le double de l’actif net transmis mé-
dian, c’est-à-dire du montant de la succession pour lequel 
l’on trouve autant de successions d’un montant inférieur 
que de successions d’un montant supérieur. Pour 536 000 
décès en 2000, la richesse transmise s’est donc élevée à 
53,6 milliards d’euros.

Les données relatives à la structure  
des patrimoines révèlent clairement  

ce que possèdent aujourd’hui les Français  
à la fin de leur vie.

On constate ainsi que pour les petites successions, qui 
sont inférieures à la succession médiane, les liquidités 
sont importantes puisqu’elles représentent, selon les 
tranches, entre 50% et 70% de l’actif successoral. La part 
de l’immobilier est relativement modeste, entre 20% et 
40%.
A l’autre bout de l’échelle, en l’occurrence les successions 
supérieures à l’actif moyen transmis, soit près de 100 000 
euros, les liquidités et les valeurs mobilières représentent 
50% de l’actif successoral ; l’immobilier constitue 44% de 
l’actif, soit un pourcentage légèrement inférieur à celui 
que l’on constate pour les successions comprises entre 53 
000 euros et 99 400 euros, où il atteint le maximum de 
50%.
L’enquête fournit également des informations sur la qua-
lité des héritiers et leur héritage moyen. En 2000, 1,12 
million de personnes avait hérité. Parmi celles-ci, on 
comptait 160 000 conjoints, 725 000 enfants et 14 500 
petits-enfants. On apprend également qu’il y a presque 
autant de frères et sœurs qui héritent que de personnes 
non parentes, les parents éloignés étant au nombre de 
123 000. L’héritage moyen est relativement faible pour 
les conjoints, soit 25 910 euros. Il est plus important 
pour les enfants (33 700 euros) et pour les petits-enfants 
(41 400 euros), ainsi que pour les personnes non parentes 
et, dans une moindre mesure, pour les frères et sœurs.
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Les donations, dont le nombre total atteint 511 000, com-
prennent, pour plus de la moitié, des dons manuels. Les 
donations-partages et donations simples atteignent res-
pectivement le nombre de 94 000 et 139 000, pour des 
montants par donataire compris entre 53 000 et 57 000 
euros, à comparer aux 25 500 euros de moyenne pour les 
dons manuels. Au total, le montant moyen d’une dona-
tion est de 61 500 euros, avec des montants moyens qui 
vont de 25 600 euros pour les dons manuels à 57 700 
euros pour les donations-partages, en passant par 68 000 
euros pour les donations simples.

L’âge des donateurs se répartit de façon à peu près équi-
librée entre ceux qui ont moins de 65 ans, ceux qui ont 
entre 65 et 75 ans et ceux qui ont plus de 75 ans. Près de 
159 000 donateurs, auxquels s’ajoutent 33 000 deuxièmes 
donateurs, ont plus de 75 ans au moment de la donation.
Les tableaux ci-dessous témoignent de la relative fai-
blesse du montant des droits perçus par opération. Le 
fait que les droits médians soient égaux à zéro résulte de 
ce que seul un petit quart des successions donneraient 
lieu à perception de droits et que ce sont près de 90% des 
transmissions entre époux et 80% en ligne directe, qui ne 
donnent pas à perception de droits.
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Pour l’ensemble des mutations à titre gratuit, les droits 
perçus médians sont nuls ; ils se situent entre 2 700 euros 
et 5 100 euros pour les donations et les successions. En 
revanche, lorsque l’on considère les seules opérations 
donnant lieu à paiement de droit, les montants sont plus 
importants, tout en restant relativement modestes. Ain-
si, pour les dons manuels, le droit moyen perçu atteint 
à peine 4 500 euros. Pour les donations, ils sont compris 
entre 7 500 euros et 8 500 euros pour des droits médians 
de l’ordre de 2 000 euros. Seuls les droits perçus pour les 
successions, avec un montant moyen de 15 000 euros et 
un montant médian de 3 000 euros, sont substantiels.
Les statistiques témoignent de l’accroissement specta-
culaire de la part des droits de mutations à titre gratuit 
dans les recettes fiscales de l’État : celles-ci sont passées, 
depuis 1980, de 1 à plus de 7 milliards d’euros en monnaie 
courante et de 1 à 3% du total des recettes fiscales du 
budget de l’État.
Peut-on toutefois exciper de l’enrichissement des Français 
pour justifier l’accroissement du poids des impôts sur le 
patrimoine prélevés par l’État ? En monnaie courante, 

le produit de l’impôt a été multiplié par 10 depuis 1980. 
C’est certainement sensiblement moins que l’immobilier 
et sans doute aussi que le montant des portefeuilles de 
valeurs mobilières. Cette évolution tient à l’absence à la 
fois de mécanismes d’indexation des seuils comme il en 
existe en matière d’impôt sur le revenu et de vagues de 
réformes d’ensemble comme on en voit périodiquement 
se produire pour d’autres prélèvements pour lesquels 
la pression des électeurs conduit les gouvernements à 
annoncer et mettre en œuvre des plans d’envergure allé-
geant ou exonérant toujours plus de contribuables.
L’option minimale envisagée consisterait à actualiser les 
seuils de chaque tranche en appliquant le coefficient 
d’érosion monétaire depuis sa date d’entrée en vigueur. 
Par exemple, s’agissant du tarif applicable en ligne directe, 
la première tranche qui date de 1959, serait revalorisée 
par un coefficient de 8,46.
Les tableaux ci-dessous donnent le résultat des calculs 
qui, dans tous les cas, s’accompagnent d’augmentations 
importantes des seuils.

Produit de l’impôt 2008 : 6,5 milliards ;  
somme collectée avec une augmentation de 10 % : 0,6 milliard.
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VI.- Réorientation d’une partie des fonds de 
la formation professionnelle : 4,2 milliards 
d’euros
En 2005, 25,9 milliards d’euros ont été consacrés à la for-
mation professionnelle continue et à l’apprentissage, soit 
1,5% du Produit intérieur brut. La rémunération des sta-
giaires représente 40% de la dépense pour la formation 
professionnelle continue et l’apprentissage ; 59% de la 
dépense est constituée de dépenses de fonctionnement 
et 1% est consacré à l’investissement.

Les principaux financeurs sont :
•	 Les entreprises pour 10,5 milliards : actions en faveurs 

des salariés (8,6 milliards d’euros) ; jeunes en insertion 
professionnelle (1 milliard) ; apprentis (0,9 milliard).

•	 Les collectivités publiques en tant qu’employeurs pour 
5,5 milliards : formation des agents.

•	 L’État pour 4,4 milliards : demandeurs d’emploi 
(1,5 milliard) ; salariés (1,1 milliard) ; appren-
tis (1,1 milliard) ; jeunes en insertions professionnelle 
(0,7 milliard).

•	 Les Régions pour 3,2 milliards : apprentis (1,7 milliard) ; 
jeunes en insertion professionnelle (0,8 milliard) ; de-
mandeurs d’emploi (0,6 milliard) ; salariés (0,1 mil-
liard).

•	 Autres dont UNEDIC pour 1,3 milliard : demandeurs 
d’emploi.

•	 Ménages pour 1 milliard.

On peut également ajouter le Fonds social européen (FSE) 
pour environ 1 milliard par an en moyenne.

Si 3,3 millions de chômeurs ont un emploi, c’est tout le 
dispositif de la formation professionnelle qui doit s’adap-
ter. Le nombre de personnes en formation va croître, alors 
que les frais de rémunération des stagiaires, notamment 
lorsqu’ils étaient demandeur d’emploi, va décroître. Deux 
nouveaux principes guideront la démarche :
•	 Ce n’est pas nécessairement à l’homme de s’adapter 

au travail ; mais au travail à s’adapter à l’homme.
•	 On entre d’abord dans l’emploi, et on se forme ensuite, 

ou plutôt en même temps, dans l’entreprise, et non 
l’inverse comme jusqu’à présent.

Dès lors, il devient possible de réorienter des sommes qui 
étaient consacrées à la rémunération des stagiaires au fi-
nancement de salaires puisque ces demandeurs d’emploi 
auront désormais un emploi. Pour chaque financeur, les 
évaluations sont les suivantes :

A.- REORIENTATION DE FONDS PROVENANT DE 
L’ETAT : 1,4 MILLIARD
Sur les 4,4 milliards d’euros consacrés par l’État à la for-
mation professionnelle en 2005, deux postes peuvent 
contribuer au financement de salaires :
•	 Les demandeurs d’emploi (1,5 milliard), dont 1 milliard 

peut être réorienté.
•	 Les jeunes en insertion professionnelle (0,7 milliard), 

dont 0,4 milliard peut être réorienté.

Total : 1,4 milliard d’euros.

B.- REORIENTATION DE FONDS PROVENANT 
DES REGIONS : 0,9 MILLIARD
Sur les 3,2 milliards de leur budget formation profession-
nelle, deux postes pourront contribuer au financement de 
salaires :
•	 Les jeunes en insertion professionnelle (0,8 milliard), 

dont 0,5 milliard peuvent être réorientés.
•	 Les demandeurs d’emploi (0,6 milliard), dont 0,4 mil-

liard peuvent être réorientés.

Total : 0,9 milliard d’euros.

Les Conseils régionaux ont affecté en 2006 près de 4 mil-
liards d’euros à la formation professionnelle, à l’apprentis-
sage et à l’accueil, information et orientation, contre 3,2 
milliards en 2005. La croissance des interventions des Ré-
gions est due notamment à la poursuite du transfert des 
aides aux employeurs d’apprentis (indemnités compensa-
trices forfaitaires) et à la décentralisation des formations 
sanitaires, sociales et artistiques.

La structure de la dépense régionale a fortement évolué 
du fait de l’introduction des formations sanitaires, so-
ciales et artistiques (16% du budget), l’apprentissage et 
la formation professionnelle continue pesant respective-
ment 44% et 36%. Concernant la formation profession-
nelle continue, 83% des dépenses sont tournées vers les 
personnes sans emploi.

La formation professionnelle continue et l’apprentissage 
font partie historiquement des premières compétences 
décentralisées aux Régions. Plusieurs étapes se sont ainsi 
succédé :
•	 1983-1993 : la loi du 7 janvier 1983 confère aux Ré-

gions une compétence de droit commun pour la mise 
en place des actions d’apprentissage et de la formation 
professionnelle continue. Elles acquièrent la liberté 
d’élaborer leur politique de formation et d’apprentis-
sage et de choisir leurs actions en lien avec leur mis-
sion de développement économique local.

•	 1993-2002 : en 1993, la loi quinquennale du 20 dé-
cembre relative au travail, à l’emploi et à la formation 
professionnelle, confie aux Régions la formation conti-
nue en faveur des jeunes de moins de 26 ans. Le trans-
fert des programmes jeunes se fait en deux temps :
o	 le transfert total des actions qualifiantes concernant 

les jeunes de 16 à 25 ans (effectué en juin 1994) ;
o	 le transfert progressif (5 ans, jusqu’en décembre 

1998) des actions de pré-qualification et d’inser-
tion ainsi que des compétences du réseau d’accueil, 
d’information, d’orientation et de suivi des jeunes 
en matière de formation professionnelle.

La même loi quinquennale institue aussi un plan régional 
de développement des formations professionnelles des 
jeunes (PRDF).
•	 2002-2004 : la loi de modernisation sociale et la loi 

relative à la démocratie de proximité étendent le 
Plan régional de formation à la formation des adultes. 
Des instances nouvelles de concertation entre les dif-
férents acteurs du champ sont créées : les CCREFP 
(Comité de coordination régionaux de l’emploi et de 
la formation professionnelle). Les Régions se voient 
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transférer également la responsabilité des primes aux 
employeurs d’apprentis. La loi relative aux libertés et 
responsabilités locales de 2004 confie aux Régions les 
formations sanitaires et sociales. Elle confie également 
aux collectivités régionales les crédits de l’État dédiés 
aux actions de formation et aux actions associées à la 
formation mises en œuvre par l’Association nationale 
pour la formation professionnelle des adultes (AFPA). 
La loi permet en outre d’anticiper le transfert, effectif 
au 1er janvier 2009, par la conclusion de conventions 
tripartites entre le préfet de région, le président du 
Conseil régional et le président de l’AFPA. Au titre des 
années 2006 et 2007, 18 collectivités régionales ont 
accepté d’anticiper ce transfert. En 2008, 2 devaient 
faire de même, seules la Lorraine et la Corse attendant 
le transfert de droit prévu le 1er janvier 2009.

La décentralisation aux Régions des aides aux apprentis, à 
partir de 2003, a accentué la croissance de la proportion 
des dépenses consacrées à l’apprentissage, occupant le 
poste le plus élevé depuis 2004. Les dépenses affectées à 
l’accueil, information et orientation concernent surtout – 
pour les deux tiers – les subventions liées à l’activité des 
réseaux d’orientation (subventions aux missions locales, 
aux PAIO et autres réseaux de l’orientation).

C.- REORIENTATION DE FONDS PROVENANT DE 
L’UNEDIC : 0,9 MILLIARD
Sur 1,3 milliard d’euros consacrés à la formation profes-
sionnelle des demandeurs d’emploi, essentiellement sous 
forme de rémunération, 0,9 million peuvent être réorien-
tés.

1.- L’allocation d’aide au retour à l’emploi- 
formation (AREF)
Le régime d’assurance-chômage intervient sur le volet 
formation en permettant aux demandeurs d’emploi qui 
suivent une action de formation prescrite par l’ex-ANPE 
dans le cadre du projet personnalisé d’accès à l’emploi 
(PPAE) de bénéficier du versement de leurs allocations 
durant leur période de formation et également en pre-
nant en charge des frais de formation et des frais annexes.

Depuis le 1er juillet 2001, les salariés privés d’emploi, 
inscrits comme demandeur d’emploi, qui suivent une for-
mation validée par l’ex-ANPE dans le cadre soit du pro-
jet d’action personnalisée (PAP), soit, depuis la nouvelle 
convention d’assurance-chômage du 18 janvier 2006, du 
projet personnalisé d’accès à l’emploi (PPAE), continuent 
à recevoir, à titre de rémunération, l’allocation d’aide au 
retour à l’emploi (ARE) durant leur période de forma-
tion et dans la limite de leurs droits. Cette allocation est 
alors dénommée « aide au retour à l’emploi-formation » 
(AREF). Le montant brut de cette allocation est équivalent 
au montant de l’ARE. Il ne peut être inférieur au montant 
plancher journalier de 18,64 euros (taux en vigueur au 
1er juillet 2007) pour les personnes qui, avant d’être au 
chômage, travaillaient à temps partiel ou selon un rythme 
saisonnier.

L’AREF est versée dans la limite de la durée des droits à 

l’ARE ; 207 070 demandeurs d’emploi ont commencé une 
formation dans le cadre de l’ARE-formation en 2002 ; 226 
223 personnes en 2003 ; 226 392 en 2004 ; 206 233 en 
2005 ; 185 197 en 2006…

2.- L’allocation de fin de formation (AFF)
Pour permettre aux demandeurs d’emploi bénéficiant de 
l’AREF de poursuivre la formation lorsque la fin de celle-ci 
est postérieure à la fin des droits à l’allocation d’assurance, 
l’État à travers le régime de solidarité prend le relais de 
cette aide. Ainsi, le législateur a-t-il institué, dans le cadre 
de la loi du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions 
d’ordre social, économique et culturel, l’allocation de fin 
de formation (AFF) qui assure un revenu de remplace-
ment à l’issue des droits à l’allocation d’assurance, et qui, 
bien que versée par l’UNEDIC, est financée par l’État. À 
compter du 1er janvier 2008, le Fonds de solidarité prend 
en charge l’allocation de fin de formation.

Les conditions d’attribution de l’AFF, mentionnées à l’ar-
ticle R. 351-19-1 du code du travail, ont été modifiées en 
2006. En effet, entre 2001 et décembre 2006, l’AFF était 
versée dans 2 cas :
•	 l’AFF de droit commun était accordée dans la limite 

de 4 mois aux demandeurs d’emploi ayant des durées 
d’indemnisation inférieures ou égales à 7 mois relevant 
des filières courtes ;

•	 l’AFF dérogatoire pouvait être accordée jusqu’au terme 
de leur formation pour les demandeurs ayant une 
durée d’indemnisation supérieure et suivant une for-
mation qualifiante dans des métiers où sont identifiées 
des difficultés de recrutement (métiers en tension).

La réforme induite par le décret du 19 décembre 2006 
substitue à la distinction entre l’AFF de droit commun et 
l’AFF dérogatoire, des critères cumulatifs à respecter pour 
ouvrir les droits à l’AFF. De la sorte, alors que disparaît la 
distinction entre AFF de droit commun et AFF dérogatoire, 
l’AFF est dorénavant, attribuée aux demandeurs d’emploi, 
qui entreprennent une action de formation, sous deux 
conditions :
•	 Nécessité que la formation soit qualifiante.
•	 Avec l’objectif d’accéder à un emploi dans les métiers 

dits « en tension », c’est-à-dire pour lesquels sont iden-
tifiées des difficultés de recrutement au niveau régio-
nal.

Ainsi, l’objectif de cette allocation est de permettre à ses 
bénéficiaires d’entamer une formation ciblée comme 
qualifiante ayant une forte probabilité de déboucher sur 
un emploi et d’être rémunérés jusqu’au terme de cette 
formation. De manière concrète, la liste des métiers en 
tension est arrêtée par le préfet de Région après concer-
tation au sein du Service public de l’emploi régional. La 
prescription de cette allocation dans le cadre du PPAE est 
à la charge de l’ex-ANPE, mais son versement est assuré 
par le régime d’assurance chômage (Assédic).

Son montant est égal au montant de l’allocation d’aide au 
retour à l’emploi-formation. Le montant journalier moyen 
a augmenté au cours des années pour atteindre 28,30 
euros en 2006.
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En fin d’année, au 31 décembre 2006, le nombre de béné-
ficiaires en fin de mois de l’AFF s’élevait à 15 140.

3.- L’intervention du régime d’assurance-chômage pour la 
formation des demandeurs d’emploi indemnisés

La convention du 18 janvier 2006 relative à l’aide au re-
tour à l’emploi et à l’indemnisation du chômage apporte 
quelques modifications quant aux mesures « actives » 
d’aide au retour à l’emploi en faveur des demandeurs 
d’emploi. Le régime d’assurance-chômage intervient tou-
jours dans le cadre des aides à la formation :
•	 Actions de formation préalables à l’embauche (AFPE).
•	 Actions de formation conventionnées, dans le but de 

renforcer les capacités professionnelles des alloca-
taires (convention entre l’ASSEDIC et un organisme de 
formation).

Dans le cadre de ces aides, les demandeurs d’emploi 
peuvent bénéficier d’une prise en charge partielle ou to-
tale des frais de formation et de dossier, des frais de trans-
port, de repas et d’hébergement. La liste des actions de 
formation ouvrant droit à ces aides est fixée par le bureau 
de chaque ASSEDIC, en fonction notamment des besoins 
locaux du marché du travail.

Pour les actions de formation concourant à satisfaire un 
besoin de recrutement des métiers en tension et homo-
loguées à ce titre par l’ASSEDIC concernée, seuls les frais 
de transport, de repas et d’hébergement peuvent, sous 
certaines conditions, être pris en charge. Dorénavant, 
s’ajoutent à ces aides : une aide à la validation des acquis 
de l’expérience (VAE), des aides incitatives au contrat de 
professionnalisation et d’autres mesures favorisant le 
reclassement ou l’insertion, telle que l’aide à la mobilité, 
etc.

Les aides au titre de la formation du régime d’assurance-
chômage s’élevaient à, au titre de 2007, 250 millions 
d’euros pour les actions de formation, 40 millions d’euros 
pour la VAE, 50 millions d’euros pour les contrats de pro-
fessionnalisation.

D.- REORIENTATION DE FONDS PROVENANT 
DU FONDS SOCIAL EUROPEEN : 1 MILLIARD
L’intégralité des versements du FSE doit être consacrée au 
financement de salaires dans le cadre du droit opposable 
à l’emploi. Les fonds structurels sont les outils d’interven-
tion de l’Union européenne. Pour la période de program-
mation 2000-2006, le montant de l’intervention du Fonds 
social européen (FSE) en France a été de 6,968 milliards 
d’euros. Les bénéficiaires de ces versements sont à 84% 
les acteurs régionaux (État, collectivités territoriales, or-
ganismes collecteurs, associations, etc.).
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VII.- Réorientation vers le financement de l’emploi d’une par-
tie des recettes supplémentaires de certains régimes de pro-
tection sociale : 8 milliards d’euros

Le financement de 3,3 millions d’emploi va générer de 
nouvelles cotisations pour les régimes de protection so-
ciale. Une partie de celles-ci peut être affecté au finance-
ment de l’emploi. C’est le cas des systèmes de retraites (5 
milliards) et de l’assurance-maladie (3 milliards).

A.- REORIENTATION D’UNE PARTIE DES NOU-
VELLES RECETTES DES SYSTEMES DE RE-
TRAITES : 5 MILLIARDS
Plus de 3 millions de salariés supplémentaires vont coti-
ser aux systèmes de retraites, qu’il s’agisse du système de 
base de la Sécurité sociale ou des systèmes complémen-
taires, pour environ 19 milliards d’euros. Rappelons-nous 
la bataille des retraites en 2003, lorsque le gouvernement 
parlait d’un déficit à venir de 40 milliards de francs pour le 
seul régime général. Les 3,3 millions d’emplois créés rap-
portent, pour le seul régime général, environ 12 milliards 
d’euros, soit près de 70 milliards de francs ! Autrement 
dit, la récente « réforme » des retraites peut être annulée 
si 3,3 millions d’emplois sont créés !

On peut donc sans porter atteinte aux régimes de retraite, 
utiliser le surplus pour financer de l’emploi, soit 5 milliards 
d’euros.

B.- REORIENTATION D’UNE PARTIE DES NOU-
VELLES RECETTES DE L’ASSURANCE-MALADIE 
: 3 MILLIARDS
Plus de 3 millions de salariés supplémentaires vont cotiser 
à l’assurance-maladie pour environ 12 milliards d’euros. A 
cela il faut ajouter la part de la CSG qui est directement 
affectée à l’assurance-maladie, c’est-à-dire 5,25% sur les 
7,50% que représente son taux, soit 70% de la CSG (près 
de 6 milliard d’euros). Au total, l’assurance-maladie béné-
ficie de près de 18 milliards d’euros de recettes nouvelles. 
Dès lors, le « trou de la sécu » est annulé. Il reste même 
3 milliards d’euros pouvant alimenter le financement de 
l’emploi.

C.- AUGMENTATION DES RESSOURCES DES 
AUTRES SYSTEMES DE PROTECTION SOCIALE
Plus de 3 millions de salaires vont alimenter les autres sys-
tèmes de protection sociale (approximation en milliards 
d’euros) :
•	 Assurance-maladie : 12 Md€
•	 Vieillesse : 12 Md€
•	 Retraites complémentaires : 6 Md€
•	 CSG : 6 Md€
•	 Chômage : 5,4 Md€
•	 Alloc. Familiales : 4,8 Md€
•	 AGFF : 1,8 Md€
•	 Accidents du travail : 1,2 Md€
•	 Transport : 1,2 Md€
•	 Prévoyance décès : 1,2 Md€
•	 Formation : 1,2 Md€
•	 CRDS : 0,4 Md€
•	 Apprentissage : 0,4 Md€
•	 Logement : 0,3 Md€
•	 FNGS : 0,3 Md€
•	 Veuvage : 0,06 Md€

Total : environ 60 milliards d’euros.
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VIII.- Toutes les « niches » fiscales n’ont pas été annulées

Dans la présente étude, plusieurs « niches » n’ont pas été 
affectées à l’obligation de financement du droit opposable 
à l’emploi. Pardem va poursuivre sa réflexion afin de dé-
cider si elles doivent ou non être supprimées. Quelques 
exemples :

A.- DETAXATION DES HEURES SUPPLEMEN-
TAIRES
Le but du gouvernement est d’inverser la logique qui 
présidait à la réduction du temps de travail. Problème : 
cette mesure défavorise l’emploi car les entreprises sont 
incitées à offrir des heures supplémentaires à leurs sala-
riés en place plutôt que d’embaucher. Cette mesure est 
également contre-productive vis-à-vis des salaires, et elle 
favorise l’individualisme des travailleurs. En outre, cette 
mesure creuse le déficit de la Sécurité sociale. En dernier 
lieu, l’universalité de la CSG est remise en cause puisque 
les heures supplémentaires en sont exonérées.

B.- MESURES EN FAVEUR DE LA RESTAURA-
TION DU PATRIMOINE ET DES MONUMENTS 
HISTORIQUES
La restauration du patrimoine et des monuments histo-
riques bénéficie de deux régimes fiscaux spécifiques, le 
régime « Malraux » applicable aux secteurs sauvegardés 
et assimilés, et le régime des monuments historiques. Ces 
deux régimes ont incontestablement favorisé la rénova-
tion des centres villes historiques et la conservation des 
monuments historiques. La dépense fiscale s’élève à 110 
millions d’euros pour 3 540 foyers fiscaux, soit un avan-
tage moyen de 15 500 euros par foyer.

C.- REDUCTIONS D’IMPOTS SUR LE REVENU 
EN FAVEUR DES INVESTISSEMENTS OUTRE-
MER
L’objectif de la défiscalisation spécifique outre-mer est 
d’abaisser pour l’entreprise exploitante le prix des inves-
tissements en faisant appel à de l’épargne extérieure à 
l’entreprise. Depuis 2004, le montant des investissements 
défiscalisés s’élève à 1,3 milliard d’euros par an, pour une 
dépense fiscale de 550 millions pour les investissements 
productifs et 230 millions pour les investissements loca-
tifs, concernant 38 870 foyers fiscaux.

D.- REGIME DES LOUEURS EN MEUBLE PRO-
FESSIONNELS
Il s’agit d’un mode d’imposition à l’IR dans la catégorie des 
bénéfices industriels et commerciaux (BIC) qui permet 
notamment l’imputation du déficit issu de cette activité 
sur le revenu global du contribuable et ce, sans limitation 

de montant ! L’Inspection des finances observe que « le 
recours à ce régime est fréquemment un moyen d’opti-
misation fiscale et de gestion de leur patrimoine pour des 
contribuables dont l’activité principale est autre que la 
location meublée. Le dispositif est alors utilisé comme un 
outil de réduction de l’IR à acquitter ». Il permet en outre 
de cumuler d’autres dispositifs. La dépense fiscale est de 
110 millions d’euros, concernant 7 663 foyers fiscaux.

E.- TAXE DE « 3% » SUR LES NON-RESIDENTS, 
PROPRIETAIRES D’IMMEUBLES EN FRANCE
La Cour de justice des Communautés européennes (CJCE), 
dans un arrêt du 11 octobre 2007, a considéré que la règle 
de la libre circulation des capitaux ne permettait pas à la 
France de soumettre systématiquement à une taxe de 3% 
une société d’un autre État membre, lorsque le fisc fran-
çais ne peut pas recouper les déclarations déposées en 
France sur l’actionnariat de cette société avec l’adminis-
tration fiscale de l’autre État.

Depuis 1982, la France collecte une taxe dite de « 3% » sur 
les non-résidents, propriétaires d’immeubles en France, 
directement ou via une chaine de participations. L’objec-
tif de la taxe est de dissuader les résidents français de 
transférer leurs immeubles à des sociétés écrans, pour les 
soustraire à l’assiette de l’ISF. La taxe, assise sur la valeur 
vénale des biens, est due par les sociétés ayant leur domi-
cile fiscal dans un État étranger dont la France ne peut 
obtenir aucune information sur l’actionnariat. Parallèle-
ment, des exonérations sont instituées pour les sociétés 
qui révèlent le nom et le domicile fiscal de leurs associés.

La taxe de 3% n’a rapporté que 37,7 millions d’euros en 
2006, mais sa dimension symbolique et dissuasive est 
importante.

F.- LE CREDIT IMPOT RECHERCHE (CIR)
Il était prévu que l’État y consacre 2,7 milliards d’euros, 
contre 1,4 milliards en 2007. L’objectif serait de doper l’in-
novation des entreprises. Auparavant, le CIR prenait en 
charge 10% des dépenses annuelles et 40% de l’accrois-
sement annuel des dépenses de recherche. La réforme 
prévoit désormais un CIR de 30% des dépenses de R&D 
jusqu’à 100 millions d’euros, et 5% au-delà.

G.- TVA A 5,5% POUR LES TRAVAUX 
D’AMELIORATION, DE TRANSFORMATION, 
D’AMENAGEMENT ET D’ENTRETIEN PORTANT 
SUR DES LOGEMENTS ACHEVES  
DEPUIS PLUS DE DEUX ANS
Coût : 5,4 milliards d’euros.
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H.- CREDIT D’IMPOT POUR DEPENSES 
D’EQUIPEMENT DE L’HABITATION PRIN-
CIPALE EN FAVEUR DES ECONOMIES 
D’ENERGIE ET DU DEVELOPPEMENT DURA-
BLE
Coût : 2,4 milliards d’euros.

I.- Taux de 5,5% de TVA pour la fourni-
ture de logements dans les hôtels
Coût : 1,8 milliard d’euros.

J.- EXONERATION PLAFONNEE DE TIPP 
POUR LES ESTERS METHYLIQUES D’HUILE 
VEGETALE
Coût : 1 milliard d’euros.

K.- Abattement de 10% sur le montant 
des pensions
Coût : 2,5 milliards d’euros.

CONCLUSION
L’énorme étude qui vient d’être présentée repose, la plu-
part du temps, sur les chiffres de la loi de finances pour 
2009. Les lecteurs sont invités à la mettre à jour régulière-
ment en communiquant leurs informations à l’adresse sui-
vante : contact@pardem.org

Le but de cette étude et de sa mise à jour permanente est 
d’organiser la traque aux niches fiscales pour démontrer 
qu’il est parfaitement possible de trouver les sommes né-
cessaires au financement du droit opposable à l’emploi.

Pardem

Le droit opposable 
à l’emploi
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